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CPR Invest (ci-après la « Société ») est régie par la partie I de la loi luxembourgeoise 

du 17 décembre 2010 relative aux organismes de placement collectif, laquelle est 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ όŎƛ-après la « Loi »). La Société constitue un 

Organisme de placement collectif en valeurs mobilières au sens de la 

Directive 2009/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 portant 

coordination des dispositions législatives, réglementaires et administratives 

concernant certains organismes de placement collectif en valeurs mobilières. La 

Société est gérée par CPR Asset Management en vertu de la liberté de prestation de 

services, tel que prévu aux termes du chapitre 15 de ladite Loi.  

 [Ŝǎ !Ŏǘƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ été enregistrées en vertu du United States Securities Act de 1933 

et ne pourront pas être directement ou indirectement proposées à la vente aux États-

¦ƴƛǎ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴǎύΣ Ł ƻǳ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǘ 

ressortissant des États-¦ƴƛǎ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ όζ U.S. Person ») tel que ce terme est défini à 

la Section м Řǳ tǊƻǎǇŜŎǘǳǎΦ [ŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ tǊƻǎǇŜŎǘǳǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

juridictions peut être soumise à des restrictions. Il incombe aux personnes entrant en 

possession de ce Prospectǳǎ ŘŜ ǎΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ŘŜ ŎŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǎΩȅ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊΦ [Ŝ 

présent Prospectus ne saurait être interprété comme une offre faite par qui que ce soit 

Řŀƴǎ ǳƴŜ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ƻŦŦǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŞƎŀƭŜ ƻǳ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΣ ƴƛ Ł ǳƴŜ 

quelconque personne à laquelle la Loi interdit de faire une telle offre. 

Lƭ ƛƴŎƻƳōŜ ŀǳȄ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜƳǇƭƛǎǎŜƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 

ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ŝǘ ƛƭ ƭŜǳǊ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘŜ 

consulter leur conseiller fiscal et juridique en cas de doute. 

Toute information ou déclaration, émanant de qui que ce soit, ne figurant pas dans ce 

Prospectus ou dans tout autre document pouvant être consulté par le public sera 

réputée non autorisée et ne devra, par conséquent, servir de base à aucune décision. 

bƛ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ ŘŜ ŎŜ tǊƻǎǇŜŎǘǳǎ ƴƛ ƭΩƻŦŦǊŜΣ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜǎ !Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ {L/!± 

ne sauraient en aucune circonstance être interprétées comme une déclaration selon 

laquelle les informations contenues dans le présent Prospectus sont correctes à une 

quelconque date postérieure à la date de ce Prospectus. 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǘƻǳǘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ƛƴŘƛǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ŧƻƴǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ 

de Luxembourg. 

[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ responsables de toutes les 

informations contenues dans ce Prospectus à la date de sa publication. 

[Ŝǎ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘŜǳǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǎƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ǎŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ǎǳǊ 

les dispositions légales et réglementaires applicables (par ex. au regard des exigences 

fiscales potentielles ou au contrôle des changes) dans leur pays de nationalité, de 

ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ƻǳ ŘŜ ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ŘΩŀŎƘŀǘΣ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ 

ƻǳ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ŘΩ!ŎǘƛƻƴǎΦ 

Le DICI sera fourni aux investisseurs avant leur première souscription et avant toute 

demande de conversion des Actions, conformément aux dispositions légales et 

réglementaires applicables. Les DICI peuvent être consultés sur le site web 

http://www.cpram.com. 

Le Prospectus et le DICI sont suscepǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 

ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ 

à la structure et au fonctionnement de la Société. En conséquence, il est conseillé aux 

investisseurs de consulter les dernières versions en date des documents de la Société 

au siège social de la Société ou sur le site web : http://www.cpram.com. 

Les actionnaires sont informés que leurs données personnelles ou les informations 

renseignées dans les documents de souscription ou afférentes à toute demande de 

ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩ!ŎǘƛƻƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŜǳǊ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ǎŜǊƻƴǘ ǎǘƻŎƪŞŜǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŀǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ conformément aux 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƭǳȄŜƳōƻǳǊƎŜƻƛǎŜ Řǳ мŜǊΩ août нлму ǎǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

général sur la protection des données (la « Loi sur la protection des données »), telle 

que modifiée. Les données personnelles relatives aux investisseurs ne seront pas 

ŘƛǾǳƭƎǳŞŜǎ ǎŀǳŦ ǎƛ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ ƻǳ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ƭΩŜȄƛƎŜƴǘΦ 

Les investisseurs acceptent que les informations détaillées contenues dans le 

formulaire de souscription et recueillies dans le cadre de leur relation avec la Société 

puissent être conservées, modifiées ou utilisées de quelque autre manière que ce soit, 

conformément aux dispositions de la Loi sur la protection des données, pour le compte 

de la Société et aux fins de gérer et renforcer la relation commerciale avec 

ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ " ŎŜǘǘŜ ŦƛƴΣ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ŀŎŎŜǇǘŜƴǘ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ 

être transmises à la Société de Gestion, aux conseillers financiers travaillant pour la 

{ƻŎƛŞǘŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƴƻƳƳŞŜǎ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘΩŀƛŘŜǊ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

relation commerciale.  

En vertu des dispositions de la Loi sur la protection des données, les investisseurs 

peuvent demander des informations relatives à leurs données personnelles à tout 

ƳƻƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ Ł ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻǊǊƛƎŞŜǎΦ  

http://www.cpr-am.lu/
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1. Caractéristiques principales 
Le résumé suivant doit être lu à la lumière des informations plus détaillées figurant 

dans les autres parties du présent Prospectus. 

 

Actif sous-jacent actif(s) dans le(s)quel(s) le Compartiment peut investir, 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ 

décrite dans le Supplément dédié 

Actionnaires ƭŜǎ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ 

Actions une action de toute Classe et de tout Compartiment dans le 

ŎŀǇƛǘŀƭ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ 

décrites en détail dans les Annexes, toutes les Classes 

ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŎǊƛtes sur le site Internet de la 

Société de Gestion : www.cpram.com. 

Activités économiques 

durables sur le plan 

environnemental 

aux fins de déterminer dans quelle mesure un 

investissement est durable sur le plan environnemental,  

une activité économique est considérée comme durable sur 

ƭŜ Ǉƭŀƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

substantielle à un ou plusieurs des objectifs 

environnementaux définis dans le Règlement Taxinomie, 

ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Ł ǳƴ ƻǳ 

plusieurs des objectifs environnementaux définis dans le 

wŝƎƭŜƳŜƴǘ ¢ŀȄƛƴƻƳƛŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 

garanties minimales prévues dans le Règlement Taxinomie et 

ǉǳΩŜƭƭŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǉǳƛ ƻƴǘ 

été établis par la Commission européenne conformément au 

Règlement Taxinomie. 

Agent Administratif CACEIS Bank, succursale de Luxembourg, agissant en qualité 

ŘΩŀƎŜƴǘ ǘŜƴŜǳǊ ŘŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Ŝǘ ŘΩŀƎŜƴǘ 

administratif comme décrit plus en détail ci-après 

Amundi Amundi Asset Management est une société française par 

actions simplifiée dont le siège social est situé 91-93 

boulevard Pasteur, 75015 Paris, et immatriculée au Registre 

du commerce et des sociétés de Paris sous le n° 437 574 452. 

Amundi Asset Management est une société de gestion 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ sous le 

n° 04000036. 

Classe(s) ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΣ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ 

ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŎƻƳƳǳƴŞƳŜƴǘ ǎƻǳǎŎǊƛǘǎΣ Ƴŀƛǎ ǇƻǳǊ 

laquelle une structure de commissions de souscription ou de 

rachat, une structure de frais, un montant minimum 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎΣ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ 

ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ 

Compartiment 

Nourricier 

un Compartiment de la Société dont la politique 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƛƴǾŜǎǘƛǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ур % de son 

actif dans des parts/actions dans un Fonds Maître en vertu 

ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 77 de la Loi, par dérogations au paragraphe 1 de 

ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 2(2), aux Articles 41, 43 et 46, et au paragraphe 3 de 

ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 48(2) de la Loi, tel que décrit plus en détail dans le 

Supplément dudit Compartiment 

Compartiment(s) ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ŎǊŞŀƴŎŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŀǳ 

bilan de la Société avec leur propre valeur liquidative et 

représentés par une ClasǎŜ ƻǳ ŘŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ 

distinctes, qui se distinguent principalement par leur 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ǇŀǊ ƭŀ ŘŜǾƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ 

elles sont libellées. Les caractéristiques de chaque 

Compartiment sont décrites dans le Supplément dédié à ce 

Prospectus. 

Conseil 

ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ 

CSSF la Commission de Surveillance du Secteur Financier, 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƭǳȄŜƳōƻǳǊƎŜƻƛǎŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 

financier 
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Dépositaire CACEIS Bank, Succursale du Luxembourg, 5, allée Scheffer, L-

2520 Luxembourg agissant en qualité de banque dépositaire, 

ŘΩŀƎŜƴǘ ǇŀȅŜǳǊ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ 

Devise de référence la devise spécifiée en tant que telle dans le Supplément 

pertinent du Prospectus 

DICI le document ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƭŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǘŜƭ ǉǳŜ 

défini par la Loi et par les dispositions législatives et 

réglementaires applicables. 

Directive la Directive 2009/65/CE du 13 juillet 2009 portant 

coordination des dispositions législatives, réglementaires et 

administratives concernant certains organismes de 

placement collectif en valeurs mobilières et susceptible 

ŘΩşǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞŜΦ 

ESG questions environnementales, sociales et de gouvernance 

ESG 

État éligible ǘƻǳǘ ;ǘŀǘ aŜƳōǊŜ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ;ǘŀǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ό9st ou 

hǳŜǎǘύΣ ŘΩ!ǎƛŜΣ ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜΣ ŘΩ!ǳǎǘǊŀƭƛŜΣ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ bƻǊŘ 

ƻǳ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ {ǳŘΣ ŘΩhŎŞŀƴƛŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 

ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

État Membre un État membre tel que défini par la Loi 

;ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ǳƴ ;ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ européenne : Allemagne, 

Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Croatie, Danemark, 

Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Islande, 

Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, 

Pologne, Portugal, République tchèque, Roumanie, 

Slovaquie, Slovénie, Suède. 

EUR devise ayant cours légal au sein des États Membres de 

ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŀȅŀƴǘ ŀŘƻǇǘŞ ƭŀ ƳƻƴƴŀƛŜ ǳƴƛǉǳŜ Ŝƴ 

vertu du Traité établissant la Communauté européenne 

(signé à Rome le 25 mars мфртύΣ ƭŜǉǳŜƭ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ 

amendé 

Europe Albanie, Allemagne, Andorre, Autriche, Biélorussie, 

Belgique, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Chypre, Croatie, 

Danemark et ses dépendances, Espagne, Estonie, Finlande, 

France et ses dépendances, Grèce, Saint-Siège (État de la Cité 

du Vatican), Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Lettonie, 

Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Macédoine, Malte, 

Moldavie, Monaco, Monténégro, Norvège, Pays-Bas et ses 

dépendances, Pologne, Portugal, République tchèque, 

Roumanie, Royaume-Uni et ses dépendances, Russie, 

Fédération de Russie (CEI), Saint-Marin, Serbie, Slovaquie, 

Slovénie, Suède, Suisse, Turquie, Ukraine, Union 

européenne. 

Exercice [ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƳƳŜƴŎŜ ƭŜ мŜǊ août et se termine le 31 juillet 

ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΦ WǳǎǉǳΩŀǳ мŜǊ janvier нлннΣ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

comptable de la Société commençait le 1er janvier et se 

terminait le 31 décembre. Exceptionnellement, la Société a 

un exercice comptable transitoire en 2022 qui commence le 

1er janvier 2022 et se termine le 31 juillet 2022. 

Facteurs de 

développement 

durable 

ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ нΦόнпύ Řǳ {C5w ŘŞǎƛƎƴŜƴǘ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ 

environnementales, sociales et relatives aux employés, le 

ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ 

corruption. 

Fonds Maître un OPCVM, ou un Compartiment dudit OPCVM ou un 

Compartiment de la Société, tel que décrit plus en détail dans 

le Supplément pertinent et dans lequel un Compartiment 

Nourricier investit au moins 85 % de ses actifs, et qui : 

(a) compte, parmi ses détenteurs de parts, au moins un 

OPCVM nourricier ; 

όōύ ƴΩest pas lui-même un OPCVM nourricier ; et 

όŎύ ƴŜ ŘŞǘƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇŀǊǘǎ ŘΩǳƴ ht/±a ƴƻǳǊǊƛŎƛŜǊΦ 

GAFI DǊƻǳǇŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ CƛƴŀƴŎƛŝǊŜ όŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇŜƭŞ CƛƴŀƴŎƛŀƭ 

Action Task Force) 
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Gestionnaire Financier le gestionnaire financier désigné par la Société de Gestion (le 

cas échéant) à un Compartiment donné, tel que décrit plus 

en détail dans le Supplément 

Heure limite une date butoir (précisée en Annexe) fixée par rapport à un 

Jour de Valorisation et avant lequel les demandes de 

souscription, de rachat ou de ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ 

quelque Classe que ce soit, et dans quelque Compartiment 

ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜœǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴǘ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΦ 

Afin de lever toute incertitude, les heures limites sont 

exprimées en fonction du fuseau horaire du Luxembourg 

(UTC + 1). 

AUD dollar australien JPY yen japonais  

CAD dollar canadien NOK couronne norvégienne 

CHF franc suisse   NZH dollar néo-zélandais 

CZK couronne tchèque PLN zloty polonais 

DKK couronne danoise RMB renminbi chinois 

EUR euro  SEK couronne suédoise 

SGD dollar de Singapour GBP livre sterling britannique 

HKD dollar de Hong Kong USD dollar américain 

Indicateur de 

performance 

ǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƳŜǎǳǊŜǊ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘΩǳƴ 

/ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŎŀƭŎǳƭŜǊ ƭŜǎ 

commissions de performance. 

Indice de référence tout indice selon lequel est déterminé le montant dû dans le 

ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ ƻǳ 

ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳƴ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ ƻǳ ǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ 

mesurer la performancŜ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

fonction du rendement dudit indice ou pour établir la 

ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ ; 

Investissement 

durable 

ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ нΦόмтύ Řǳ {C5w ŘŞǎƛƎƴŜ όмύ ǳƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴ 

objectif environnemental, tel que mesuré par des indicateurs 

ŎƭŞǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎǳǊ όƛύ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ όii) les énergies renouvelables, (iii) les matières 

ǇǊŜƳƛŝǊŜǎΣ όƛǾύ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǘŜǊǊŜΣ όǾύ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΣ 

(vi) les émissions de gaz à effet de serre, ou (vii) son impact 

ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΣ ƻǳ όнύ ǳƴ 

investissement dans une activité économique qui contribue 

Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǎƻŎƛŀƭ όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǳƴ 

investissement qui contribue à lutter contre les inégalités ou 

ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

relations de travail), ou (3) un investissement dans le capital 

humain ou des communautés économiquement ou 

socialement défavorisées, à condition que ces 

investissements ne nuisent pas de manière significative aux 

objectifs et que la société suive de bonnes pratiques de 

gouvernance, particulièrement concernant des structures 

saines de gestion, les relations avec les employés, la 

rémunération du personnel et la conformité fiscale. 

Investissements 

durables sur le plan 

environnemental 

désigne un investissement dans une ou plusieurs activités 

économiques qualifiées de durables sur le plan 

environnemental en vertu du Règlement Taxinomie 

Investisseurs éligibles ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

expressément désignées comme Personnes non autorisées 

Jour de règlement des 

Souscriptions et des 

Rachats 

le Jour Ouvrable, précisé dans chaque Supplément, sur la 

base duquel les souscriptions ou les rachats sont payés 

Jour de valorisation Jour Ouvrable auquel la Valeur Liquidative par Action est 

calculée, comme décrit plus en détail dans le Supplément 

dédié de chaque Compartiment 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘΣ Ł ǎƻƴ ŜƴǘƛŝǊŜ ŘƛǎŎǊŞǘƛƻƴΣ 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ WƻǳǊ ŘŜ ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

Compartiments. Le cas échéant, les Actionnaires du 

Compartiment concerné seront dûment informés et le 

Supplément sera mis en à jour en conséquence. 
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Jour ouvrable un jour ouvrable au cours duquel les banques et les marchés 

éligibles sont ouverts, comme décrit plus en détail dans le 

Supplément pertinent 

Législation AML la loi luxembourgeoise du 27 octobre 2010 relative à la lutte 

contre le blanchiment et contre le financement du 

terrorisme, la loi du 19 février 1973 portant sur la vente de 

substances médicamenteuses et la lutte contre la 

ǘƻȄƛŎƻƳŀƴƛŜ όǘŜƭƭŜ ǉǳΩŀƳŜƴŘŞŜύΣ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мн novembre 2004 

relative à la lutte contre le blanchiment et contre le 

ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƻǊƛǎƳŜ όǘŜƭƭŜ ǉǳΩŀƳŜƴŘŞŜύΣ Ŝǘ ƭŜǎ 

dispositions réglementaires grand-ducales, ministérielles et 

de la CSSF ainsi que les circulaires de la CSSF applicables 

telles que modifiées 

Loi la loi du 17 décembre 2010 relative aux organismes de 

ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞŜ 

Marché éligible ǳƴ aŀǊŎƘŞ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞ ŘΩǳƴ ;ǘŀǘ ŞƭƛƎƛōƭŜ 

Marché Réglementé ǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 41 (1) a) de la Loi et de 

ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 4(1)14 de la Directive 2004/39/CE du Parlement 

européen et du Conseil du 21 avril 2004 sur les marchés 

ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜǎ 

du Conseil 85/611/CEE et 93/6/CEE et la Directive 

2000/12/CE du Parlement européen et du Conseil et portant 

abrogation de la Directive du Conseil 93/22/CEE, et tout 

autre marché réglementé, en fonctionnement régulier, 

reconnu et ouvert au public 

OCDE Organisation de coopération et de développement 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩh/59 ǎƻƴǘ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜΣ 

ƭΩ!ǳǎǘǊŀƭƛŜΣ ƭΩ!ǳǘǊƛŎƘŜΣ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜΣ ƭŜ /ŀƴŀŘŀΣ ƭŜ /ƘƛƭƛΣ ƭŀ /ƻǊŞŜ 

Řǳ {ǳŘΣ ƭŜ 5ŀƴŜƳŀǊƪΣ ƭΩ9ǎǇŀƎƴŜΣ ƭΩ9ǎǘƻƴƛŜΣ ƭŜǎ ;ǘŀǘǎ-Unis, la 

CƛƴƭŀƴŘŜΣ ƭŀ CǊŀƴŎŜΣ ƭŀ DǊŝŎŜΣ ƭŀ IƻƴƎǊƛŜΣ ƭΩLǊƭŀƴŘŜΣ ƭΩLǎƭŀƴŘŜΣ 

LǎǊŀšƭΣ ƭΩLǘŀƭƛŜΣ ƭŜ WŀǇƻƴΣ ƭŜ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎΣ ƭŜ aŜȄique, la 

Norvège, la Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas, la Pologne, le 

Portugal, la République tchèque, le Royaume-Uni, la 

Slovaquie, la Slovénie, la Suède, la Suisse et la Turquie. 

OPC organisme de placement collectif au sens des premier et 

deuxième alinéas ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 1 (2) de la Directive, situé ou 

non dans un État Membre. 

OPCVM organisme de placement collectif en valeurs mobilières tel 

que défini par la Directive et la Loi 

Opérations de 

financement de titres 

Opérations de financement de titres telles que définies dans 

le SFTR 

Pays en 

développement /  

Pays émergents 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ tǊƻǎǇŜŎǘǳǎΣ 

ŘŜ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜΣ ŘŜ ƭΩ!ǳǎǘǊŀƭƛŜΣ ŘŜ ƭΩ!ǳǘǊƛŎƘŜΣ ŘŜ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜΣ 

Řǳ /ŀƴŀŘŀΣ Řǳ 5ŀƴŜƳŀǊƪΣ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀƎƴŜΣ ŘŜǎ ;ǘŀǘǎ-Unis 

ŘΩ!Ƴérique, de la Finlande, de la France, de la Grèce, de 

IƻƴƎ YƻƴƎΣ ŘŜ ƭΩLǊƭŀƴŘŜΣ ŘŜ ƭΩLǎƭŀƴŘŜΣ ŘŜ ƭΩLǘŀƭƛŜΣ Řǳ WŀǇƻƴΣ  

du Luxembourg, de Monaco, de la Nouvelle-Zélande, de la 

Norvège, des Pays-Bas, du Portugal, du Royaume-Uni, de 

Saint-Marin, de Singapour, de la Suède, de la Suisse et de la 

Cité du Vatican. 

Personne non 

autorisée 

une « U.S. Person » (y compris « U.S. Tax Person ») et/ou 

ǘƻǳǘ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ƴƻƴ ŞƭƛƎƛōƭŜ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ 

Société 

tǊƛȄ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦ ƴŜǘ (Valeur Liquidative) par Action/Classe 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘƻƴƴŞŜ ŘΩǳƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ŀǳ 

Jour de Valorisation et majorée de la commission de 

souscription, le cas échéant 

Produit à Taux les produits à taux sont tous des instruments financiers dont 

lŜ ǊŜǾŜƴǳ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ Ŝǘ ǉǳƛ 

fluctuent donc en fonction de la courbe des taux du marché 

(obligations, prises en pension, produits dérivés ayant un 

taux comme actif sous-jacent, etc.). 

Prospectus désigne le présent prospectus, tel ǉǳΩŀƳŜƴŘŞ ŘŜ ǘŜƳǇǎ Ł 

autre. 
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Qualité « Investment 

Grade » 

ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŜȄǇǊƛƳŞŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǘŜ 

octroyée par une agence de notation : les titres notés au 

moins BBB- όǇŀǊ {ǘŀƴŘŀǊŘ ϧ tƻƻǊΩǎύ Ŝǘκƻǳ .ŀŀ όǇŀǊ aƻƻŘȅΩǎύ 

et/ou BBB- (par Fitch) expriment un risque graduellement 

inférieur et correspondent à la catégorie de risque « Qualité 

ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ». 

Règlement sur  

la publication 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎκ {C5w 

Règlement (UE) 2019/2088 du Parlement européen et du 

Conseil du 27 novembre 2019 sur la publication 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řŀƴǎ 

ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΣ ǘŜƭ ǉǳΩŀƳŜƴŘŞΣ ŎƻƳǇƭŞǘŞΣ 

consolidé, remplacé de quelque manière que ce soit ou 

autrement modifié au besoin 

Règlement sur les 

indices de référence 

Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du 

Conseil du 8 juin 2016 concernant les indices utilisés comme 

ƛƴŘƛŎŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

contrats financiers ou pour mesurer la performance de fonds 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ƳƻŘƛŦƛŞ ƻǳ ŎƻƳǇƭŞǘŞ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴΣ 

ŀǳǉǳŜƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩLƴŘƛŎŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƻǳ 

ŘΩLƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ŎŜ 

Prospectus. 

Règlement sur  

les opérations de 

financement de titres 

Règlement (UE) 2015/2365 du Parlement européen et du 

Conseil du 25 novembre 2015 relatif à la transparence des 

opérations de financement sur titres et de la réutilisation 

(« SFTR ») 

Règlement Taxinomie Règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du 

Conseil du 18 juin нлнл ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ 

pour faciliter les investissements durables et modifiant le 

wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ƳƻŘƛŦƛŞΣ 

complété, consolidé, remplacé de quelque manière que ce 

soit ou autrement de temps à autre 

Règles FATCA ŘŞǎƛƎƴŜƴǘ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ƛƴǘŜǊƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ όLƴǘŜǊƎƻǾŜǊƴƳŜƴǘŀƭ 

Agreement - IGA) conclu entre les gouvernements du 

Luxembourg et des États-Unis le 14 mars 2014 (sur la base 

Řǳ ƳƻŘŝƭŜ м ŘΩ!ŎŎƻǊŘ ƛƴǘŜǊƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ ǇƻǊǘŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŜ 

de réciprocité), la future loi luxembourgeoise portant 

ǘǊŀƴǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLD! ŀƛƴǎƛ ǉǳŜΣ ǎƛ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

du US Foreign Account Tax Compliance 

Règles OPCVM la Loi ainsi que la Directive 2009/65/CE, le Règlement CSSF 

10-4, le Règlement CSSF 10-5, la Circulaire CSSF 16/644, tout 

autre règlement ou circulaire CSSF connexe, toute directive 

ƻǳ ǊŝƎƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ht/±a Ŝǘ ǇǳōƭƛŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!9aCΣ Ŝǘ ǘƻǳǘŜ 

ŀǳǘǊŜ ǊŝƎƭŜ ǎΩȅ ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘΣ ŎƘŀŎǳƴ Şǘŀƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ŘŜ ǘŜƳǇǎ Ł 

autre 

Rendement élevé les titres notés en dessous de BBB- όǇŀǊ {ǘŀƴŘŀǊŘ ϧtƻƻǊΩǎύ 

Ŝǘκƻǳ .ŀŀ όǇŀǊ aƻƻŘȅΩǎύ Ŝǘκƻǳ ...- (par Fitch) expriment un 

risque graduellement supérieur et correspondent à la 

catégorie de risque « Rendement élevé ». 

Risques de durabilité ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ н όннύ Řǳ {C5w désignent un événement ou 

une condition environnementale, sociale ou de gouvernance 

qui pourraient, en cas de survenance, avoir un impact négatif 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǊŞŜƭ ƻǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǎǳǊ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳƴ 

investissement. 

RPC la République populaire de Chine 

RTS un ensemble consolidé de normes techniques définies par le 

Parlement européen et le Conseil, qui fournissent des détails 

supplémentaires sur le contenu, la méthodologie et la 

ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

existantes en vertu du Règlement sur la publication 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ¢ŀȄƛƴƻƳƛŜΦ 

Société désigne CPR Invest, un organisme de placement collectif au 

sens de la partie I de la Loi 

Société de Gestion CPR Asset Management, société anonyme de droit français 

mandatée en qualité de société de gestion de la Société, en 

vertu du Chapitre 15 de la Loi 
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Statuts   [Ŝǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŀƳŜƴŘŞǎ 

Stock Connect désigne le programme Shanghai-Hong Kong Stock Connect, 

qui permet à des investisseurs non chinoiǎ ŘΩŀŎƘŜǘŜǊ 

certaines actions cotées sur la Bourse de Shanghai par le 

biais de courtiers à Hong Kong et/ou de tout autre 

programme stock connect similaire entre une autre ville de 

ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜ ŘŜ /ƘƛƴŜ Ŝǘ IƻƴƎ YƻƴƎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ 

disponible pour ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜǊ 

Supplément un supplément au présent Prospectus décrivant la politique 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ 

Titres en défaut de 

paiement 

Titres émis par une société, un État souverain ou une entité 

en défaut ou présentant un risque élevé de défaut 

UE ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 

« U.S. Person » « U.S. Person » désigne : (a) toute personne physique 

résidant aux États-Unis ; (b) toute entité ou société organisée 

ou enregistrée en vertu de la réglementation américaine ; (c) 

ǘƻǳǘŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ Řƻƴǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘŜǳǊ ƻǳ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ Ŝǎǘ 

une « U.S. Person » Τ όŘύ ǘƻǳǘŜ ŦƛŘǳŎƛŜ Řƻƴǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ 

fiduciaires est une « U.S. Person » ; (e) toute agence ou 

ǎǳŎŎǳǊǎŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘƛǘŞ ƴƻƴ ŀƳŞǊƛŎŀƛƴŜ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳȄ ;ǘŀǘǎ-Unis 

ŘΩ!Ƴérique ; (f) tout compte géré de manière non 

ŘƛǎŎǊŞǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƻǳ ŎƻƳǇǘŜ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ όŀǳǘǊŜ ǉǳΩǳƴŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ 

ou une fiducie) par un intermédiaire financier ou tout autre 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ 

« U.S. Person » ; (g) tout compte géré de manière 

ŘƛǎŎǊŞǘƛƻƴƴŀƛǊŜ όŀǳǘǊŜ ǉǳΩǳƴŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ƻǳ ǳƴŜ ŦƛŘǳŎƛŜύ ǇŀǊ 

un intermédiaire financier ou tout autre représentant 

ŀǳǘƻǊƛǎŞΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ƻǳ όŘŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜύ 

résidant aux États-¦ƴƛǎ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ ; et (h) toute entité ou 

ǎƻŎƛŞǘŞΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ όƛύ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ƻǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǎŜƭƻƴ 

ƭŜǎ ƭƻƛǎ ŘΩǳƴ Ǉŀȅǎ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ;ǘŀǘǎ-¦ƴƛǎ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ όƛƛύ 

établie par une « U.S. Person » principalement dans le but 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ƴƻƴ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞǎ ǎƻǳǎ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ 

ƭΩ¦Φ{Φ {ŜŎǳǊƛǘƛŜǎ !Ŏǘ ŘŜ мфооΣ ǘŜƭ ǉǳΩŀƳŜƴŘŞΣ Ł Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ 

ne soit organisée ou enregistrée et détenue par des 

« Investisseurs Accrédités » (tel que ce terme est défini par 

la « Règle 501(a) η ŘŜ ƭΩ!Ŏǘ ŘŜ мфооΣ ǘŜƭ ǉǳΩŀƳŜƴŘŞύ ŀǳǘǊŜǎ 

que des personnes physiques, des successions ou des trusts. 

US Tax Person (i) Tout citoyen des États-¦ƴƛǎ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ ƻǳ ǘƻǳǘ 

particulier résidant sur le territoire des États-Unis 

ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ ; 

(ii) Tout « partnership » ou toute société établi(e) aux 

États-¦ƴƛǎ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ ƻǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞόŜύ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ 

lois des États-¦ƴƛǎ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ;ǘŀǘ ŘŜǎ ;ǘŀǘǎ-

¦ƴƛǎ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ ;  

(iii) ou toute fiducie si une ou plusieurs « U.S. Tax 

Persons η ƧƻǳƛǎǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ Ře contrôle sur les 

ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭƭŜǎ Řǳ ǘǊǳǎǘ Ŝǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ 

tribunal des États-¦ƴƛǎ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŦƻƴŘŞ Ł 

statuer en vertu du droit applicable vis-à-vis de 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ł 

ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊǳǎǘΣ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳn 

citoyen des États-¦ƴƛǎ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 

personne résidant sur le territoire des États-Unis 

ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ 

Zone euro ǘƻǳǘ ;ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ƳƻƴŞǘŀƛǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ό¦a9ύΣ 

à savoir, à la date du présent Prospectus : Allemagne, 

Autriche, Belgique, Chypre, Espagne, Estonie, Finlande, 

France, Grèce, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, 

Malte, Pays-Bas, Portugal, Slovaquie, Slovénie 
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2. La Société 
CPR Invest est une Société ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ŎŀǇƛǘŀƭ ǾŀǊƛŀōƭŜ (« SICAV »). Une SICAV 

permet à ses Actionnaires de racheter leurs Actions durant tout Jour de Valorisation et 

à un prix déterminé en fonction de la Valeur Liquidative selon les modalités définies à 

la Section 7 « ÉmissiƻƴΣ ǊŀŎƘŀǘ Ŝǘ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ». CPR Invest est une SICAV 

constituée conformément aux lois du Grand-Duché de Luxembourg comme un fonds 

« parapluie » composé de Compartiments distincts, chacun pouvant être divisé en 

/ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜǎΦ /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ [ƻƛΣ ǘƻǳǘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ 

ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞƴƻƴŎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

présent Prospectus et les Statuts de la Société. 

[ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎement 

de choisir entre plusieurs Compartiments qui se distinguent principalement par leur 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŝǘκƻǳ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŘŜǾƛǎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΦ [Ŝǎ 

caractéristiques de chaque Compartiment sont décrites dans le Supplément.  

Les actifs et les dettes de chaque Compartiment, tels que détaillés dans la section 13.5. 

« Affectation des actifs et des dettes au sein des Compartiments », sont séparés des 

actifs et des dettes des autres Compartiments. Les droits des créanciers sont limités 

aux actifs du Compartiment concerné et les actifs des autres Compartiments ne 

peuvent pas servir à payer les dettes de ce Compartiment. Tous les Actionnaires et 

créanciers doivent considérer chaque Compartiment comme une entité distincte.  

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘion peut à tout moment décider de créer des Compartiments 

supplémentaires, ce qui se traduira par une mise à jour du Supplément. Chaque 

/ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!ŎǘƛƻƴǎΦ 

 

3. La Société de Gestion 
La Société a nommé CPR Asset Management en tant que Société de Gestion désignée 

Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мф août 2014. Selon les 

termes de ce contrat, la Société de Gestion fournit des services de gestion collective 

de porǘŜŦŜǳƛƭƭŜΣ ŘΩŀƎŜƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ ŘŜ ǘŜƴŜǳǊ ŘŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ Ŝǘ ŘΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ 

même que des services de marketing, de distribution et de commercialisation sous la 

ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΦ 

La Société de Gestion est une Société anonyme de droit français (société anonyme). La 

Société de Gestion est immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris 

sous le numéro RCS 399 392 141. La Société de Gestion est agréée et contrôlée par 

ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǎƻǳǎ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ƭƛŎŜƴŎŜ Dt лм-056 depuis le 

21 décembre 2001.  

Le contrat de Société de Gestion est conclu pour une durée indéterminée et chacune 

des parties peut le résilier moyennant un préavis écrit de trois mois ou immédiatement 

en adressant une notification faisant référence aux circonstances spécifiques prévues 

dans ledit contrat.  

Eu égard aux services fournis, la Société de Gestion est en droit de recevoir des 

commissions telles que celles-ci sont décrites dans le Supplément y afférent du 

Prospectus. Ces commissions sont calculées sur la base de ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦ ƴŜǘ Řǳ 

Compartiment et sont payables une fois par mois à terme échu. 

La Société de Gestion peut déléguer certaines de ses fonctions à des tiers. Les tiers 

auxquels la Société de Gestion a délégué lesdites fonctions seront rémunérés 

directement par la Société (sur les actifs du Compartiment concerné), sauf disposition 

contraire figurant dans la section du Prospectus et du Supplément y afférent.  

Le détail de ces rémunérations figure dans le Supplément y afférent. 

La Société de Gestion a ŘŞŦƛƴƛ Ŝǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ 

respecte et promeut une gestion des risques saine et efficace grâce à un modèle 

ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ǉǳƛΣ ŘŜ ǇŀǊ ǎŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ƴΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜ 

inadaptée au profil de risque du Compartiment.  

[ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

professionnelle a une incidence importante sur le profil de risque des Compartiments 

Ŝǘ ǾŜƛƭƭŜ Ł ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴΦ  

La politique de rémunération de la Société de Gestion intègre la gouvernance, une 

structure de rémunération équilibrée entre les composantes fixes et les composantes 

ǾŀǊƛŀōƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ŝǘ ƭŜ 

risque qui sont adaptées à la Société de Gestion et à la stratégie commerciale, aux 
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objectifs, aux valeurs et aux intérêts de la Société et des Actionnaires, et comporte des 

ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎΦ  

[ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ǾŜƛƭƭŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 

performances pluriannuelles liées à la Société et à ce que le paiement effectif des 

composantes de rémunération liées à la performance soit échelonné sur la même 

période. Des informations détaillées sur la politique de rémunération de la Société de 

Gestion, y compris, entre autres, une description du mode de calcul des rémunérations 

Ŝǘ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƘŀǊƎŞŜǎ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

avantages, sont disponibles sur le site www.cpram.com et une copie papier gratuite 

est à la disposition des investisseurs sur demande auprès du siège social de la Société 

de Gestion. 

 

4. tƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ 
пΦмΦ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

spécifiques à chaque Compartiment, ces derniers étant détaillés dans le Supplément y 

ŀŦŦŞǊŜƴǘΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎtissement définies dans la section 4.3. 

Les investisseurs sont invités à se référer à la description détaillée de la politique 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ {ǳǇǇƭŞƳŜƴǘΦ 

[ΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǎŜǊŀ Ǉǳōƭié dans le DICI de ce 

dernier. Les performances passées ne constituent pas une indication fiable des 

performances futures. 

пΦнΦ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǘƛǇǳƭŞŜǎ Ŏƛ-

après à la section 4.3 et, sauf mention contraire figurant dans le Supplément du 

/ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊƻƴǘ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎΦ  

5ŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛŞǎ Ŏƛ-après pour chacun des 

/ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎΣ ǘƻǳǘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƻǳ Ł ƭŀ ƴŀǘƛƻƴŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜ 

renvoie à la zone géographique ou au pays : 

ƻ ƻǴ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ƻǳ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘƻƳƛŎƛƭƛŞόŜύ Ŝǘκƻǳ 

o où une société ou un émetteur exerce une activité importante. 

 

Á [ŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

{ǳǇǇƭŞƳŜƴǘ ŘŞŎǊƛǊŀ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇƻǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 

deux tiers des actifs du Compartiment.  

 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻn du reste des actifs, chacun des 

Compartiments pourra investir dans : 

o des actions et instruments liés à des actions autres que ceux mentionnés dans la 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

o des titres de créance autres que ceux mentionnés dans la politique 

ŘΩƛƴǾŜstissement 

o des obligations convertibles 

" ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ !.{κa.{Σ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǾŜǊǘƛōƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴƎŜƴǘŜǎ όζ coco bonds ») 

et des titres de créance non « Investment Grade » (y compris les obligations à 

rendement élevé) ; 

ƻ tŀǊǘǎ ŘΩht/ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

chaque Compartiment spécifiée dans le Supplément. Ces organismes de placement 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŦƻƴŘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 

zones géographiques, conformément aux reǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 

Compartiment. 

Lƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜǊ Ŝƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŦƻƴŘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ƻǳ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ς au sein ou hors du groupe 

Amundi ς, y compris des sociétés liées (ci-après « Amundi Group »). 

o des dépôts [tels que spécifiés à la section 4.3 I (1) (d)] 

ƻ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ƳƻƴŞǘŀƛǊŜ ǾƛǎŞǎ Ł ƭŀ 

section 4.3, alinéas I et II 
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o chaque Compartiment peut emprunter des liquidités dans les limites définies à la 

section 4.3 VII (1) 

 

Á Chaque Compartiment peut investir dans des instruments financiers dérivés à des 

Ŧƛƴǎ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜΣ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜΣ ǘƻǳǘ 

en respectant, au niveau des valeurs sous-jacŜƴǘŜǎΣ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ǎǇŞŎƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Á /ƘŀǉǳŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜƳǇƭƻȅŜǊ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

instruments ayant pour objet des valeurs mobilières et instruments du marché 

monétaire dans les conditions et limites spécifiées à la section 4.5 « Utilisation de 

techniques et instruments ayant pour objet des valeurs mobilières et instruments du 

marché monétaire ». 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŜ ŘŜǎ ǎǿŀǇǎ ŘŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ǘƻǘŀƭ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

sa stratégie, les actifs sous-jacents consistent en instruments dans lesquels le 

Compartiment peut investir conformément à ses objectifs et à sa politique 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 

Compartiment particulier, la contrepartie à tout swap de rendement total conclu par 

ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƴŜ Ƨƻǳƛǘ ŘΩŀǳŎǳƴ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘƛǎŎǊŞǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ 

ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƻǳ Řǳ ǎƻǳǎ-jacent du swap de rendement 

ǘƻǘŀƭΦ [ΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ par la société des contreparties des transactions de portefeuille 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǉǳƛǎŜΦ 

пΦоΦ wŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ 

[Ŝǎ {ǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘƻƛǘΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ 

principe de répartition des ǊƛǎǉǳŜǎΣ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

{ƻŎƛŞǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ 

certains cas aux investissements de celle-ci. 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ŀǳȄ 

investissements de la Société et, selon le cas et sauf disposition contraire mentionnée 

dans le Supplément pour un Compartiment spécifique, aux investissements de chaque 

Compartiment. 

I.  

(1) Pour chaque Compartiment, la Société peut investir dans : 

(a) des valeurs mobilières et des instruments du marché monétaire admis ou 

négociés sur un Marché Éligible ; 

(b) des valeurs mobilières et des instruments du marché monétaire, émis 

récemment sous rŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǎǘƛǇǳƭŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ 

{ƻŎƛŞǘŞ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł Ŝƴ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ ŎƻǘŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ŘΩǳƴ 

aŀǊŎƘŞ ŞƭƛƎƛōƭŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀŘƛǘŜ ŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ǎƻƛǘ ƻōǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ ŀƴ 

Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ; 

(c) ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ƻǳ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩht/±a Ŝǘκƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ht/Σ ǎƛǘǳŞǎ ƻǳ ƴƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ 

État membre, sous réserve que : 

(i) ces autres organismes de placement collectif soient agréés 

conformément à une législation prévoyant que ces organismes sont 

soumis à une surveillance considérée par la CSSF comme équivalente 

à celle prévue par la législation communautaire, et que la coopération 

entre les autorités soit suffisamment garantie, 

(ii) le niveau de protection des détenteurs de parts dans ces autres OPC 

ǎƻƛǘ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇŀǊǘǎ ƻǳ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ OPCVM, 

et en particulier que les règles relatives à la séparation des actifs, à 

ƭΩŜƳǇǊǳƴǘΣ ŀǳ ǇǊşǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ǾŜƴǘŜ Ł ŘŞŎƻǳǾŜǊǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ 

ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ƳƻƴŞǘŀƛǊŜ ǎƻƛŜƴǘ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜǎ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ 

de la directive, 

(iii) ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ht/ ŦŀǎǎŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ǎŜƳŜǎǘǊƛŜƭǎ Ŝǘ 

ŀƴƴǳŜƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦ Ŝǘ Řǳ ǇŀǎǎƛŦΣ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ 

et des opérations pour la période concernée, 

(iv) ƭŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩht/±a ƻǳ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ht/Σ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

envisagée, soient globalement investis, conformément à leurs 

documents constitutifs, à hauteur de 10 % au maximum dans les parts 

ƻǳ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ht/±a ƻǳ ht/ ; 
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(d) ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 

remboursables sur demande ou peuvent faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘǎ Ŝǘ Řƻƴǘ 

ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜ Ǉŀǎ ŘƻǳȊŜ ƳƻƛǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

de crédit ait son siège social dans un État Membre ou, si le siège statutaire 

ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ǳƴ Ǉŀȅǎ ǘƛŜǊǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǎƻǳƳƛǎ 

aux règles prudentielles que les autorités réglementaires du Luxembourg 

considèrent comme équivalentes à celles prévues par la législation 

communautaire ; 

(e) les instruments financiers dérivés, y compris les instruments équivalents 

donnant lieu à un règlement en espèces, négociés sur un Marché Éligible 

et/ou les instruments financiers dérivés négociés sur des marchés de gré 

à gré (« instruments dérivés de gré à gré »), à condition que : 

(i) le sous-ƧŀŎŜƴǘ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 

section I. (мύΣ Ŝƴ ƛƴŘƛŎŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΣ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜ ƻǳ 

devises, dans lesquels les Compartiments peuvent investir selon leurs 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛŦǎ ; 

(ii) les contreparties aux transactions sur instruments dérivés de gré à gré 

soient des établissements soumis à une surveillance prudentielle, et 

appartenant aux catégories agréées par la CSSF ; 

(iii) ƭŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ŘŜ ƎǊŞ Ł ƎǊŞ ŦŀǎǎŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

fiable et vérifiable sur une base journalière et puissent être vendus, 

liquidés ou clôturés par une transaction symétrique, à tout moment et 

Ł ƭŜǳǊ ƧǳǎǘŜ ǾŀƭŜǳǊΣ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ; 

(f) les instruments du marché monétaire autres que ceux négociés sur un 

aŀǊŎƘŞ ŞƭƛƎƛōƭŜΣ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ 

instruments soient soumis eux-mêmes à une réglementation visant à 

ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ Ŝǘ ƭΩŞǇŀǊƎƴŜΣ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ǎƻƛŜƴǘ : 

(i) émis ou garantis par une administration centrale, régionale ou locale, 

ƻǳ ǇŀǊ ƭŀ ōŀƴǉǳŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩǳƴ ;ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜΣ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ Ŏentrale 

ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ƭΩ¦9 ƻǳ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǳƴ Ǉŀȅǎ 

ǘƛŜǊǎ ƻǳΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ;ǘŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭΣ ǇŀǊ ǳƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ 

la fédération, ou par un organisme public international dont font partie 

un ou plusieurs États membres, ou  

(ii) émis par une entreprise dont des titres sont négociés sur les marchés 

admissibles, ou 

(iii) émis ou garantis par un établissement soumis à une surveillance 

prudentielle, conformément aux critères définis par la législation 

communautaire, ou par un établissement soumis et satisfaisant aux 

règles prudentielles considérées par la CSSF comme au moins aussi 

strictes que celles prévues par la législation communautaire, y compris, 

Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ǎΩȅ ƭƛƳƛǘŜǊΣ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘ Řƻƴǘ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ǎǘŀǘǳǘŀƛǊŜ 

est situé dans un ;ǘŀǘ aŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩh/59 Ŝǘ ŘŜ ƭŀ D!CLΦ 

(iv) ŞƳƛǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ŀǳȄ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŀƎǊŞŞŜǎ ǇŀǊ 

la CSSF, sous réserve que les investissements dans ces instruments 

soient soumis à des règles de protection des investisseurs qui soient 

équivalentes à celles prévues aux premier, second et troisième tirets 

Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Řƻƴǘ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ 

ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ Ł ŘƛȄ Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ όмл 000 000 EUR) et qui 

présente et publie ses comptes annuels conformément à la quatrième 

5ƛǊŜŎǘƛǾŜ туκсслκ/99Σ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŜƴǘƛǘŞ ǉǳƛΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ 

sociétés incluant une ou plusieurs sociétés cotées, se consacre au 

financement du groupe, ou soit une entité qui se consacre au 

ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘƛǘǊƛǎŀǘƛƻƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ligne de 

financement bancaire. 

(2) De plus, la Société peut placer les actifs nets de chaque Compartiment, 

à hauteur de 10 % au maximum, dans des valeurs mobilières et des 

instruments du marché monétaire autres que ceux visés au point (1)  

ci-dessus. 
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(3) Dans les conditions et limites prévues par la loi, la Société peut, dans la 

ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƭΩȅ ŀǳǘƻǊƛǎŜƴǘ όƛύ ŎǊŞŜǊ ǳƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ 

assimilable à un Compartiment Nourricier ou à un Fonds Maître, (ii) 

convertir tout Compartiment existant en Compartiment Nourricier, ou 

(iii) modifier le Fonds Maître rattaché à un Compartiment Nourricier, 

ǉǳŜƭ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘΦ  

(a) Un Compartiment Nourricier doit investir au moins 85 % de ses actifs dans 

ƭŜǎ ǇŀǊǘǎ ƻǳ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ht/±a aŀƞǘǊŜΦ 

(b) ¦ƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ bƻǳǊǊƛŎƛŜǊ ǇŜǳǘ ǇƭŀŎŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ мр % de ses actifs dans 

ƭΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

(i) des liquidités à titre accessoire conformément au paragraphe II ci-

dessous ; 

(ii) des instruments financiers dérivés qui peuvent être uniquement 

utilisés à des fins de couverture. 

(c) Aux fins de la conformité avec le paragraphe III (1) (c) ci-dessous, le 

Compartiment Nourricier calcule son risque global lié aux instruments 

financiers dérivés en combinant son propre risque direct au titre du 

second tiret du point (b) ci-dessus, avec : 

(i) le risque réel du Fonds Maître par rapport aux instruments financiers 

dérivés, en proportion des investissements du Compartiment 

Nourricier dans le Fonds Maître ; ou 

(ii) le risque maximum du Fonds Maître par rapport aux instruments 

financiers dérivés, prévu dans le règlement de gestion ou les 

documents constitutifs du Fonds Maître en proportion avec 

ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ bƻǳǊǊƛŎƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ 

maître. 

 

 

II. La Société peut détenir des dépôts bancaires à vue, tels que des liquidités 

ŘŞǘŜƴǳŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ōŀƴǉǳŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘΣ 

afin de couvrir des paiements courants ou exceptionnels, ou pendant le temps 

nécessaire pour réinvestir dŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 41(1) de la 

Loi ou pendant une période de temps strictement nécessaire en cas de conditions 

de marché défavorables. La détention de dépôts bancaires à vue est limitée à 20 % 

des actifs nets de chaque Compartiment. La limite de 20 % susmentionnée ne sera 

dépassée que pour une période de temps strictement nécessaire lorsque, en 

raison de conditions de marché exceptionnellement défavorables, les 

ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ƭΩŜȄƛƎŜƴǘ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ Ŝǳ ŞƎŀǊŘ ŀǳx intérêts 

des investisseurs. 

(1)  

(a) La Société peut placer les actifs nets de chaque Compartiment, à hauteur de 

10 % au maximum, dans des valeurs mobilières et des instruments du 

marché monétaire émis par un même organisme émetteur. 

(b) La Société ne peut pas investir plus de 20 % des actifs nets de chaque 

Compartiment dans des dépôts effectués auprès de la même entité. 

(c) [ΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ 

transaction sur instrument dérivé de gré à gré ne peut pas dépasser 10 % de 

ses acǘƛŦǎ ƴŜǘǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘ 

visés à la section I. (1) d) ci-dessus ou 5 % de son actif net dans les autres cas. 

(2) 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŞǘƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŘŜǎ 

placements dans des valeurs mobilières et des instruments du marché monétaire 

émis par des entités qui dépassent chacune 5 % des actifs nets dudit 

/ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΣ ƭŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ 

représenter plus de 40 % du total des actifs nets dudit Compartiment. 

/ŜǘǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŘŞǇƾǘǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ 

ŘŞǊƛǾŞǎ ŘŜ ƎǊŞ Ł ƎǊŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǳƴŜ 

surveillance prudentielle. 

Nonobstant les limites individuelles fixées au paragraphe (1), la Société ne peut 

ŎƻƳōƛƴŜǊ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǎƛ ŎŜƭŀ ƭΩŀƳŜƴŀƛǘ Ł ƛƴǾŜǎǘƛǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ нл % des 

actifs nets de chaque Compartiment dans une seule entité : 

(a) des investissements dans des valeurs mobilières ou des instruments du 

marché monétaire émis par une entité unique, 

(b) ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǳƴƛǉǳŜΣ Ŝǘκƻǳ 
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(c) les risques liés aux transactions sur instruments dérivés de gré à gré 

réalisées avec une entité unique 

(3) La limite de 10 % énoncée au sous-paragraphe III. (1) (a) ci-dessus, est portée à 

35 % en ce qui concerne les valeurs mobilières ou les instruments du marché 

monétaire émis ou garantis par un État Membre, ses collectivités locales, ou par 

un État tiers éligible, y compris les agences fédérales des États-¦ƴƛǎ ŘΩ!ƳŞǊƛǉue, 

la Federal National Mortgage Association et la Federal Home Loan Mortgage 

Corporation, ou par des organismes publics internationaux dont un ou plusieurs 

États membres font partie. 

(4) La limite de 10 % énoncée au sous-paragraphe III. (1) (a) est porté à 25 % pour 

certaines obligations qui relèvent de la définition des obligations garanties à 

ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 3, point (1), de la Directive (UE) 2019/2162 et pour les titres de créance 

éligibles émis avant le 8 juillet 2022 par un établissement de crédit qui a son siège 

social dans un État membre et qui est soumis par la loi, à une surveillance 

ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎΦ 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ 

ƭŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŞƳƛǎŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ 

8 juillet 2022 doivent être investies, conformément à la loi, en actifs qui, durant 

toute la durée de validité des obligations, peuvent couvrir les créances résultant 

ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǉǳƛΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦŀƛƭƭƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊΣ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ 

pour le remboursement du principal et le paiement des intérêts courus. 

Si un Compartiment investit plus de 5 % de ses actifs nets dans les obligations 

visées dans ce sous-paragraphe et émises par un seul émetteur, la valeur totale 

de ces investissements ne peut pas dépasser 80 % de la valeur des actifs du 

Compartiment. 

(5) Les valeurs mobilières et les instruments du marché monétaire visés aux 

paragraphes (3) et (4) ne rentrent pas dans le calcul de la limite de 40 % énoncée 

au paragraphe (2).  

Les limites définies dans les sous-paragraphes (1), (2), (3) et (4) ne sont pas 

cumulables et, en conséquence, les investissements dans des valeurs mobilières 

ou des instruments du marché monétaire émis par la même entité, dans des 

dépôts ou des instruments dérivés négociés avec la même entité émettrice, ne 

peuvent en aucun cas dépasser au total 35 ҈ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ƴŜǘǎ ŘΩǳƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΣ 

ǉǳŜƭ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ; 

[Ŝǎ {ƻŎƛŞǘŞǎ ǉǳƛ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ ŀǳ ƳşƳŜ ƎǊƻǳǇŜ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

comptes consolidés, définis conformément à la septième Directive 83/349/CEE 

du Conseil du 13 juin мфуо ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 54, paragraphe (3), point (g) du 

traité concernant les comptes consolidés, dans sa forme modifiée, ou 

conformément aux règles comptables internationales reconnues, sont 

considérées comme une seule entité pour le calcul des limites prévues par le 

présent paragraphe III. (1) à (5) 

La Société peut investir 20 ҈ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ƴŜǘǎ ŘΩǳƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ 

dans des valeurs mobilières et des instruments du marché monétaire au sein du 

même groupe. 

Nonobstant ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǘŞŜǎΣ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł ƛƴǾŜǎǘƛǊ ƧǳǎǉǳΩŁ 

100 ҈ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ƴŜǘǎ ŘΩǳƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΣ ǉǳŜƭ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ 

principe de répartition des risques, dans des valeurs mobilières et des 

instruments du marché monétaire émis ou garantis par un État Membre, ses 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƻǳ ǎŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎΣ ƻǳ ǇŀǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ;ǘŀǘ aŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩh/59Σ Řǳ 

G20, par les territoires de Hong Kong et Singapour, sous réserve que les titres 

détenus par ledit Compartiment soient issus de six émissions distinctes au 

ƳƛƴƛƳǳƳΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ƛǎǎǳǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ Ǉƭǳǎ 

de 30 % des actifs nets dudit Compartiment. 

III.  

(1) Sans préjudice des limites prévues au paragraphe V., les limites énoncées au 

paragraphe III. point (1) à (5) sont portées à un maximum de 20 % des 

investissements dans des actions et/ou des obligations émises par la même entité 

ǎƛ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŞǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ 

ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǎ Ŝǘ ǎuffisamment 

diversifié, représente un indice de référence pertinent pour le marché auquel il 

se réfère, est publié de façon appropriée et détaillée dans la politique 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 
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(2) La limite prévue au paragraphe (1) est portée à 35 % lorsque cela se révèle justifié 

par des conditions de marché exceptionnelles, en particulier sur les Marchés 

réglementés où certaines valeurs mobilières ou certains instruments du marché 

monétaire sont largement dominants. [ΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜǘǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ƴΩŜǎǘ 

permis que pour un seul émetteur. 

IV.  

(1) [ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ǇŀǊǘǎ ŀǎǎƻǊǘƛŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ 

ŘŜ ǾƻǘŜ ǉǳƛ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛŜƴǘ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǳƴŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜƴǘƛǘŞ ŞƳŜttrice.  

(2) La Société ne peut pas acquérir plus de : 

(a) 10 ҈ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎŀƴǎ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǾƻǘŜ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ŞƳŜǘǘŜǳǊ ; 

(b) 10 % des titres de créance du même émetteur ; 

(c) 10 % des instruments du marché monétaire du même émetteur ; 

Ces limites prévues aux second et troisième tirets peuvent être ignorées au 

ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǎƛΣ Ł ŎŜ ƳƻƳŜƴǘ-là, le montant brut des obligations ou 

des instruments du marché monétaire ou le montant net des instruments émis 

ne peut pas être calculé. 

Les dispositions du paragraphe V. ne sont pas applicables aux valeurs mobilières 

et aux instruments du marché monétaire émis ou garantis par un État Membre 

ou ses collectivités locales ou par tout autre État éligible, ou des organismes 

publics internationaux dont un ou plusieurs États membǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦9 Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜΦ 

Ces dispositions ne sont pas non plus applicables aux actions détenues par la Sicav dans 

ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘΩǳƴŜ {ƻŎƛŞǘŞ ŘΩǳƴ ;ǘŀǘ ƴƻƴ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩ¦9Σ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƴǾŜǎǘƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 

ǎŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘΩŞƳŜǘǘŜǳǊǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ǎtatutaire se trouve dans ce même 

État, lorsque, en vertu de la législation de celui-ci, une telle participation représente la 

ǎŜǳƭŜ ƳƻŘŀƭƛǘŞ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘΩŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎŜǘ ;ǘŀǘΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ 

ǉǳŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ŎŜǘ ;ǘŀǘ ƴƻƴ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ǎƻƛǘ 

conforme aux limites énoncées aux paragraphes III. points (1) à (5), V. points (1) et (2) 

et VI. 

V.  

(1) Sauf disposition contraire du Supplément du Prospectus concernant les 

Compartiments, un Compartiment ne peut investir au total plus de 10 % de ses 

actifs dans les parts ou actions des OPCVM et/ou des autres OPC visés au 

paragraphe I. (1) (c). 

Si la restriction définie au paragraphe ci-ŘŜǎǎǳǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ǳƴ 

Compartiment spécifique, comme le prévoit sa politique ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ  

όƛύ ƭŜŘƛǘ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ǇŀǊǘǎ ŘΩht/±a 

Ŝǘκƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ht/ ǾƛǎŞǎ ŀǳ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ I. (1) (c) sous réserve que la part des actifs 

ƴŜǘǎ Řǳ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƛƴǾŜǎǘƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ǇŀǊǘǎ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ht/±a ƻǳ ŘΩǳƴ 

autre OPC ne dépasse pas 20 ҈Σ Ŝǘ όƛƛύ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘΩht/ ŀǳǘǊŜǎ 

que des OPCVM ne peuvent pas dépasser, au total, 30 ҈ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦ ƴŜǘ Řǳ 

Compartiment. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

CompartƛƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴ ht/±a ƻǳ ŘΩǳƴ ht/ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ 

doivent être considérés comme des émetteurs distincts, sous réserve du respect 

du principe de séparation des obligations de chaque Compartiment vis-à-vis des 

tiers. 

(2) Les investissements sous-jŀŎŜƴǘǎ ŘŞǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭΩht/±a ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ht/ Řŀƴǎ 

lesquelles la Société investit ne doivent pas être pris en considération dans le 

ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ III.  

points (1) à (5) ci-dessus. 

(3) Lorsque la Société ƛƴǾŜǎǘƛǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ƻǳ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩht/±a Ŝǘκƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ht/ 

ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜΣ 

aucune commission de souscription ou de rachat ne peut lui être facturée pour 

ses investissements dans les parts ou actions de ces autres OPCVM et/ou OPC, à 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜΣ ǇŀȅŀōƭŜ Ł ƭΩht/±a 

et/ou aux OPC. 

Dans le cas où une part importante des actifs nets est investie dans des fonds 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ {ǳǇǇƭŞƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ /ƻmpartiment concerné précise le 

Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ όŁ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ 

ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜύ ŦŀŎǘǳǊŞŜ ŀǳ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ 

chaque OPCVM ou autre OPC concerné. Les commissions de gestion maximales, 

qui peuvent être facturées tant au Compartiment lui-ƳşƳŜ ǉǳΩŀǳȄ ht/±a ƻǳ ŀǳȄ 

ŀǳǘǊŜǎ ht/ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǊΣ ƴŜ 
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ŘŞǇŀǎǎŜǊƻƴǘ ǇŀǎΣ ǇŀǊ /ƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

annuelles maximales et des frais indirects annuels maximum. 

(4) La Société peut acquérir au maximum 25 ҈ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ƻǳ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ 

ht/±a ƻǳ ŀǳǘǊŜ ht/Φ /ŜǘǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƎƴƻǊŞŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ 

ǎƛ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƴŜǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ƻǳ ŀŎǘƛƻƴǎ ŞƳƛǎŜǎ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎŀƭŎǳƭŞΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ 

OPCVM ou autre OPC constitué de plusieurs Compartiments, cette restriction 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘǎ ƻǳ ŀŎǘƛƻƴǎ ŞƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭΩht/±a ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ht/ 

concerné, tous Compartiments confondus. 

VI.  

(1) [Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǇŜǳǘ ŜƳǇǊǳƴǘŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴ Compartiment ne 

peut pas dépasser 10 % des actifs nets de celui-ci, tout emprunt devant être 

ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ōŀƴǉǳŜ Ŝǘ Ł ǘƛǘǊŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ 

la Société puisse acquérir des devises étrangères au moyen de crédits adossés ; 

(2) La Société ne peut pas accorder de crédit ou se porter garante pour le compte de 

tiers. 

/ŜǘǘŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎΣ 

instruments du marché monétaire ou autres instruments financiers non 

intégralement libérés visés au paragraphe I. (1) (c), (e) et (f). 

(3) La Société ne peut pas effectuer de vente à découvert de valeurs mobilières, 

instruments du marché monétaire ou autres instruments financiers. 

(4) [ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǇŜǳǘ ŀŎǉǳŞǊƛǊ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ƳƻōƛƭƛŜǊǎ ƻǳ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ 

ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ  

(5) La Société ne peut pas acquérir de métaux précieux ou de certificats représentatifs 

de ceux-ci. 

VII.  

(1) La Société ne doit pas nécessairement se conformer aux limites prévues au 

ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀŦŦŞǊŀƴǘ ŀǳȄ ǾŀƭŜǳǊǎ 

mobilières ou aux instruments du marché monétaire qui constituent une partie de 

ses actifs. Tout en veillant au respect du principe de répartition des risques, les 

Compartiments récemment créés peuvent déroger aux dispositions des 

paragraphes III. (1) à (5), IV. et VI. (1) et (2) pendant un délai de six mois suivant 

leur date de création. 

(2) Si les limites visées au paragraphe (2) sont dépassées pour des raisons 

ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ 

droits de souscription, celle-ci aura pour objectif prioritaire de remédier à cette 

situation dans le cadre de ses opérations de vente, en tenant dûment compte de 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ǎŜǎ !ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΦ 

(3) tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩǳƴ ŞƳŜǘǘŜǳǊ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŜƴǘƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ł ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ 

Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŘΩǳƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳȄ 

investisseurs dudit Compartiment et aux créanciers dont les droits découlent de 

la création, du fonctionnement ou de la liquidation de ce Compartiment, chaque 

/ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ł ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŞƳŜǘǘŜǳǊ ŘƛǎǘƛƴŎǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

règles relatives à la répartition des risques définies aux paragraphes III. (1) à (5), 

IV. et VI. 

VIII. Chaque Compartiment peut, dans les conditions prévues dans les Articles ainsi que 

dans le présent Prospectus, souscrire, acquérir et/ou détenir des titres émis par 

un ou plusieurs Compartiment(s) de la Société, sans que celle-ci ne soit soumise 

aux exigences de la loi du 10 août 1915 sur les Sociétés commerciales, et de ses 

ŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ 

par une Société de ses propres actions, à condition toutefois que : 

(1) le Compartiment ciblŜ ƴΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜ Ǉŀǎ Ł ǎƻƴ ǘƻǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŀȅŀƴǘ 

ŜŦŦŜŎǘǳŞ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŎƛōƭŜ ; 

(2) [Ŝǎ ŀŎǘƛŦǎ Řǳ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŎƛōƭŜ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 

investis de façon cumulée à hauteur de 10 % au maximum, en vertu des statuts, 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ŎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ; 
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(3) les éventuels droits de vote liés aux actions concernées sont suspendus aussi 

longtemps que celles-ci sont détenues par le Compartiment concerné et sans faire 

obstacle aux traitements appropriés dans les comptes et les rapports périodiques ; 

et 

(4) Dans tous les cas, tant que ces actions sont détenues par la Société, leur valeur ne 

sera pas prise en compte dans le calcul du montant des actifs nets de la Société, 

afin de vérifier que celui-ci est conforme au seuil minimum exigé par la loi ;  

(5) aucune commission de gestion, de souscription ou de rachat ne peut être facturée 

en double entre le Compartiment ayant investi dans le Compartiment cible et ce 

dernier. 

4.4. Instruments financiers dérivés 

Sans préjudice des éventuelles stipulations propres à un Compartiment particulier, la 

Société est autorisée, pour chacun des Compartiments et conformément à sa politique 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ Ŏƛ-après, à employer des instruments 

financiers dérivés conformément à la section 4.3 e). 

 

Un instrument dérivé est un contrat financier dont la valeur dépend de la performance 

ŘΩǳƴ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘƛŦόǎύ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǳƴ ǘƛǘǊŜ ƻǳ ǳƴ ǇŀƴƛŜǊ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎΣ 

un indice ou ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘύΦ vǳƻƛǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

Compartiments ƴΩŜȄŎƭǳŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳŎǳƴ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŘŞǊƛǾŞΣ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ 

suivants figurent parmi les instruments dérivés les plus communément utilisés par les 

Compartiments : 

 

Instruments dérivés fondamentaux : peuvent être utilisés par tout Compartiment, 

danǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ : 

- contrats à terme standardisés sur instrument financier 

- ƻǇǘƛƻƴǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ŀŎǘƛƻƴǎΣ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ ƛƴŘƛŎŜǎΣ 

obligations, 

- devises ou indices de matières premières 

- warrants 

- contrats à terme, par exemple des contrats de change à terme 

- ǎǿŀǇǎ όŎƻƴǘǊŀǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ŘŜǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ƭŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

ŘŜǳȄ ŀŎǘƛŦǎΣ ƛƴŘƛŎŜǎ ƻǳ ǇŀƴƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ƻǳ ŘΩƛƴŘƛŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎύΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ 

ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜ ƻǳ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ Ƴŀƛǎ 9·/[¦!b¢ ƭŜǎ ǎǿŀǇǎ de 

ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ǘƻǘŀƭΣ ƭŜǎ ǎǿŀǇǎ ŘŜ ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ŎǊŞŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ǎǿŀǇǎ ŘΩƛƴŘƛŎŜǎ ŘŜ 

matières premières et les swaps de volatilité ou de variance 

 

Instruments dérivés supplémentaires : 

- instruments dérivés de crédit, par exemple des swaps de défaut de créance 

(contrats pour lesquels une faillite, un défaut de paiement ou autre 

« événement de crédit η ŘŞŎƭŜƴŎƘŜ ǳƴ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜύ ς cet 

instrument dérivé de crédit peut avoir un seul émetteur ou de multiples 

émetteurs (par ex. : ITraxx, CDX, etc.). Des options sur instruments dérivés de 

crédit peuvent également être utilisées. 

- instruments financiers dérivés structurés, par exemple des titres liés à un 

crédit ou à une action 

- contrats financiers de différence (contrats dont la valeur est fondée sur la 

difféǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǳƴ ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜΣ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛŎŜΣ ŘΩǳƴŜ 

ǇŀƛǊŜ ŘŜ ŘŜǾƛǎŜǎ ƻǳ ŘΩǳƴ ǳƴ ǇŀƴƛŜǊ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ ǎŀƴǎ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŀŎǘƛŦ ǎƻǳǎ-

jacent.) 

- swaps de rendement total, « TRS η Ŝƴ ŀƴƎƭŀƛǎ όŎƻƴǘǊŀǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 

parties de transférŜǊ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩǳƴ ŀŎǘƛŦ ŘŜ 

ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎΣ ǇǊƻŘǳƛǘǎΣ Ǉƭǳǎ-values ou moins-

values et pertes de crédit). 

 

Chaque Compartiment peut conclure des TRS non financés portants sur deux 

combinaisons parmi les types de flux suivants : 

- taux fixe 

- ǘŀǳȄ ǾŀǊƛŀōƭŜ όƛƴŘŜȄŞ ǎǳǊ ƭΩϵ{¢wΣ ƭΩ9ǳǊƛōƻǊ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞύ 

- performances liées à plusieurs devises, actions, indices boursiers ou titres cotés, 

organisme de placement collectif ou fonds ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

- options liées à un ou plusieurs cours, actions, indices boursiers ou titres cotés, 

ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ŦƻƴŘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
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- dividendes (nets ou bruts) 

 

Comme décrit au point 4.2Σ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǊŜŎƻǳǊǘ Ł des Swaps de 

ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ǘƻǘŀƭ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǎƻǳǎ-jacents consistent 

en des instruments dans lesquels le Compartiment peut investir conformément à ses 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ Ł ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 

[Ŝǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řu TRS détenus par le Compartiment sont détenus par le 

Dépositaire. 

 

[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊŞǾǳŜ Ŝǘ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǎƻǳǎ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳƛ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ 

contrats de ce type sera indiquée dans le Supplément du Compartiment. 

 

Les contrats à terme standardisés sont généralement échangés en Bourse. Tous les 

autres types de dérivés sont généralement négociés de gré à gré. Dans le cas des 

ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ƭƛŞǎ Ł ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ŘΩƛƴŘƛŎŜ ǉǳƛ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŀ 

fréquence de rééquilibrage. 

 

La SociéǘŞ Řƻƛǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ Ǝƭƻōŀƭ ƭƛŞ ŀǳȄ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ 

supérieur au montant net total de ses actifs nets. Le risque est calculé en tenant 

compte de la valeur actuelle des Actifs Sous-Jacents, du risque de contrepartie, des 

évolutions futures du marché et du délai disponible pour liquider les positions.  

Chaque Compartiment peut investir dans des instruments financiers dérivés dans les 

limites prévues au paragraphe I. (1) (e), sous réserve que les risques auxquels sont 

exposés les Actifs Sous-WŀŎŜƴǘǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞƴƻƴŎŞŜǎ 

dans les clauses (1) à (5)  du paragraphe LLLΦ [ƻǊǎǉǳΩǳƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƛƴǾŜǎǘƛǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ 

instruments financiers dérivés fondés sur un indice, ces investissements ne doivent pas 

nécessairement être combinés aux limites définies au paragraphe LLLΦ [ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ 

valeur mobilière ou un instrument du marché monétaire intègre un instrument dérivé, 

ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

restriction. LorsquΩǳƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩǳƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ 

nourricier, celui-ci doit calculer son risque global lié aux instruments financiers dérivés 

conformément à la section 4. 3. I. (3) ci-dessus. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ /ƻmpartiments peut 

employer des instruments dérivés afin de se couvrir contre différents types de risque, 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜΣ ŘŜ ǎΩŜȄǇƻǎŜǊ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

ƻǳ ƳŀǊŎƘŞǎ ƻǳ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜΦ 

 

Voici quelques ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ : 

 

Les instruments dérivés sur actions ǎΩǳǘƛƭƛǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭƻƴƎǳŜǎ ƻǳ 

courtes prises par le Compartiment pour contrôler son exposition globale aux marchés 

boursiers et son allocation entre différents secteurs, pays et régions. Un contrat dérivé 

ǎǳǊ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ŎƻǳǾǊƛǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƻǳ ǇƻǳǊ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ 

ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΦ 

 

Les instruments dérivés sur devises ǎΩǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ƳƻƴŞǘŀƛǊŜ 

ŘΩǳƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ όƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜύ Ŝƴ ŜȄǇƻǎŀƴǘ ƭŜ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ Ł ǳƴŜ 

devise, en couvrant son exposition ou à des fins générales de gestion de trésorerie. 

Cette couverture peut être effectuée au niveau du Compartiment et au niveau de la 

Classe ŘΩ!ŎǘƛƻƴǎΦ [ŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ 

/ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ όŘŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ 

couvertes dans une devise distincte de la Devise de base du Compartiment). 

 

Les instruments ŘŞǊƛǾŞǎ ǎǳǊ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎΩǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

Compartiment aux marchés des valeurs mobilières à revenu fixe et son allocation entre 

différents segments de la courbe des rendements, pays et régions en exposant le 

portefeuille ou en réduisant son exposition. 

 

Les instruments dérivés de crédit ǎΩǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

Compartiment au crédit. Les dérivés de crédit peuvent couvrir ou accroître le risque de 

crédit du Compartiment. Ils peuvent inclure une couverture contre les risques liés à 
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des actifs ou émetteurs spécifiques ou une couverture contre des titres ou des 

ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƭŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŞΦ  

 

Gestion efficace de portefeuille [Ŝǎ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭ 

type de dérivé admissible à des fins de gestion efficace de portefeuille. La gestion 

efficace de portefeuille inclut la réduction des coûts, la gestion de trésorerie, la tenue 

en bonne et due forme de liquidités et autres pratiques associées (par exemple, le 

ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜ ŀǳȄ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

ŀŎǘƛŦǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ǇƻǳǊ ƘƻƴƻǊŜǊ ƭŜǎ ǊŀŎƘŀǘǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ ƭŀ ǾŜƴǘŜ 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎύΦ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ ƴŜ ŎƻǳǾǊŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

générant un effet de levier au niveau du portefeuille général.  

 

Exposition ¦ƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŘŞǊƛǾŞ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜ 

Ŝƴ ƭƛŜǳ Ŝǘ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire pour exposer ses 

investissements à tout titre, marché, indice, taux ou instrument relevant de son 

ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ ŎŜƭƭŜ ǉǳƛ 

aurait été obtenue par un investissement direct dans cette position (effet de levier). 

4.5. Utilisation de techniques et instruments ayant pour objet des valeurs 

mobilières et instruments du marché monétaire 

Afin de générer des revenus supplémentaires pour les Actionnaires, la Société peut 

effectuer des opérations de prêt de titres, sous réserve que celles-ci soient conformes 

aux dispositions de la circulaire 08/356 de la CSSF et aux dispositions concernant la 

gestion efficace de portefeuille énoncées dans les circulaires 13/559, 14/592 de la CSSF 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ!9aC нлмпκфотΦ  

Les opérations de prêt de titres consistent en des transactions par lesquelles un 

prêteur transfère des titres ou des instruments à un emprunteur à la condition que 

ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘǎ Ł ǳƴŜ ŘŀǘŜ 

ultérieure ou sur demande du prêteur, cette transaction étant considérée comme un 

prêt de titres pour la partie qui transfère les titres ou les instruments et comme un 

emprunt de titres par la contrepartie à laquelle ils sont transférés. 

Tous les revenus résultant de techniques de gestion efficace du portefeuille, déduction 

faite des frais et commissions opérationnels directs et indirects, seront reversés au 

Compartiment. En particulier, des commissions peuvent être versées aux agents de la 

{ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ƛƴǘŜrmédiaires qui fournissent des services de 

gestion efficace de portefeuille, en rémunération de leurs services. Ces commissions 

peuvent être calculées comme un pourcentage des revenus nets réalisés par le 

Compartiment grâce aux techniques de gestion efficace du portefeuille. Les 

informations concernant les coûts opérationnels directs et indirects et les commissions 

ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ƴŀƞǘǊŜ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ 

auxquelles ces coûts et commissions sont payés ς de même que toute relation avec la 

banque dépositaire ou la Société de Gestion ς seront disponibles dans le rapport 

annuel du Compartiment, le cas échéant, et/ou détaillées dans les Annexes relatives 

au Compartiment.  

La Société peut prêter des titres de son portefeuille à des tiers, directement ou dans le 

ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞ ŘŜ ǇǊşǘ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǊŜŎƻƴƴǳ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊşǘ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇŀǊ 

une institution financière soumise aux règles de surveillance prudentielles considérées 

par la CSSF comme équivalentes à celles prévues par la législation communautaire et 

ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

La Société doit maintenir le volume des opérations de prêt de titres à un niveau 

approprié afin ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜΣ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŜƳǇƭƛǊ ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ 

racheter ses propres Actions.  

[ŀ {ƻŎƛŞǘŞ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭŀ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

titres prêtés ou de résilier le contrat de prêt de titres à tout moment.  

Un contrat de prêt de titres ne doit pas engendrer une modification de la politique 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΦ 

La Société recevra une garantie conformément à la section 4.6 ci-dessous. 

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ǎŜǊŀ ƳŀƛƴǘŜƴǳ ŘŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩƛƭ ǎƻit au moins égal à 100 % 

de la valorisation totale des titres, à tout moment et pour toute la durée du prêt. 

Les opérations de prêt doivent porter sur une durée inférieure à 30 jours ainsi que sur 

un montant inférieur à 50 % de la valorisation totale du portefeuille de titres. Ces 
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limites ne sont pas applicables si la Société est en droit de résilier le contrat de prêt à 

ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŀ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ǇǊşǘŞǎΦ 

Les prêts de titres sont valorisés au prix du marché. 

Tous les revenus associés aux opérations de prêt de titres seront reversés à la Société, 

déduction faite des coûts et commissions facturés par les intermédiaires de la Société. 

La Société peut réaliser des opérations de pension qui consistent en des opérations 

ŘΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǾŜƴǘŜ de titres aux termes desquelles le vendeur est en droit de racheter 

Ł ƭΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ǾŜƴŘǳǎ Ł ǳƴ ǇǊƛȄ Ŝǘ Ł ǳƴŜ ŘŀǘŜ ŎƻƴǾŜƴǳǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ 

lors de la conclusion du contrat. 

La Société peut intervenir dans des opérations de pension en qualiǘŞ ŘΩŀŎƘŜǘŜǳǊ ƻǳ ŘŜ 

vendeur. Sa participation à de telles opérations est toutefois soumise aux règles 

suivantes : 

¶ [ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƴŜ ǇŜǳǘ ŀŎƘŜǘŜǊ ƻǳ ǾŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

de pension que si sa contrepartie est une institution financière de premier 

ordre, spécialisée dans ce type de transaction et soumise aux règles 

prudentielles de surveillance que les autorités réglementaires du Luxembourg 

considèrent comme équivalentes à celles du droit communautaire. 

¶ tŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ pension, la Société ne peut pas vendre les 

ǘƛǘǊŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀǾŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ƴΩŀƛǘ ǊŀŎƘŜǘŞ 

les titres ou avant la fin du délai de rachat. 

¶ La Société doit maintenir la valeur des titres achetés et soumis à une 

ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƘƻƴƻǊŜǊ ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

rachat de ses propres Actions à tout moment. 

¶ Lorsque la Société réalise une opération de prise en pension, elle doit 

ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǳǘ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ en espèces ou 

y mettre fin sur une base prorata temporis ou selon la valeur de marché 

(mark-to-market). Lorsque les espèces peuvent être rappelées à tout moment 

sur une base mark-to-ƳŀǊƪŜǘΣ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 

pension doit être ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭŜǳǊ [ƛǉǳƛŘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩht/±aΦ 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŜ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇŜƴǎƛƻƴΣ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜ 

ǇŜǳǘ ǊŀǇǇŜƭŜǊ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ ǘƻǳǘ ǘƛǘǊŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ 

Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩȅ ƳŜǘǘre fin à tout moment. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ǇŜƴǎƛƻƴ ǎŜǊŀ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ 

ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ Compartiment ŀǳȄ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴŎƻǳǊǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

liquidités. Les prêts de titres servent à optimiser les performances du Compartiment 

ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ǉǳΩƛƭǎ ƎŞƴŝǊŜƴǘΦ 

 

Ces opérations porteront sur tous les actifs autorisés (hormis les OPC) comme décrit 

au paragraphe « Investissements » dans le Supplément du Compartiment.  

 

Ces actifs sont conservés auprès du Dépositaire. 

 

[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊŞǾǳŜ Ŝǘ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǎƻǳǎ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳƛ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ 

contrats de ce type sera indiquée dans le Supplément du Compartiment. Les 

opérations de prêt de titres seront conclues en fonction des opportunités du marché 

et en particulier en fonction de la demande du marché pour les titres détenus dans le 

portefeuille du Compartiment à tout moment et des revenuǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ Řǳ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 

ƳŀǊŎƘŞ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

des risques en fonction de la volatilité, de la saisonnalité, de la liquidité et de la 

diversification. 

 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ƛǎǎǳǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ 

par le Compartiment concerné, nets des coûts opérationnels directs et indirects 

encourus par la Société de Gestion dans le cadre de ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΦ 

/Ŝǎ ŎƻǶǘǎ ƴΩŜȄŎŝŘŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ор % des revenus générés par ces opérations. Le détail de 

ces frais est indiqué dans le rapport annuel de la Société.  

 

" ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ tǊƻǎǇŜŎǘǳǎΣ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 

de gestion efficace de portefeuille est Amundi Intermediation. Crédit Agricole CIB et 

CACEIS Bank Lux sont des contreparties autorisées qui peuvent conclure des 

opérations de gestion de portefeuille efficace avec la Société. Crédit Agricole CIB et 

CACEIS Bank Lux sont affiliées à Amundi Group. La liste des contreparties non affiliées 
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de la Société pour les opérations de gestion efficace de portefeuille est détaillée dans 

le rapport annuel de la Société.  

4.6. Gestion des garanties pour les transactions sur instruments dérivés de 

gré à gré et techniques de gestion efficace de portefeuille 

Lorsque la Société conclut des transactions sur instruments dérivés de gré à gré, y 

compris des techniques de gestion efficace de portefeuille, toutes les garanties 

ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǎŜǊǾŀƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ 

ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!9aC Ŝǘ ƭŀ /ƛǊŎǳƭŀƛǊŜ мпκрфн ŘŜ ƭŀ /{{CΦ  

Informations relatives aux garanties financières (acquisitions et cessions temporaires 

de titres et/ou aux dérivés négociés de gré à gré dont, le cas échéant, les swaps de 

rendement total (TRS)) : 

 

Nature des garanties financières : 

 

Dans le cadre des opérations ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎŜǎǎƛƻƴǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ 

opérations sur dérivés négociés de gré à gré, la Société peut recevoir à titre de garantie 

(appelé collatéral) des titres et des espèces. 

 

¢ƻǳǘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ǊŜœǳŜ ǎƻǳǎ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŦƻǊƳŜ ǉǳΩŜƴ ŜǎǇŝŎŜǎ Řƻit être de haute qualité, 

avoir une haute liquidité et être négociée sur un marché réglementé ou sur un système 

multilatéral de négociation offrant un prix transparent, et ce afin de pouvoir être 

vendue rapidement à un prix proche de sa valorisation avant la vente. 

9ƭƭŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇŀȅǎΣ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞǎ Ŝǘ ŘΩŞƳŜǘǘŜǳǊǎ 

Ŝǘ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ǳƴ ŞƳŜǘǘŜǳǊ ŘƻƴƴŞ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŀǎŜ 

cumulée, 20 % de sa Valeur Liquidative. 

Elle devra être émise par une entité indépendante de la contrepartie et ne pourra pas 

être fortement corrélée à la performance de celle-ci. 

 

Les titres reçus en garantie doivent respecter des critères définis par la Société de 

Gestion. Ils doivent être : 

- liquides ; 

- transférables à tout moment ; 

- ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

diversification du FCP ; 

- ŞƳƛǎ ǇŀǊ ǳƴ ŞƳŜǘǘŜǳǊ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ƻǳ ŘŜ ǎƻƴ 

groupe. 

 

En ce qui concerne les obligations, les titres seront également émis par des émetteurs 

ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ƻǊŘǊŜΣ ŀȅŀƴǘ ƭŜǳǊ ǎƛŝƎŜ Řŀƴǎ ƭΩh/59Σ Řƻƴǘ ƭŀ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 

comprise entre AAA et BBB- ǎǳǊ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜ {ǘŀƴŘŀǊŘ ϧ tƻƻǊΩǎ ƻǳ ŀȅŀƴǘ 

une notation jugée équivalente par la Société de Gestion. Les titres obligataires doivent 

avoir une échéance maximale de 50 ans. 

 

Les critères décrits ci-dessus sont indiqués en détail dans un document concernant la 

Politique en matière de risque disponible sur le site Internet de la Société de Gestion, 

www.cpram.com, et sont sujets à modification, en particulier en cas de conditions de 

marché exceptionnelles. 

 

Les décotes pouvant être appliquées aux garanties reçues prendront en compte la 

qualité de crédit, la volatilité du prix des titres et les résultats des tests de résistance 

pratiqués. 

 

Réutilisation des liquidités reçues en tant que garantie : 

[Ŝ ŎƻƭƭŀǘŞǊŀƭ ŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜœǳ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛ Ŝƴ ŘŞǇƾǘǎΣ Ŝƴ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩ;ǘŀǘΣ Ŝƴ 

opérations de prises en pension ou en OPCVM monétaires court terme conformément 

à la Politique Risques de la Société de Gestion. 

 

Réutilisation des garanties reçues : 

Non autorisé : Les titres reçus en tant que garantie ne peuvent pas être vendus, 

réinvestis ou mis en gage comme garantie. 

 

Ces points sont expliqués en détail dans un document intitulé « Politique en matière 

de risque », disponible sur le site web de la société de gestion : www.cpram.com. 

http://www.cpram.com/
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La Société applique la politique suivante en matière de décote : 

 

Nature des garanties financières Décote 

5ŞǇƾǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Néant 

5ŞǇƾǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŜǾƛǎŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ŘŜǾƛǎŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ [1 %-5 %] 

Obligations souveraines et supranationales* [0,5 %-8 %] 

Obligations ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎϝ [1 %-8 %] 

Obligations garanties* [1 %-8 %] 

Obligations convertibles [5 %-15 %] 

Actions Au moins 

8 % 

ϝ 9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ 

 

La Société se réserve le droit de modifier sa politique à tout moment, en actualisant le 

Prospectus en conséquence. 

Ces points sont expliqués en détail dans un document intitulé « Politique en matière 

de risque », disponible sur le site web de la Société de Gestion : www.cpram.com. 

 

Valorisation des garanties financières : 

Les garanties sont évaluées quotidiennement au prix du marché (mark-to-market). 

Les décotes pouvant être appliquées aux garanties reçues prendront en compte la 

qualité de crédit, la volatilité du prix des titres et les résultats des tests de résistance 

pratiqués. 

Les appels de marge sont quotidiens sauf stipulation contraire mentionnée dans le 

contrat-ŎŀŘǊŜ ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎtion 

Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜƳŜƴǘΦ 

пΦтΦ LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 9{D 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǳǘƛƭƛǎŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 

ESG, la Société de Gestion est convaincue que chaque étape du processus de notation 

όŎǊƛǘŝǊŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎΣ ǎŎƻǊŜ Ǝƭƻōŀƭύ ŘƻƴƴŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ 

ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ 9{D Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜǎΦ /ΩŜǎǘ 

pourquoi CPR Asset Management a développé une approche basée sur le risque ESG 

ǎŜƭƻƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƛƭǘǊŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜǎ 9{D :  

 

Á Exclusion basée sur les Données ESG du Groupe Amundi : 

- exclusion sur la base du profil ESG global de la valeur : les sociétés dont le score ESG 

global est « G » et qui présentent donc un niveau de risque ESG global élevé ;  

 

Á9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ : 

- exclusion sur la base du profil ESG global de la valeur : les sociétés dont le score ESG 

global est « F » ; 

- exclusion des sociétés notées « F » ou « G » sur une sélection de critères spécifiques 

du cadre de référence Amundi jugés pertinents pour chaque stratégie/compartiment 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ /Ŝǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ 9{D ŞƭŜǾŞ ǎǳǊ ǳƴ ƻǳ 

plusieurs des critères sélectionnés.  

- ŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ Ł ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƻǾŜǊǎŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞŎŀǊǘŜǊ ƭŜǎ ζ pires » 

comportements selon les normes du fournisseur de données : pour les controverses, 

nous nous basons sur des notations de risque de controverse de sociétés fournies par 

au moins un prestataire externe et/ou par un prestataire spécialisé dans des données 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǳǘƛƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

 

[Ŝ ŦƛƭǘǊŀƎŜ 9{D Ŝǘ ŎƻƴǘǊƻǾŜǊǎŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ Ŝǎǘ 

réalƛǎŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘΣ ŎƻƳƳŜ ŘŞŎǊƛǘ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŘŞǘŀƛƭ Řŀƴǎ ƭΩ!ƴƴŜȄŜ {C5w ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 

Compartiment concerné. 

 

Les informations/notations utilisées pour établir les critères ESG pour la gestion de 

certains Compartiments ne résultent généralement pas en des frais finaux pour les 

investisseurs. Ces frais sont supportés par la Société de Gestion dans le cadre de son 

ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 9{DΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜȄƛǎǘŜǊ Řŀƴǎ 

la Société, particulièrement lorsque la fourniture de données à forte valeur ajoutée 

ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ Řǳ 

processus de gestion du portefeuille. Par exemple, les Compartiments dont le thème 

http://www.cpram.com/
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est lié au changement climatique se réfèrent à CDP Europe-Services GmbH, 

Kemperplatz 1, 10785 Berlin ς Allemagne, (« CDP »), une organisation non 

ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƭŜǎ ƳƛŜǳȄ ǇƭŀŎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ 

contre le changement climatique. Dans ce cas, le coût des données de CDP est inclus 

dans les frais de gestion administrative payés par les investisseurs. 

 

5Ŝ ƭŀ ƳşƳŜ ŦŀœƻƴΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦǊŀƛǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ 

administratifs, par exemple lorsque la fourniture de nouveaux services nécessite des 

investissements significatifs de la Société de Gestion et bénéficie à la communauté des 

Actionnaires. 

пΦуΦ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ¢ŀȄƛƴƻƳƛŜ  

wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦormations 

 

Le 18 décembre 2019, le Conseil européen et le Parlement européen ont annoncé 

ǉǳΩƛƭǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ŎƻƴŎƭǳ ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ Ł ŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǇŀƴŜǳǊƻǇŞŜƴ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ [Ŝ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ 

approche harmonisée de la divulgation des informations relatives au développement 

ŘǳǊŀōƭŜ ŀǳȄ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ 

économique européen.  

 

[Ŝ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ 

extrêmement large et couvre une très grande gamme de produits financiers (par 

ŜȄŜƳǇƭŜΣ ht/±aΣ ŦƻƴŘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎΣ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ 

ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ financiers (par exemple, gestionnaires et conseillers en 

ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ¦9ύΦ Lƭ ǾƛǎŜ Ł ƻōǘŜƴƛǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ 

dont les acteurs des marchés financiers intègrent les Risques liés au développement 

durable dans leurs décisiƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 

ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ {Ŝǎ 

objectifs sont (i) de renforcer la protection des investisseurs en produits financiers, (ii) 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴs mises à la disposition des investisseurs par les acteurs des 

ƳŀǊŎƘŞǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ όƛƛƛύ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 

investisseurs en ce qui concerne les produits financiers pour, entre autres, permettre 

aux investisseurs de pǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞŎƭŀƛǊŞŜǎΦ  

 

!ǳȄ Ŧƛƴǎ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ǊŜƳǇƭƛǘ 

les critères pour être considérée comme un « acteur des marchés financiers », tandis 

que la SICAV et tous les Compartiments de la SICAV sont des « produits financiers ».  

Règlement Taxinomie 

Le Règlement Taxinomie vise à identifier les activités économiques considérées comme 

durables sur le plan environnemental (les « Activités durables »).  

[Ω!ǊǘƛŎƭŜ 9 du Règlement Taxinomie identifie ces activités en fonction de leur 

contribution aux six objectifs environnementaux suivants : (i) Atténuation du 

changement climatique ; (ii) Adaptation au changement climatique ; (iii) Utilisation 

durable et protection des ressources aquatiques et marines ; (iv) Transition vers une 

économie circulaire ; (v) Prévention et contrôle de la pollution ; (vi) Protection et 

restauration de la biodiversité et des écosystèmes. 

Une activité économique est considérée comme durable sur le plan environnemental 

lorsque cette activité économique contribue de manière substantielle à un ou plusieurs 

des six objectifs environnementaux, ne nuit pas de manière significative à aucun des 

cinq autres objectifs environnementaux (principe « ne pas nuire de manière 

significative » ou « DNSH »), est réalisée dans le respect des garanties minimales 

ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ му du Règlement Taxinomie et satisfait aux critères techniques de 

sélection établis par la Commission européenne conformément au Règlement 

Taxinomie. Le principe de « ne pas nuire de manière significative η ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 

uniquement aux investissements sous-jacents du produit financier qui prennent en 

ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǎǳǊ 

le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce 

produit financiŜǊ ƴŜ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ 
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[Ŝǎ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ у ou 9 dans leurs suppléments respectifs 

peuvent, sans pour autant y être contraints, investir à la date du présent Prospectus 

dans des activités économiques contribuant à la réalisation des objectifs 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ŘŞŎǊƛǘǎ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 9 du Règlement Taxinomie : atténuation 

du changement climatique et/ou adaptation au changement climatique. Pour plus 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘΩ!ƳǳƴŘƛ DǊƻǳǇ Ǿƛǎ-à-vis du Règlement Taxinomie, 

ǾŜǳƛƭƭŜȊ Ǿƻǳǎ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭΩ!ƴƴŜȄŜ {C5w ς Informations précontractuelles pour les 

ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ уΣ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜǎ мΣ н Ŝǘ нŀΣ Řu Règlement (UE) 

нлмфκнлуу Ŝǘ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ сΣ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜΣ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ό¦9ύ нлнлκурн ς de 

ŎƘŀǉǳŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ 9{D ŘΩ!ƳǳƴŘƛ DǊƻǳǇ ǎǳǊ 

www.cpram.com 

Règlement délégué de la Commission (UE) 2022/1288 du 6 avril 2022  

Le 6 avril 2022, la Commission européenne a publié ses Normes techniques 

réglementaires (« RTS ») de niveau 2 au titre du Règlement sur la publication 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ¢ŀȄƛƴƻƳƛŜΦ Les RTS étaient accompagnées de cinq 

Annexes SFDRΣ ǉǳƛ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ 

Les RTS sont un ensemble consolidé de normes techniques qui fournissent des détails 

supplémentaires sur le contenu, la méthodologie et la présentation de certaines 

ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ¢ŀȄƛƴƻƳƛŜΦ 

Le Règlement délégué de la Commission (UE) 2022/1288, établissant les RTS, a été 

publié le 25 juillet нлнн Řŀƴǎ ƭŜ WƻǳǊƴŀƭ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ŘŜ ƭΩ¦9 όWhύΦ [Ŝǎ w¢{ ŜƴǘǊŜǊƻƴǘ Ŝƴ 

vigueur le 1er janvier 2023. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘΦ мпΦόнύ ŘŜǎ w¢{Σ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

environnementales ou sociales des coƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ у ǎƻƴǘ 

ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ!ƴƴŜȄŜ {C5w - Informations précontractuelles pour les produits 

ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, du Règlement (UE) 2019/2088 

Ŝǘ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 6, premier alinéa, du Règlement (UE) 2020/852 - de chaque 

Compartiment.  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘΦ муΦ όнύ ŘŜǎ w¢{Σ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

ŘǳǊŀōƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ ф ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ!ƴƴŜȄŜ {C5w 

- Informations précontractuelles pour les produits fiƴŀƴŎƛŜǊǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 8, 

paragraphes мΣ н Ŝǘ н ōƛǎΣ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ό¦9ύ нлмфκнлуу Ŝǘ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 6, premier 

alinéa, du Règlement (UE) 2020/852 - de chaque Compartiment. 

Pour plus de détails sur la manière dont un Compartiment se conforme aux exigences 

dǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ¢ŀȄƛƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ w¢{Σ 

veuillez vous référer au supplément de ce Compartiment, aux états financiers 

ŀƴƴǳŜƭǎ Řǳ CƻƴŘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩ!ƴƴŜȄŜ {C5w - Informations précontractuelles pour les 

produits finŀƴŎƛŜǊǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, du Règlement (UE) 

нлмфκнлуу Ŝǘ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 6, premier alinéa, du Règlement (UE) 2020/852 - de chaque 

Compartiment. 

 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 

cherche à fournir une description de certaines questions relatives au développement 

durable, ci-ŘŜǎǎƻǳǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ {ǳǇǇƭŞƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜΦ [Ω!ƴƴŜȄŜ {C5w ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜ Ł 

chaque Compartiment exposera notamment plus en détail (i) comment la stratégie 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

environnementales ou sociales, ou (ii) si ce Compartiment a un objectif 

ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ 

 

±ŜǳƛƭƭŜȊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ǿƻǳǎ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭŀ {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭŀ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

responsable ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ǊŞǎǳƳŞ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

пΦфΦ !ǇŜǊœǳ ŘŜ ƭŀ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ 

Depuis sa création, Amundi Group (auquel appartient la Société de Gestion) a placé 

ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ǇŀǊƳƛ ǎŜǎ ǇƛƭƛŜǊǎ ŦƻƴŘŀǘŜǳǊǎΣ 

convaincu que les acteurs économiques et financiers ont une grande responsabilité en 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩ9{D Ŝǎǘ ǳƴ Ƴƻteur à long 

terme de performance financière (la « tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ »). 

 

https://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/C_2022_1931_1_EN_ACT_part1_v6%20(1).pdf
https://ec.europa.eu/finance/docs/level-2-measures/C_2022_1931_1_EN_ACT_part1_v6%20(1).pdf
https://ec.europa.eu/info/business-economy-euro/banking-and-finance/sustainable-finance/sustainability-related-disclosure-financial-services-sector_en
https://ec.europa.eu/info/business-economy-euro/banking-and-finance/sustainable-finance/sustainability-related-disclosure-financial-services-sector_en
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!ƳǳƴŘƛ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳΩŜƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 

ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ 9{DΣ ȅ compris des Facteurs 

de développement durable et des Risques liés au développement durable, permet une 

ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 

Intégration des Risques liés au développement durable par Amundi 

 

[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘΩ!ƳǳƴŘƛ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ ǇƛƭƛŜǊǎ : une 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŎƛōƭŞŜΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŎƻǊŜǎ 9{D Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴΦ  

 

!ƳǳƴŘƛ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŎƛōƭŞŜǎ ǇƻǳǊ ǘƻutes les stratégies 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŎǘƛǾŜǎ ŘΩ!ƳǳƴŘƛΣ Ŝƴ ŜȄŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ 

tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ 

conventions internationales, les cadres internationalement reconnus ou les 

réglementations nationales. 

 

Amundi a développé sa propre approche de notation ESG et la Société de Gestion a 

accès à ces notations ESG pour les appliquer comme décrit dans la Politique 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΦ [ŀ ƴƻǘŀǘƛƻƴ 9{D ŘΩ!ƳǳƴŘƛ ǾƛǎŜ Ł Ƴesurer la 

ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ 9{D ŘΩǳƴ ŞƳŜǘǘŜǳǊΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire sa capacité à anticiper et gérer les 

Risques liés au développement durable et opportunités inhérents à son secteur et à sa 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ 9ƴ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƴƻǘŀǘƛƻƴǎ 9{D ŘΩ!ƳǳƴŘƛΣ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ Gestion ou, 

le cas échéant, le Gestionnaire prennent en compte les Risques liés au développement 

ŘǳǊŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 

[Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƴƻǘŀǘƛƻƴ 9{D ŘΩ!ƳǳƴŘƛ Ŝǎǘ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ζ best-in-class ». Des 

notations adaptées à chaquŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘŜ 

fonctionnement des sociétés. 

 

[ŀ ƴƻǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 9{D ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 9{D ŘΩ!ƳǳƴŘƛΣ 

qui est également sollicitée comme contributrice indépendante et complémentaire au 

processus de décision, comme détaillé ci-dessous.  

 

[ŀ ƴƻǘŀǘƛƻƴ 9{D ŘΩ!ƳǳƴŘƛ Ŝǎǘ ǳƴ ǎŎƻǊŜ 9{D ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǎŜǇǘ ƴƻǘŜǎΣ 

ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ ! όƭΩǳƴƛǾŜǊǎ ŘŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ǎŎƻǊŜǎύ Ł D όƭŀ ǇƛǊŜύΦ {ǳǊ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƴƻǘŀǘƛƻƴ 9{D 

ŘΩ!ƳǳƴŘƛΣ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ǳƴ DΦ 

 

Pour les sociétés émettrices, la performance ESG est évaluée par rapport à la 

performance moyenne de leur secteur, à travers les trois dimensions ESG :  

1. Dimension environnementale : elle examine la capacité des émetteurs à 

ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǳǊ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜǳǊǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ 

Ŝƴ ƭǳǘǘŀƴǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǇǳƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 

2. Dimension sociale Υ ŜƭƭŜ ƳŜǎǳǊŜ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŞƳŜǘǘŜǳǊ ǎǳǊ ŘŜǳȄ 

concepts distincts Υ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǎƻƴ ŎŀǇƛǘŀƭ 

ƘǳƳŀƛƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 

3. Dimension de gouvernance : Elle évalue la capacité de ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 

ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Ŝǘ Ł ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ 

à long terme.  

 

[ŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƴƻǘŀǘƛƻƴ 9{D ŘΩ!ƳǳƴŘƛ ǳǘƛƭƛǎŜ от critères, soit 

génériques (communs à toutes les sociétés quelle que soit leur activité) soit spécifiques 

à un secteur, qui sont pondérés par secteur et pris en compte au regard de leur impact 

ǎǳǊ ƭŀ ǊŞǇǳǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ŞƳŜǘǘŜǳǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ 

réglementaire. 

 

tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭes 38 critères pris en compte par Amundi, veuillez vous 

ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭŀ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ wŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Ŝǘ Ł ƭŀ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ wŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ 

9{D ŘΩ!ƳǳƴŘƛ DǊƻǳǇ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ǿǿǿΦŎǇǊŀƳΦŎƻƳΦ  
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[ŀ ƴƻǘŀǘƛƻƴ 9{D ŘΩ!ƳǳƴŘƛ ǘƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞgatifs potentiels des 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ όǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ 

ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ǘŜƭ ǉǳŜ 

déterminé par Amundi), y compris sur les indicateurs suivants : 

- émissions de gaz à effet de serre et performance énergétique (critères relatifs 

ŀǳȄ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜύ 

- biodiversité (critères relatifs aux déchets, au recyclage, à la biodiversité et à 

la pollution, et critères relatifs à la gestion responsable des forêts) 

- Ŝŀǳ όŎǊƛǘŝǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŜŀǳύ 

- déchets (critères relatifs aux déchets, au recyclage, à la biodiversité et à la 

pollution) 

- ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŜƳǇƭƻȅŞǎ όŎǊƛǘŝǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

dans la communauté et aux ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 

relatifs aux relations professionnelles, et critères relatifs aux soins et à la 

sécurité) 

- ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ όŎǊƛǘŝǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Ŝǘ ŀǳȄ 

ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜύ 

- lutte contre la corruption (critères éthiques) 

 

La manière et la mesure dont les analyses ESG sont intégrées, par exemple sur la base 

des scores ESG, sont déterminées séparément par le Gestionnaire pour chaque 

Compartiment.  

 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 9{D ŘΩ!ƳǳƴŘƛΦ !ƳǳƴŘƛ ŀ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǾƻǘŜΦ [ŀ tƻƭƛǘƛǉǳŜ 

ŘΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩ!ƳǳƴŘƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ !ƳǳƴŘi et est incluse dans la 

tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ wŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΦ 

 

5Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴŎƭǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

wŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩ!ƳǳƴŘƛ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ wŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ 9{D ŘΩ!ƳǳƴŘƛΣ 

disponibles sur le site www.cpram.com.  

LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ŘΩ!ƳǳƴŘƛ DǊƻǳǇ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ 

Compartiments 

 

Les Compartiments classés ci-ŘŜǎǎƻǳǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 9 du Règlement sur la 

ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ Ŝǘ cherchent 

à accroître la valeur de votre investissement sur la période de détention recommandée, 

en investissant dans des Investissements durables Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦόǎύΦ /Ŝǎ 

/ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł 

sélectionner des titres qui contribuent à un objectif environnemental et/ou social, qui 

ƴŜ ƴǳƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Ł ƭΩǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ 

suivent des pratiques de bonne gouvernance. La sélection est basée sur un cadre de 

recƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ 9{D ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ 

DŜǎǘƛƻƴ ƻǳΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜ DŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

risques, y compris tout impact négatif sur le développement durable.  De plus amples 

dŞǘŀƛƭǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

Supplément des Compartiments concernés.  

 

9bCLbΣ /hbChwa;a9b¢ " [! th[L¢Lv¦9 5ΩLb±9{¢L{{9a9b¢ w9{thb{!.[9 

5Ω!a¦b5LΣ [9{ D9{¢Lhbb!Lw9{ 5ΩLb±9{¢L{{9a9b¢ 59 ¢h¦{ [9{ !¦¢w9{ 

Chat!w¢La9b¢{Σ bhb /[!{{;{ 9b ±9w¢¦ 59 [Ω!w¢L/[9 8 OU 9 DU RÈGLEMENT SUR 

[! t¦.[L/!¢Lhb 5ΩLbChwa!¢Lhb{Σ Lb¢:Dw9b¢ [9{ wL{v¦9{ 59 5¦w!.L[L¢; 5!b{ 

[9¦w twh/9{{¦{ 5ΩLb±9{¢L{{9a9b¢ !¦ aLbLa¦a ±L! ¦b9 !ttwh/I9 59 D9{¢Lhb 

ET POTENTIELLEMENT, EN FONCTION DE LEUR S¢w!¢;DL9 5ΩLb±9{¢L{{9a9b¢ 9¢ 59{ 

/[!{{9{ 5Ω!/¢LC{Σ ;D![9a9b¢ ±L! ¦b9 th[L¢Lv¦9 5Ω9·/[¦{Lhb /L.[;9 9¢ [! aL{9 

" 5L{th{L¢Lhb 59{ {/hw9{ 9{D 5!b{ [9¦w{ h¦¢L[{ 59 D9{¢Lhb 5ΩLb±9{¢L{{9a9b¢Φ 

 

Principales incidences négatives  

Les Principales incidences négatives sont des effets négatifs, importants ou 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎŀǳǎŞǎΣ ŀƎƎǊŀǾŞǎ 

ǇŀǊ ƻǳ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊΦ  
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!ƳǳƴŘƛ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ tLb Ǿƛŀ ǳƴŜ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜǎ : exclusions, 

notation ESG intégrant, engagement, vote, suivi des controverses.  

 

tƻǳǊ ƭŜǎ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ у Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ ф ƭŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ !ƳǳƴŘƛ ǘƛŜƴǘ 

compte de toutes les PIb ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƴƴŜȄŜ 1 SFDR, Tableau 1 des RTS 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ όƴƻǊƳŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎύΣ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘŀǘƛƻƴ 9{D 

Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ǾƻǘŜΦ  

 

tƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ƴƻƴ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ у ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ ф Řǳ 

wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ !ƳǳƴŘƛ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ tLb Ł 

ǘǊŀǾŜǊǎ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ƴƻǊƳŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǎŜǳƭ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƴϲ 14 (Exposition aux 

armes controversées : mines anti-personnel, armes à sous-munitions, armes 

ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎύ ŘŜ ƭΩ!ƴƴŜȄŜ 1 SFDR, Tableau 1 des RTS sera pris en compte 

pour ces Compartiments.  

Des informations plus détaillées sur les Principales incidences négatives sont incluses 

Řŀƴǎ ƭŀ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ 9{D ŘΩ!ƳǳƴŘƛ DǊƻǳǇ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ 

www.cpram.com. 

4.10. Description synthétique du processus de sélection des 

intermédiaires :   

La Société de Gestion applique une politique pour la sélection des intermédiaires, en 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ 

temporaires et de certains instruments dérivés, comme les swaps de rendement total. 

 

Le Comité de courtiers et de contreparties ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǉǳƛ 

valide formellement la liste des intermédiaires, contreparties et courtiers sélectionnés 

par la Société de Gestion. Le comité courtiers et contreparties se réunit plusieurs fois 

par an. Présidé par la Direction supérieure de la Société de Gestion, il rassemble le 

Directeur des investissements, les Directeurs de gestion, des représentants de la table 

ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳǳƴŘƛ LƴǘŜǊƳŜŘƛŀǘƛƻƴΣ ƭŜ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎΣ ƭŜ 

Directeur du contrôle des risques et le Directeur de la conformité. 

Les fonctions du Comité de courtiers et de contreparties sont les suivantes : 

- arrêter la liste des courtiers/intermédiaires financiers ; 

- suivre les volumes (courtages sur les actions et montant net pour les autres 

produits) affectés à chaque courtier ; 

- formuler une opinion sur la qualité des services fournis par les courtiers.  

 

[ŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩh/59 Řƻƴǘ ƭŜǎ 

notes sont au minimum comprises entre AAA et BBB- (selon {ǘŀƴŘŀǊŘ ϧ tƻƻǊΩǎύ ŀǳ 

moment de la transaction ou qui sont jugées équivalentes par la Société de Gestion, 

selon ses propres critères. 

 

[ΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōǊƻƪŜǊǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŎŜǳȄ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ 

autorisée et les volumes maximum ŀŘƳƛǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ Ŧŀƛǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ 

plusieurs équipes qui se prononcent au regard de différents critères : 

- Risque de contrepartie ; 

- vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊŘǊŜǎ ; 

- ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ ŀǳȄ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

4.11. Exercice des droits de vote 

La Société exercera les droits de vote liés aux instruments détenus par chaque 

Compartiment conformément à la politique de vote de la Société de Gestion. 

5. Processus de gestion des risques 
[Ŝ CƻƴŘǎ ƳŜǘ Ŝƴ ǆuvre un processus de gestion des risques qui lui permet de surveiller 

Ŝǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜǎ Ǉƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǎ 

portefeuilles et leur contribution au profil de risque général de ces derniers. 

 

Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, en particulier la 

ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ммκрмн ŘŜ ƭŀ /{{CΣ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 

Compartiment aux risques de marchéΣ ŘŜ ƭƛǉǳƛŘƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǘƻǳǘ 
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autre type de risque important pour le Compartiment, notamment le risque 

opérationnel.  

 

[ΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ǎŜƭƻƴ 

ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ Ł Ǌƛǎǉue (VaR), tel que décrit dans le Supplément de chaque 

Compartiment. 

[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ŀǳȄ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ 

utilisant des instruments dérivés essentiellement à des fins de couverture et de gestion 

efficace de portefeuille.  

 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

extensive, la VaR absolue est généralement utilisée, sauf si le Compartiment est géré 

par rapport à un indice de référence, auquel cas la VaR relative est utilisée. 

- Engagement : le Compartiment calcule toutes les expositions dérivées comme 

ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻǳǎ-

ƧŀŎŜƴǘŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜǎ 

positions de couverture ou de compensation, ainsi que ceux des positions 

prises à des fins de gestion efficace de portefeuille. Un Compartiment 

ŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ Řƻƛǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ǎƻƴ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ōƻǳǊǎƛŝǊŜ ƎƭƻōŀƭŜ 

ƛǎǎǳŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ млл % de son actif net total. 

- Valeur à risque relative (VaR relative) : le Compartiment cherche à estimer la 

ǇŜǊǘŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǉǳΩƛƭ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŜǎǎǳȅŜǊ ŀǳ-dessus de la perte maximale 

ŜǎǘƛƳŀǘƛǾŜ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ όƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ōƻǳǊǎƛŜǊ 

ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ ƻǳ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƛƴŘices). Le Compartiment calcule le montant qui, 

avec 99 % de certitude, constitue la limite de la sous-performance du 

/ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ όнл 

jours de cotation). La VaR absolue du Compartiment ne peut excéder le 

ŘƻǳōƭŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΦ  

- Valeur à risque absolue (VaR absolue) : le Compartiment cherche à estimer la 

ǇŜǊǘŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǉǳΩƛƭ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŜǎǎǳȅŜǊ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ όнл ƧƻǳǊǎ ŘŜ Ŏƻǘŀǘƛƻƴύ 

et, 99 % du temps, son pire résultat ne doit pas şǘǊŜ ǇƛǊŜ ǉǳΩǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ 

20 % de sa valeur liquidative. 

Tout Compartiment employant une approche VaR absolue ou relative doit également 

calculer son niveau de levier brut, qui est indiqué dans son Supplément. Dans certaines 

circonstances, le levier brut peut être supérieur à ce pourcentage. Ce pourcentage de 

levier peut ne pas refléter comme il se doit le profil de risque du Compartiment et doit 

şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

Compartiments. Le levier brǳǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ŘŞǊƛǾŞǎ Ŝǘ 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴƻǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎΣ ǎŀƴǎ 

compensation pour annuler des positions opposées. Comme le calcul ne tient pas 

compte de la hausse ou de la baisse du risquŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜƴƎŜƴŘǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴ 

ŘŞǊƛǾŞ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƴƛ ŘŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴƻǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘŞǊƛǾŞǎ 

aux mouvements des marchés, son résultat peut ne pas être représentatif du niveau 

ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻǊǘƛ Ł ǳn Compartiment. La nature des dérivés 

et les finalités de leur utilisation peuvent varier en fonction des conditions de marché. 

Aux fins du contrôle de la conformité et du risque, les dérivés intégrés à des valeurs 

mobilières ou à des instruments du marché monétaire sont considérés comme des 

dérivés et toute exposition à des valeurs mobilières ou à des instruments du marché 

ƳƻƴŞǘŀƛǊŜ ŀŎǉǳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ŘŞǊƛǾŞǎ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ŦƻƴŘŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ 

indices) est considérée comme un investissement dans ces valeurs ou instruments. 

6. Avertissements concernant les risques 
/ƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ 

doivent savoir que la valeur des actifs des Compartiments peut fortement fluctuer. La 

Société ne garantit pŀǎ ŀǳȄ !ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩŜǎǎǳƛŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇŜǊǘŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŜǳǊǎ 

investissements. La valeur des investissements et les revenus qui en résultent, et par 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ !Ŏǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ ŀǎǎƻŎƛŞΣ ǇŜǳǾŜƴǘ 

fluctuer à la hausse ou à la baisse, et tout investisseur est susceptible de ne pas 

récupérer le montant investi.  

 

Compte tenu des divers frais et commissions payables au titre des Actions, tout 

investissement dans les Actions de la Société doit être envisagé à moyen ou long terme.  
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Les fonds à position courte ou à effet de levier sont associés à des risques plus élevés 

et sont plutôt à envisager comme des investissements à court et moyen terme. Un 

investissement dans un Compartiment ne doit pas représenter une part importante 

ŘΩǳƴ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŜǳǘ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƴǾŜƴƛǊ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎΦ 

Avant de prendre sa décision de placement, un investisseur doit examiner celui-ci avec 

ses différents conseillers, notamment dans les domaines juridique, fiscal, comptable, 

financier et autres. Le traitement juridique, réglementaire, fiscal et comptable des 

Actions peut varier selon les juridictions. Les descriptions des Actions qui figurent dans 

ce Prospectus, ainsi que les Suppléments, ou sur le site Internet de la Société de 

Gestion, sont présentes à titre informatif uniquement. Pour les investisseurs, il 

convient de noter que la valeur des Actions est susceptible de baisser et de se préparer 

à une perte de la totalité de leur investissement. Les facteurs de risque peuvent se 

présenter de façon simultanée et/ou se cumuler, engendrant des conséquences 

imprévisibles sur la valeur des Actions. 

6.1. Introduction 

Bien que les informations relatives aux risques figurant aux sections 6.2, 6.4.1 et 6.5 

du présent Prospectus aient vocation à donner une idée des principaux risques 

associés à chacun des Compartiments, il faut savoir que les Compartiments peuvent 

şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŞǎ ŀǳȄ ǎŜŎǘƛƻƴǎ сΦо Ŝǘ сΦпΦн ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

non mentionnés ici et que les descriptions des risques ne sont pas nécessairement 

exhaustives. 

[Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǘƻǳŎƘŀƴǘ ǘŜƭ ƻǳ ǘŜƭ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 

ŦŀŎǘŜǳǊǎΣ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ 

spécificités des Actions. 

Aucun investissement dans les Actions de la Société ne doit être réalisé sans une prise 

Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎΦ 

6.2. Risques généraux 

Risque de perte de capital : [Ŝǎ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ƴΩƻŦŦǊŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŜǳǊ 

performance ou capital et, par conséquent, peuvent présenter un risque de capital, en 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎƛ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŎƻǳǊǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

recommandée. De ce fait, le capital initialement investi peut ne pas être entièrement 

restitué. 

 

Risque de contrepartie : ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ǉǳΩǳƴ ŀŎǘŜǳǊ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ǎƻƛǘ Ŝƴ ŘŞŦŀǳǘ Ŝǘ ƴŜ 

ǇǳƛǎǎŜ Ǉŀǎ ƘƻƴƻǊŜǊ ǎŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘΩǳƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΦ [Ŝ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ 

peut, entre autres, procéder à des achats et ventes temporaires de titres et/ou 

ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ŘŜ ƎǊŞ Ł ƎǊŞΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜǎ ǎǿŀǇǎ ŘŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ǘƻǘŀƭΦ /Ŝǎ 

transactions sont conclues avec une contrepartie et exposent le Compartiment à un 

risque de défaut de la contrepartie, qui peut réduire la valeur liquidative du 

Compartiment. Le risque de contrepartie peut être atténué en exécutant certaines 

garanties financières reçues par le Compartiment. 

 

Risque de crédit : wƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻƭǾŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŞƳŜǘǘŜǳǊ ƻu de défaut. 

/Ŝ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ǎƛ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ ǊŜƭŝǾŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ζ qualité spéculative », 

ŎΩŜǎǘ-à-dire si sa notation est inférieure ou égale à BB+ (source : S&P/Fitch) ou à Ba1 

(source Υ aƻƻŘȅΩǎύ ƻǳ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘé de Gestion. 

[ΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛǾŜ Řǳ 

Compartiment concerné. 

 

Risque de change : wƛǎǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŜǾƛǎŜǎ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘκƻǳ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƎŞƴŞǊŞ 

par les expositions, perdent de la valeur par rapport à la Devise de Base du 

/ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΦ [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŜǾƛǎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘ 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŘŜǾƛǎŜ ǉǳŜ ƭŀ 5ŜǾƛǎŜ ŘŜ wŞŦŞǊŜƴŎŜ Řǳ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΣ 

ce qui peut résulter en une baisse de la valeur liquidative.  

La détentƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭƛōŜƭƭŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ 5ŜǾƛǎŜ ŘŜ wŞŦŞǊŜƴŎŜ Řǳ 

Compartiment et les devises des titres en portefeuille Normalement, les actifs détenus 

en devise étrangère ne sont pas couverts.  

 

wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ : Un instrument dérivé est un contrat financier dont la 

ǾŀƭŜǳǊ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘƛŦόǎύ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ όǇŀǊ 

ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǳƴ ǘƛǘǊŜ ƻǳ ǳƴ ǇŀƴƛŜǊ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎΣ ǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ƻǳ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘύΦ  
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[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜ des risques qui, dans certains cas, 

peuvent se révéler supérieurs aux risques associés aux instruments plus traditionnels. 

5Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎΦ 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭevier peut accroître le risque lié aux actions, le 

ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǘΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜΣ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜΦ 

 

Risque de duplication des frais : Le Compartiment supporte les frais associés à sa 

gestion et à son administration, qui comprennent les commissions payées à la Société 

ŘŜ DŜǎǘƛƻƴΣ ŀǳ DŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘύΣ ŀǳ 5ŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŀǳȄ 

autres prestataires de services, sauf indication contraire ci-après. Il convient de noter 

que le Compartiment supporte également des frais similaires au titre de son activité 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ ƛƴǾŜǎǘƛǘΣ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǇŀȅŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ǘƻǳǊ ŘŜǎ 

ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Ł ƭŜǳǊ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŜǳǊǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ 

services. Afin de limiter la duplication des frais de gestion, des remises sont négociées 

auprès de ces fonds ou de leur gestionnaire en faveur de la Société. En outre, les 

ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŦƻƴŘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 

impliquer des modifications fréquentes des positions et un renouvellement important 

du portefeuille. Ceci peut engendrer des commissions de courtage nettement 

ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜΦ [Ŝǎ ŦƻƴŘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 

de verser des commissions de performance à leur gestionnaire. Selon ce dispositif, les 

ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦ ƴŜǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǎƛ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŜǎ ŦƻƴŘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜΣ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 

pénalisés de la même manière en cas de pertes, réalisées ou non. En conséquence, les 

frais directs et indirects supportés par le Compartiment peuvent représenter un 

ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭŜǳǊ [ƛǉǳƛŘŀǘƛǾŜ ǇŀǊ ŀŎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ht/±a 

ǉǳƛ ƛƴǾŜǎǘƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ όŜǘ ƴƻƴ ǇŀǊ 

ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻƴŘǎκht/±aκht/Φ 

 

Risque de couverture : une tentative de couverture (visant à réduire ou éliminer 

certains risques) peut ne pas donner les résultats escomptés et, si elle se révèle 

fructueuse, aurŀ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ƭŜǎ Ǝŀƛƴǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Ŝƴ ƳşƳŜ 

temps que les risques de perte. 

Les mesures prises par un Compartiment pour compenser des risques spécifiques 

peuvent fonctionner de façon imparfaite, peuvent ne pas être possibles à certaines 

ǇŞǊƛƻŘŜǎ ƻǳ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ǊŞǾŞƭŜǊ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴŦǊǳŎǘǳŜǳǎŜǎΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ 

ƭŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŜȄǇƻǎŞǎ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎǉǳŜƭǎ 

une couverture aurait pu les protéger. 

Le Compartiment peut utiliser une couverture au sein de son portefeuille. Concernant 

ǘƻǳǘŜ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŞǎƛƎƴŞŜΣ ƭŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ŎƻǳǾǊƛǊ ǎƻƛǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ 

devises de la Classe (par rapport à la Devise de Base du portefeuille), soit la duration 

effective de la Classe (par rapport à ƭŀ ŘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řǳ 

/ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘύΦ [ŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΦ 

Toute couverture implique des coûts, qui peuvent réduire la performance 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 

Risque juridique et de réglementation : la Société doit respecter les contraintes 

réglementaires, les modifications de la législation qui la concernent, ainsi que les 

restrictions relatives aux Actions ou aux investissements, qui peuvent nécessiter de 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳŜƴŞe par un Compartiment ainsi que les 

objectifs poursuivis par celui-ŎƛΦ [Ŝǎ ŀŎǘƛŦǎ Řǳ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΣ ƭΩ!ŎǘƛŦ {ƻǳǎ-Jacent ainsi 

ǉǳŜ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜȄǇƻǎŜǊ ƭŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ 

aux Actifs Sous-Jacents peuvent également être soumis à une évolution de la 

législation ou de la réglementation, ou à des actions réglementaires susceptibles 

ŘΩƛƴŦƭǳŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ !ŎǘƛƻƴǎΦ 

 

Risque juridique lié aux achats et aux ventes temporaires de titres et/ou aux Swaps 

de rendement total : le recours aux achats et ventes temporaires de titres et/ou aux 

swaps de rendement total peut entrainer des risques juridiques, en particulier en ce 

qui concerne les contrats. 

 

 wƛǎǉǳŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŜǾƛŜǊ : Un Compartiment peut utiliser des instruments financiers 

ŘŞǊƛǾŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŞƴŞǊŜǊ ǳƴŜ ǎǳǊŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ǎƻƴ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ-delà de son 

actif net. En fonction du type de transaction conclue par le Compartiment, un effet 

ōŀƛǎǎƛŜǊ όŘŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ƭƻƴƎǳŜύ ƻǳ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ Řǳ ǎƻǳǎ-jacent du dérivé 
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όŘŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻǳǊǘŜύ ǇŜǳǘ ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ 

liquidative du Compartiment par rapport au risque lié aux investissements en titres de 

ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ όŁ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǊƛǾŞǎύΦ 

 

Risque de liquidité : Lƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ǉǳΩǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ 

ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ǎƻƴǘ ŦŀƛōƭŜǎ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘŜƴǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ŎŜ ƳŀǊŎƘŞΣ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜ ŀōǎƻǊōŜǊ ƭŜǎ 

ǾƻƭǳƳŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜǎ όƻǳ ŘΩŀŎƘŀǘǎύ ǎŀƴǎ ŦŀƛǊŜ ōŀƛǎǎŜǊ όƻǳ ƳƻƴǘŜǊύ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇǊƛȄ 

des actifs. 

 

Risque de liquidité lié aux achats et aux ventes temporaires de titres et/ou aux swaps 

de rendement total : le Compartiment peut être exposé à des difficultés de 

négociation ou à une incapacité temporaire de négocier certains titres dans lesquels le 

CompartƛƳŜƴǘ ƛƴǾŜǎǘƛǘ ƻǳ ǊŜœǳǎ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ 

ŘΩŀŎƘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŜƴǘŜǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǎǿŀǇǎ ŘŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ǘƻǘŀƭΦ 

 

Risque de cotation : ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ 

cotation sur une boǳǊǎŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘΣ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƎŀǊŀƴǘƛόŜύΣ ŘŜ ƳşƳŜ 

que le maintien des conditions de cotation. De plus, la négociation des Actions sur une 

bourse de valeur peut être suspendue en vertu des règles de celle-ci et en raison des 

conditions de marché, ce qui peut empêcher les investisseurs de vendre leurs Actions 

ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ 

 

Risque de gestion : Risque que le Compartiment ne soit pas constamment investi sur 

ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘǎ Ŝǘκƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘǎΦ [ΩŞǉǳƛǇŜ 

de gestion peut se tromper dans ses analyses, hypothèses, projections et/ou décisions 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Le Compartiment peut sous-ǇŜǊŦƻǊƳŜǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǎƻƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 9ƴ 

outre, la valeur liquidative du Compartiment peut diminuer.  

 

Risque de marché : La valeur des investissements du Compartiment peut diminuer 

ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ Ƴarchés financiers. 

 

wƛǎǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ƴƻƳƛƴŜŜ : si un investisseur investit dans des 

!Ŏǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎŜǎ 

ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŞƭŞƎǳŞǎ ƻǳ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇǊƛǾŞ Ŝǘκƻǳ ŘΩǳƴ ƴƻƳƛƴŜŜΣ ƻǳ ǎΩƛƭ 

ŘŞǘƛŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ !Ŏǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜŘƛǘ 

Actionnaire ne figurera pas dans le registre des Actionnaires de la Société et il est par 

conséquent susceptible de ne pas pouvoir exercer des droits de vote ou autres droits 

octroyés aux personnes listées dans le registre. 

 

Risque opérationnel : ƛƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǇŜǊǘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ƻǳ 

de la défaillance des processus internes, des personnes, des systèmes ou 

ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎΦ 

 

Risque lié aux facteurs politiques et aux actifs émergents et des pays non membres 

ŘŜ ƭΩh/59 : la performance des Actions et/ou la possibilité de les acheter, de les vendre 

ƻǳ ŘŜ ƭŜǎ ǊŀŎƘŜǘŜǊ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ 

aƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΣ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 

ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ Ł ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀǳȄ 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ /Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ Řŀƴs 

le cas des investissements réalisés dans les marchés émergents ou dans les pays hors 

OCDE ou en lien avec ces derniers. De plus, la fonction de dépositaire reste peu 

développée dans de nombreux pays hors OCDE et marchés émergents, ce qui 

augmente les risques sur les transactions et les services de dépositaires effectués dans 

ŎŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎΣ ƛƭ ǇŜǳǘ ŀǊǊƛǾŜǊ ǉǳΩǳƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƴŜ ǎƻƛǘ 

Ǉŀǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ƻǳ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ 

avec du retarŘΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 

de comptabilité, de contrôle et de publication dans les marchés émergents ou les pays 

ƘƻǊǎ h/59 ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ŀǳȄ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

protection inférieur à celui des marchés des pays développés. 

 

Risque lié aux opérations de pension (mise en pension et prise en pension) : le recours 

éventuel à des opérations de mise en pension et de prise en pension par certains 

/ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘŜ certains risques. Par exemple, si le vendeur des titres 
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Řǳ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ǇŜƴǎƛƻƴ ƴŜ 

remplit pas son obligation de rachat des titres sous-ƧŀŎŜƴǘǎ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 

faillite ou autre circonstance, ledit Compartiment cherchera à se débarrasser de ces 

titres, ce qui peut engendrer des frais et des délais. Si le vendeur se révèle insolvable 

Ŝǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ 

ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀƛƭƭƛǘŜǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊe législation applicable, la capacité du Compartiment 

concerné à se délester des titres sous-jacents peut être restreinte. Enfin, si un vendeur 

ƳŀƴǉǳŜ Ł ǎƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀŎƘŜǘŜǊ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƛǎŜ 

en pension, le Compartiment peut subir une perte dans la mesure où il est contraint 

de liquider sa position sur le marché et où le produit de la vente des titres sous-jacents 

est inférieur au prix de rachat convenu par le vendeur défaillant.  

 

Risques liés à la réutilisation de ces garanties : Ils peuvent créer des obstacles 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ƭŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ Ł ǎŜǎ ǘƛǘǊŜǎ Řŀƴǎ 

ƭΩŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ ƻǴ ƭŀ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ ƛƴǎƻƭǾŀōƭŜΦ Lƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł 

ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŜǾƛŜǊ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞΦ 

 

Risques liés aux OFT (achat et vente temporaires de titres, swaps de rendement total) 

et risques liés aux garanties financières : les OFT et les garanties y afférentes peuvent 

donner lieu à des risques pour le Compartiment comme (i) un risque de contrepartie, 

ii) un risque juridique, iii) un risque de garde, iv) un risque de liquidité (c.-à-d. un risque 

résultant de la difficulté à acheter, vendre, liquider ou valoriser un actif ou une 

transaction en raison dǳ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀŎƘŜǘŜǳǊǎΣ ŘŜ ǾŜƴŘŜǳǊǎ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜǎύΣ ŜǘΣ ƭŜ 

cas échéant, v) un risque découlant de la réutilisation de la garantie (c.-à-d. 

principalement le risque que la garantie donnée par le Compartiment ne lui soit pas 

rendue du fait de la faillite de la contrepartie, par exemple). 

 

Risque lié aux opérations de prêt de titre : En ce qui concerne les opérations de prêt 

ŘŜ ǘƛǘǊŜǎΣ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ό!ύ ǎƛ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ǇǊşǘŞǎ ǇŀǊ 

la Société ne restitue pas ces derniers, il existe un risque que la garantie reçue ne 

ŎƻǳǾǊŜ Ǉŀǎ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ǇǊşǘŞǎΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴŀŘŀǇǘŞŜΣ ŘΩǳƴ 

ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜΣ ŘΩǳƴŜ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘ ŘŜǎ 

émetteurs de la garantie, ou du manque de liquidité du marché sur lequel la garantie 

se négocie ; (B) dans le cas où une garantie en espèces est réinvestie, dans la mesure 

où les actifs dans lesquels la garantie en espèces est réinvestie sont soumis aux mêmes 

risques que les actifs détaillés dans les autres sections du présent Prospectus 

concernant les investissements directs de la Société, le rendement dudit 

réinvestissement peut se révéler inférieur au montant de la garantie devant être 

restituée, créant ainsi une situation de levier financier, avec leǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ 

comporte, notamment en termes de pertes et de volatilité ; et que (C) tout retard dans 

la restitution des titres prêtés peut limiter la capacité de la Société à remplir ses 

obligations de livraison dans le cadre des ventes de titres. 

 

Risque lié aux souscriptions et aux rachats : les conditions relatives à la souscription 

Ŝǘ ŀǳ ǊŀŎƘŀǘ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŎƻƴŦŝǊŜƴǘ Ł ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ 

pouvant être souscrites ou rachetées durant tout Jour ouvrable et, conjointement avec 

ces limites, de reporter ou de répartir proportionnellement ces souscriptions ou 

ǊŀŎƘŀǘǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ǊŜœǳŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩƘŜǳǊŜ 

ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ Ǉŀǎǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊŘǊŜǎ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊŀ ǳƴ ŘŞŎŀƭŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǾƻƛ ŘŜ ƭŀ 

demande et la date effective de la souscription ou du rachat. Ces reports ou délais 

ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ƻǳ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ł ǇŜǊŎŜǾƻƛǊ 

dans le cadre du rachat. 

 

wƛǎǉǳŜ ƭƛŞ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !Ŏǘƛƻƴǎ : ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳƴŜ !Ŏǘƛƻƴ ŦƭǳŎǘǳŜ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ 

ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Řǳ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩ!ŎǘƛŦ {ƻǳǎ-Jacent 

et, le cas échéant, des instruments financiers dérivés utilisés pour exposer 

ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ł ƭΩ!ŎǘƛŦ {ƻǳǎ-Jacent. 

 

wƛǎǉǳŜ ƭƛŞ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ŎǘƛŦ {ƻǳǎ-jacent et des actifs du Compartiment : les 

ŀŎǘƛŦǎ Řǳ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΣ ƭΩ!ŎǘƛŦ {ƻǳǎ-Jacent ou les instruments financiers dérivés 

utilisés pour exposer le Compartiment à celui-ci peuvent être de nature complexe et 

spécialisée. Les valorisations de ces actifs ou instruments financiers dérivés ne sont 

ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǉǳΩŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƭƛƳƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜǎ 

ƳŀǊŎƘŞǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜǎ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
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valorisation. Ces valorisations sont souvent subjectives et des différences importantes 

peuvent exister entre plusieurs valorisations disponibles. 

 

Risque de volatilité : la valeur des Actions peut être affectée par la volatilité des 

marchés et/ou la volatilité des actifs du Compartiment eǘκƻǳ ŘŜ ƭΩ!ŎǘƛŦ {ƻǳǎ-Jacent. 

6.3. Risques spécifiques 

Outre les risques généraux susvisés, qui doivent être pris en compte pour tous les 

/ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎΦ 

Les descriptions des risques ci-dessous correspondent aux facteurs de risque spécifiés 

dans les informations sur les Compartiments.  

Risque lié au pays ς Chine : 

wƛǎǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ {ǘƻŎƪ /ƻƴƴŜŎǘ : Le 

Compartiment peut investir sur le marché intérieur chinois par le biais du programme 

{ǘƻŎƪ /ƻƴƴŜŎǘΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǎǳƧŜǘ Ł ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ 

ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ όǉǳƻǘŀΣ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴύΦ [Ŝǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǉǳƻǘŀǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǘŀƴǘ ŀǳ 

montant quotidien ǉǳŜ ǘƻǘŀƭ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǊ dans 

ŘŜǎ !Ŏǘƛƻƴǎ !Φ [Ŝǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎƘƛƴƻƛǎŜǎ ŜȄƛƎŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀǾŀƴǘ ǉǳΩǳƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǾŜƴŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ; dans le cas contraire, la 

Bourse du marché chiƴƻƛǎ ŘŞŎƭƛƴŜǊŀ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ [Ŝǎ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ 

ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ƳŜƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǊŘǊŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ! ŀŦƛƴ ŘŜ 

ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƴǘŜΦ /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ŎŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ 

préalables à la négociation, le Compartiment exécutera ses opérations uniquement par 

ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǘƛŜǊ Şǘŀƴǘ ŀŦŦƛƭƛŞ ŀǳ ǎƻǳǎ-dépositaire de la Société étant un participant 

Ł ƭŀ .ƻǳǊǎŜ Ŝǘ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ 

plusieurs courtieǊǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǘƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻǳǊǘƛŜǊ ǎŜǊŀ 

impossible sans changement équivalent apporté aux accords de délégation des 

fonctions de dépositaire de la Société. 

Risques associés au risque de marché chinois : Les Compartiments peuvent investir sur 

ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŎƘƛƴƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝƴ wt/ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ 

ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƻŦŦǊƛǊ ƭŜ ƳşƳŜ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǉǳŜ 

celui offert en règle générale par les principaux marchés de valeurs mobilières. Par 

ailleurs, les investissements peuvent être sensibles à toute modification significative 

au niveau de la politique ou des politiques sociale ou économique en RPC. Le marché 

chinois de valeurs mobilières est en phase de développement et des modifications 

pourraient entrainer de la volatilité sur les marchés, des difficultés à régler et 

comptabiliser les opérations et à interpréter et appliquer les réglementations 

pertinentes. Pour les raisons mentionnées ci-dessus, les titres du marché national 

chinois peuvent être substantiellement moins liquides et plus volatils que ceux de 

ƳŀǊŎƘŞǎ ƳƛŜǳȄ ŞǘŀōƭƛǎΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ 

le moment auquel sont effectués les achats et les ventes de titres, ainsi que leur 

valorisation, sur la croissance du capital et, par conséquent, la performance des 

investissements du Compartiment.  

wƛǎǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŦƛǎŎŀƭ Ŝƴ wt/ : En ce qui concerne 

ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭ chinois, le Compartiment peut subir les 

conséquences de législations, réglementations et pratiques fiscales en Chine sujettes 

Ł ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǊŞǘǊƻŀŎǘƛŦǎΦ [ΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘations fiscales par les autorités fiscales 

chinoises ne sont pas aussi claires que celles de pays plus développés et peuvent varier 

ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ 9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦƛǎŎŀƭŜ ŎƘƛƴƻƛǎŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ 

certains incitants fiscaux disponibles pour les sociétés chinoises dans lesquelles des 

étrangers investissent ; aucune garantie ne peut toutefois être donnée que les 

ƛƴŎƛǘŀƴǘǎ ŦƛǎŎŀǳȄ ǎǳǎƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŀōƻƭƛǎ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ !ǳ Ǿǳ ŘŜ ŎŜǎ 

incertitudes et afin de répondre à ces dettes fiscales potentielles au titre des plus-

values, la Société de Gestion se réserve le droit de prévoir ces impôts et de prélever 

ƭΩƛƳǇƾǘ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ 

investissements du Compartiment en RPC et le montant de ses revenus et plus-values 

sont également susceptibles de subir des conséquences négatives liées à une hausse 

ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴΦ  

Risque de change lié au RMB : Certains actifs du Compartiment peuvent être investis 

dans des placements libellés en RMB. Aucune garantie ne peut être donnée que le RMB 

ƴŜ ŦŜǊŀ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǊŞŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ [Ŝ wa. ƴΩŜǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 

pas une devise librement convertible et est sujet à des contrôles des changes et des 
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restrictions. Le Compartiment concerné pourrait être sujet à des frais de transaction 

plus élevés liés à la conversion monétaire. 

Risque de change lié aux pays émergents : ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

systématiquement couvert pour les investissements réalisés hors de la zone euro. La 

valeur liquidative peut donc diminuer. 

Le Compartiment peut être exposé aux devises de pays émergents. Les Actionnaires 

doivent noter que, en raison des faibles volumes négociés, ces devises peuvent se 

révéler moins liquides que les devises de pays développés. Ces devises peuvent, à court 

ǘŜǊƳŜΣ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǾƻƭŀǘƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 

ǇǊƛȄ ŘŜ ǾŜƴǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ŘΩŀŎƘŀǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ǊŜǇƭƛ ōƻǳǊǎƛŜǊΦ 

[ΩŀǎǎƻŎiation entre la volatilité des prix et la liquidité réduite de ces marchés peut avoir 

une incidence négative sur la performance du Compartiment. 

Risque lié aux marchés émergents : les Compartiments peuvent être directement ou 

indirectement exposés aux deviǎŜǎ ŘΩŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŞƳŜǊƎŜƴǘǎΦ [Ŝǎ 

investisseurs doivent savoir que les conditions de fonctionnement et de surveillance 

de ces marchés peuvent différer des normes en vigueur sur les grandes places 

boursières internationales. En effet, les baisses ou hausses boursières dans ces pays 

peuvent être plus abruptes et volatiles que celles observées sur les marchés 

développés. En outre, les marchés financiers de ces pays offrent moins de liquidité que 

ceux des pays développés. 

Par conséquent, cette exposition peut accroître le niveau de risque du Compartiment. 

Les raisons de ce risque plus élevé peuvent par exemple être : instabilité politique, 

économique ou sociale ; changements défavorables des réglementations et des lois et 

incertitude quant à leur interprétation ; règles ou pratiques défavorisant les 

investisseurs étrangers : retards arbitraires et clôtures de marchés.  

Des pays émergents peuvent restreindre ou interdire la détention de titres par des 

investisseurs étrangers ou peuvent appliquer des pratiques de dépôt moins 

réglementées, de sorte que le Compartiment peut être davantage vulnérable aux 

ǇŜǊǘŜǎ Ŝǘ ǇŜǳǘ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ŘŜǎ ǊŜŎƻǳǊǎΦ 

Risque lié aux actions : les actions peuvent perdre rapidement de la valeur et, en 

général, sont assorties de risques supérieurs à ceux des obligations ou instruments du 

marché monétaire. 

Si une société fait faillite ou entreprend une restructuration analogue, ses actions 

peuvent perdre une grande partie, voire la totalité de leur valeur. 

Risque de crédit spéculatif : les titres à revenu fixe et à rendement élevé et les titres 

ƴƻƴ ƴƻǘŞǎ Ƨƻǳƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜ όŎƻƳƳǳƴŞƳŜƴǘ ŘŞƴƻƳƳŞǎ 

« obligations pourries ηύ ǎƻƴǘ ƧǳƎŞǎ ǎǇŞŎǳƭŀǘƛŦǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻǊǘƛǎ ŘΩǳƴ Ǌƛǎǉǳe accru 

ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ Ł ƘƻƴƻǊŜǊ ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ 

intérêts. Ces titres peuvent également être assujettis à une plus grande volatilité des 

ǇǊƛȄ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩémetteur, la 

ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜΣ ƭŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ƴŞƎŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ 

pourries en général et le manque de liquidité. 

Risque de taux : ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ƛƴǘŞǊşǘ ǇŜǳǘ ǾŀǊƛŜǊ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜǎ 

ŦƭǳŎǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΦ /Ŝǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƳŜǎǳǊŞŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞΦ  

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘ όǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ŀǳȄ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘύ ƻǳ 

diminuent (seƴǎƛōƛƭƛǘŞ ƴŞƎŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘύΣ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛǾŜ Řǳ 

/ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ǎƛ ǎŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǎǘ ŞƭŜǾŞŜ Ŝƴ 

termes absolus. 

wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴ : ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴ ŀŦŦŜŎǘŜǊŀ ƭŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ǊŞŜƭ ŘŜǎ !ŎǘƛƻƴǎΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ 

actifs sous-ƧŀŎŜƴǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŀƧǳǎǘŞŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴ ƻŦŦǊŜƴǘ ŘŜǎ 

ǊŜǾŜƴǳǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀƧǳǎǘŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴΦ 

wƛǎǉǳŜ ŘŜ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ōŀǎ : [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎƻƴǘ ōŀǎΣ ƭŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

instruments du marché monéǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ ǇŜǳǘ ƴŜ 

pas suffire à couvrir les frais de gestion et les coûts opérationnels du Compartiment, 

entrainant une baisse de la valeur du Compartiment. 
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Risque de performance par rapport à un indice de marché boursier : De par sa 

construction, le Compartiment peut totalement exclure certains secteurs et titres qui 

ne sont pas en rapport avec la gestion de son thème et devrait donc afficher 

ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜΣ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ à des indices 

boursiers, même sur de relativement longues périodes. En outre, il y a un risque que 

le Compartiment ne soit pas constamment investi dans les titres les plus performants. 

wƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ : Le Compartiment concerné peut être 

directement ou indirectement exposé à des sociétés soumises à des risques accrus de 

ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ŝǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƛǎΣ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƴƻǊƳŜǎ 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜΦ [ŀ ƭƛǉǳƛŘƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƭŀǘƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ 

peuvent être affectées négativement par ces éléments.  

Risque lié aux petites capitalisations : Des Compartiments peuvent être directement 

ou indirectement exposés à des titres de petite et moyenne capitalisation. Les 

investisseurs doivent savoir que ces titres peuvent être moins liquides que ceux de 

grande capitalisation, compte tenu des faibles volumes négociés. Ces titres peuvent 

ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǾƻƭŀǘƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƛȄ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŞŎŀǊǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 

cours acheteur et vendeur, en partiŎǳƭƛŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞǎ ōŀƛǎǎƛŜǊǎΦ [ΩŜŦŦŜǘ ŎƻƴƧǳƎǳŞ ŘŜ 

la volatilité des prix et de la liquidité réduite de ces marchés peut avoir une incidence 

négative sur la performance du Compartiment.  

Risque de rendement Υ ƭŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴŜ Ǉŀǎ être directement 

ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŀǳǊŀƛŜƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎƛ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ 

ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Řŀƴǎ ƭΩ!ŎǘƛŦ {ƻǳǎ-Jacent. 

Corrélation : la valorisation des Actions peut ne pas être parfaitement ni même 

fortement corrélée à la vŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Řǳ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭΩ!ŎǘƛŦ {ƻǳǎ-

Jacent. 

6.4. Risques liés aux Actifs sous-jacents 

6.4.1. Informations générales 

Opérations sur titres : les valeurs mobilières qui composent un Actif Sous-Jacent 

peuvent subir des variations en cŀǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ǘƛǘǊŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎŘƛǘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ 

mobilières. 

 

!ōǎŜƴŎŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƻǳ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩ!ŎǘƛŦ {ƻǳǎ-jacent : la Société de Gestion, le 

DŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘύ ƻǳ ƭŜǳǊǎ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎ όƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘύ 

ƻǳ ƭŜǳǊǎ ŀŦŦƛƭƛŞǎ ƴΩƻƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ƴƛ ƴΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊƻƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƻǳ ǳƴŜ 

ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩ!ŎǘƛŦ {ƻǳǎ-WŀŎŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

Actions. Toute étude ou analyse réalisée par ou pour le compte de la Société, de la 

Société de Gestion, du GestioƴƴŀƛǊŜ ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘύ ƻǳ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

mandataires (le cas échéant) ou affiliés est, et sera, exclusivement utilisée pour leur 

ǇǊƻǇǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

 

Erreur de suivi : voici quelques-uns des facteurs qui peuvent avoir pour conséquence 

ǉǳŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜǎ !Ŏǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 

ƭΩ!ŎǘƛŦ ǎƻǳǎ-jacent ou que les contraintes réglementaires affectent le Compartiment, 

Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ ƭΩ!ŎǘƛŦ ǎƻǳǎ-jacent Τ ƭŀ ŦƭǳŎǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŘΩǳƴ /ompartiment ; 

ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛǉǳƛŘƛǘŞǎ ŘŞǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ǳƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΦ 

 

/ŀƭŎǳƭ Ŝǘ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ŎǘƛŦ {ƻǳǎ-Jacent : ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ŎǘƛŦ {ƻǳǎ-Jacent peut 

ŎŜǎǎŜǊ ŘΩşǘǊŜ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ƻǳ ǇǳōƭƛŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŞŎǊƛǘŜΣ ƻǳ ŎŜƭƭŜ-ci peut être modifiée ou 

ƭΩ!ŎǘƛŦ {ƻǳǎ-Jacent peut être substitué. Certaines circonstances ς comme la suspension 

Řǳ ŎŀƭŎǳƭ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ŎǘƛŦ {ƻǳǎ-Jacent ou la suspension de la 

ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ŞƭŞƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦ ŘŜ ƭΩ!ŎǘƛŦ {ƻǳǎ-Jacent ς peuvent engendrer la 

ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !Ŏǘƛƻƴǎ ƻǳ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ 

fournir des cours acheteur et vendeur sur les bourses de valeurs concernées. 
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6.4.2. Risques spécifiques associés à certains Actifs Sous-Jacents 

Les risques associés à certains Actifs Sous-Jacents ou aux valeurs mobilières qui les 

composent sont décrits ci-dessous. 

 

Structure Maître-Nourricier : ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ζ maître-

nourricier ηΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŦƻƴŘǎ nourriciers investissant dans 

ƭŜ ŦƻƴŘǎ ƳŀƞǘǊŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΦ [Ŝǎ ǇŜǘƛǘǎ ŦƻƴŘǎ 

nourriciers peuvent être fortement impactés par les opérations des fonds nourriciers 

de grande taille. Par exemple, le fonds nourricier peut être censé initialement, et peut-

être pour toute la durée de vie du Fonds Maître, détenir une proportion plus 

importante de la valeur liquidative des intérêts en circulation du Fonds Maître. En 

conséquence, si le fonds nourricier doit effectuer un rachat du Fonds Maître, les autres 

fonds nourriciers, y compris le Compartiment Nourricier, peuvent supporter une 

quote-ǇŀǊǘ ŀŎŎǊǳŜ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ 

inférieur, et la diversification du Fonds Maître pourra être réduite du fait de ce rachat 

ǇŀǊ ƭŜ ŦƻƴŘǎ ƴƻǳǊǊƛŎƛŜǊ ŘŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ Řǳ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ ǎΩŜƴ ǘǊƻǳǾŜǊŀ ŀŎŎǊǳΦ  

¦ƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ bƻǳǊǊƛŎƛŜǊ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘŞǘŜƴƛǊ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƳƛƴƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ 

liquidative des droits de vote en circulation du Fonds Maître et, par conséquent, ne 

sera pas en mesure de contrôler les décisions qui requièrent un vote des investisseurs 

du Fonds Maître. 

 

Contrats à terme sur matières premières : un Compartiment peut être directement ou 

indirectement exposé à un indice comprenant des contrats à terme sur matières 

premières. Les mouvements des prix à terme des composants de cet indice peuvent 

considérablement différer de ceux des marchés de titres classiques (actions et 

obligations). Les facteurs spécifiques (facteurs climatiques et géopolitiques) ayant une 

incidence sur le prix des matières premières expliquent le manque de corrélation entre 

ces marchés et les marchés classiques et ainsi le fait que les prix de ces actifs peuvent 

suivre des tendances distinctes de celles des actions ou obligations.  

 

OPC alternatifs : [Ŝǎ ht/ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎǳōƛǊ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƘŀǳǎǎŜǎ 

et baisses de leur valeur liquidative et donc amoindrir la performance des 

Compartiments.  

 

Indices : ƭŀ ŎƻƳǇƛƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛlle sont généralement 

fondés sur des règles, tient compte des commissions et comporte des éléments 

ŘƛǎŎǊŞǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŜȄŜǊœŀōƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ƻǳ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƛƴŘƛŎŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴœǳŜǎ de 

Ŧŀœƻƴ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŀǘǘŜƛƎƴŜ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ǇǊŞŘŞŦƛƴƛ Ł ǳƴŜ ŘŀǘŜ ǎǇŞŎƛŦƛŞŜΦ /Ŝ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ 

peut avoir pour effet de limiter les gains au-dessus de ce niveau. Les mécanismes de 

protection continue ou de sécurisation des plus-values destinés à assurer une 

protection sur les marchés baissiers peuvent également engendrer une performance 

globale inférieure sur des marchés haussiers. 

 

Instruments collectifs de placement : ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎΣ ŦƻƴŘǎ 

ŎƻƳƳǳƴǎ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛssement similaires pratiquent une 

mise en commun des actifs des investisseurs. Ceux-là sont ensuite investis soit 

directement dans des actifs soit en faisant appel à diverses stratégies de couverture 

et/ou techniques de modélisation mathématique, utilisées séparément ou en 

association, qui sont susceptibles de varier dans le temps. De telles stratégies et/ou 

techniques peuvent présenter un caractère spéculatif, ne pas réaliser une couverture 

efficace, comporter des risques substantiels de perte et réduire les opportunités de 

gain. La valeur des produits associés à de telles stratégies et/ou techniques peut être 

difficile à obtenir et peut se déprécier à un rythme plus rapide que celle des autres 

ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƎǊƻǳǇŞ ǎƻƴǘ ǎouvent non 

réglementés, ne diffusent que des informations restreintes sur leur mode de 

fonctionnement, peuvent être soumis à des frais, commissions et frais de courtage très 

élevés, facturer des commissions substantielles aux investisseurs (y compris des 

cƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ŘŜǎ Ǝŀƛƴǎ ƭŀǘŜƴǘǎύΣ ƴŜ Ǉŀǎ ŦƛȄŜǊ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 

qualité de signature, recourir à des stratégies hautement risquées, comme les ventes 

Ł ŘŞŎƻǳǾŜǊǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞǎΣ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘŞǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǎǶǊŜǘŞǎ ǎǳǊ 

un ŎƻƳǇǘŜ ƴƻƴ ŎŀƴǘƻƴƴŞ ŘΩǳƴŜ ǘƛŜǊŎŜ ǇŀǊǘƛŜΦ 
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Immobilier : ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘ Řŀƴǎ ǳƴ ōƛŜƴ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǎƻƴǘ 

notamment liés, sans limitation, au caractère cyclique de la valeur des biens 

ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎΣ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴt et de planification, au 

propriétaire et au locataire, à la législation fiscale et à la réglementation relatives aux 

biens immobiliers, aux tendances démographiques, aux variations des revenus locatifs 

Ŝǘ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΦ  

 

Actions : lŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ !Ŏǘƛƻƴǎ ǾŀǊƛŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎΣ 

notamment, mais sans limitation, en fonction des conditions économiques et des 

ƳŀǊŎƘŞǎΣ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ 

politiques. 

 

Produits structurés : les produits structurés ς qui comprennent notamment, sans 

limitation, les titres adossés à des actifs et les titres indexés sur un risque de crédit ς 

peuvent comporter un risque de liquidité plus élevé que les obligations souveraines ou 

ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩentreprise. Certains événements spécifiés et/ou la performance des 

actifs auxquels de tels titres sont liés peuvent avoir une incidence sur leur valeur ou le 

montant payé pour eux (qui peut être égale à zéro dans les deux cas). 

 

Autres : les Actifs Sous-JaŎŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ 

ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŎƻƳƳŜΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜǎ ŎǊŞŀƴŎŜǎ ǎƛƴƛǎǘǊŞŜǎΣ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ 

de dette de médiocre qualité, les contrats à terme et les dépôts auprès des conseils en 

opération à terme sur matières premières (en lien avec leurs activités). 

6.5. Autres risques 

wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩǳƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ : les droits 

ŘŜǎ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳȄ ŀŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǎƻƴǘ 

limités aux actifs όƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘύ Řǳ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ Ŝǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŘΩǳƴ 

Compartiment seront utilisés pour honorer la totalité des engagements du 

Compartiment, quels que soient les différents montants payables par les diverses 

/ƭŀǎǎŜǎ όŀƛƴǎƛ ǉǳΩƛƭ ƭΩŜǎǘ ŘŞŦƛƴƛ dans le Supplément y afférent). Par exemple, si lors de la 

Řƛǎǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ ƭŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ǊŜœǳǎ ǇŀǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ Řǳ 

/ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ όŀǇǊŝǎ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ŦǊŀƛǎ Ŝǘ 

engagements qui sont à la charge dudit Compartiment) ne permettent pas de payer 

ƭŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ Řǳǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘύΣ ŎƘŀǉǳŜ /ƭŀǎǎŜ 

ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŀǳǊŀ ǳƴ ǊŀƴƎ ŞƎŀƭ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ Řǳ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘ 

du Compartiment sera réparti également entre ses Actionnaires en proportion du 

Ƴƻƴǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ǇŀȅŞ ǇƻǳǊ Ŝƴ ŀŎǉǳŞǊƛǊ ƭŜǎ !ŎǘƛƻƴǎΦ [Ŝǎ !ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ƴΩŀǳǊƻƴǘ ŀǳŎǳƴ 

droit à recevoir un paiement ultérieur au titre de leurs Actions et ne pourront exercer 

ŀǳŎǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΦ 

Cela peut signifier que le rendement global (en tenant compte des dividendes déjà 

ǾŜǊǎŞǎύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ !ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ǇǊƻŘǳŎǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ŘƛǾƛŘŜƴŘŜǎ 

trimestriels ou plus fréquents peut être plus élevé que le rendement global pour les 

!ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ Ł ŘƛǾƛŘŜƴŘŜǎ ŀƴƴǳŜƭǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ !ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ǉǳŜ 

ŎŜƭǳƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ !ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŀtion. En pratique, les 

obligations croisées entre Classes ne peuvent survenir que lorsque les montants 

ŀƎǊŞƎŞǎ ǇŀȅŀōƭŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴŜ /ƭŀǎǎŜ ǎƻƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛŦǎ Řǳ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ 

ǘƘŞƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀƭƭƻǳŞǎ Ł ŎŜǘǘŜ /ƭŀǎǎŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire aux montants (le cas échéant) reçus 

par la Société au titre des actifs du Compartiment concerné (après paiement de 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ŦǊŀƛǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘǳŘƛǘ 

Compartiment), qui sont destinés aux paiements de la Société au titre de cette Classe 

ou sont autrement attribuables à cette Classe. Dans ces circonstances, les autres actifs 

du Compartiment théoriquement alloués à toute autre Classe du même Compartiment 

peuvent être utilisés pour honorer de tels paiements et, par conséquent, peuvent ne 

pas être disponibles pour verser les montants qui, autrement, auraient été payables à 

cette autre Classe.  

 

/ƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴ : Si, pour une quelconque raison, la 

{ƻŎƛŞǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩƘƻƴƻǊŜǊ ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ de payer 

ǎŜǎ ŘŜǘǘŜǎΣ ǳƴ ŎǊŞŀƴŎƛŜǊ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 

ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΦ [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇŜǳǘ ŘƻƴƴŜǊ ŘǊƻƛǘ ŀǳȄ 

ŎǊŞŀƴŎƛŜǊǎ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜύ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŧƛƴ ŀǳȄ 

contrats conclus avec la Société et de demander des dommages-intérêts au titre des 



 
 

CPR Invest ς Prospectus  42 

 
 

pertes engendrées par cette résiliation anticipée. Elle peut déboucher sur la dissolution 

à terme de la Société et sur la réalisation de ses actifs (y compris des actifs de tous les 

Compartiments), qui servira à payer les honoraires et frais du liquidateur désigné ou 

de tout autre mandataire judiciaire, puis les créances privilégiées, puis les 

engagements de la Société avant que le surplus ne soit réparti entre les Actionnaires 

de ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǇƻǳǊǊŀ ƴŜ 

pas être en mesure de payer entièrement les montants envisagés dans le Supplément 

y afférent au titre des Classes ou Compartiments. 

 

/ƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ : la SoŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴΣ ƭŜ DŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

όƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘύΣ ƭŜǳǊǎ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎ όƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘύΣ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜΣ ƭΩ!ƎŜƴǘ 

Administratif et le Dépositaire peuvent, en tant que de besoin, agir en tant que société 

ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘissement ou conseil, agent commercial, agent 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ ǘŜƴŜǳǊ ŘŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ƻǳ ŘŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻƴŘǎ ƻǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǉǳƛ ƻƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǳȄ ŘŜ ǘƻǳǘ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ 

ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻns avec de tels fonds. 

[ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴΣ ƭŜ DŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘύ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ 

mandataires (le cas échéant) concluront toutes les transactions de façon indépendante. 

Les administrateurs de la Société de Gestion, les administrateurs du Gestionnaire 

ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘύΣ ƭŜǳǊǎ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎ όƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘύ Ŝǘ ŀŦŦƛƭƛŞǎ ŀƛƴǎƛ 

ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ƭƛǾǊŜǊ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŜǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ŦƻǳǊƴƛǊ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜs services 

όȅ ŎƻƳǇǊƛǎΣ ǎŀƴǎ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴΣ ŜȄŜǊŎŜǊ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊύ Ł ŘƛǾŜǊǎ 

partenariats, sociétés ou entités, y compris ceux dans lesquels la Société investit.  

Au cours de leurs activités, les personnes et entités ci-dessus peuvent se trouver en 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀǾŜŎ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƻǳ ǳƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΦ 

¢ƻǳǘ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘƛǾǳƭƎǳŞ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ 

ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ  

Dans un tel cas, toute personne et entité devra en permanence ǎΩŜŦŦƻǊŎŜǊ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ 

ses obligations au titre de tout contrat auquel elle est partie ou par lequel elle est liée 

Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΦ 

Les administrateurs de la Société de Gestion, les administrateurs du Gestionnaire 

ŘΩLƴǾŜǎǘƛssement (le cas échéant), les administrateurs de leurs mandataires (le cas 

échéant) et les membres de leur personnel consacreront le temps et les efforts 

nécessaires et appropriés aux affaires de la Société.  

.ƛŜƴ ǉǳΩƛƭǎ ǆǳǾǊŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ǘŜƭǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎΣ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴΣ 

ƭŜ DŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘύΣ ƭŜǳǊǎ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎ όƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘύ 

Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǎΩŜŦŦƻǊŎŜǊƻƴǘ ŘŜ ǊŞǎƻǳŘǊŜ ǘƻǳǘ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜ 

manière équitable pour toutes les parties dans les circonstances données afin de servir 

au mieux les intérêts de la Société et de ses Actionnaires. 

 

wƛǎǉǳŜ ƭƛŞ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ : La Société de Gestion ou, le cas échéant, le 

DŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀl des décisions 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ CŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ŘŜǎ 

investissements pour le compte du Compartiment concerné. Comme indiqué dans les 

Annexes pertinentes, des Compartiments peuvent également être créés avec (i) des 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ƻǳ όƛƛύ ǳƴ hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ [ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ 

Compartiment investira, la Société de Gestion ou, le cas échéant, le Gestionnaire 

ŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŀ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΦ  

 

¦ƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ǳƴƛǾŜǊǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀȄŞ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǉǳƛ 

répondent à des critères spécifiques, y compris des scores ESG, qui se rapportent à 

certains thèmes de développement durable et qui démontrent le respect de pratiques 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎ 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻƴŘǎΦ /Ŝ 

Compartiment peut (i) sous-ǇŜǊŦƻǊƳŜǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ǎƛ ŎŜǎ 

investissements sous-performent et/ou (ii) sous-ǇŜǊŦƻǊƳŜǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

ŦƻƴŘǎ ǉǳƛ ƴΩǳǘƛƭƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 9{D ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜs investissements et/ou 

le Compartiment pourrait être amené à vendre, en raison de préoccupations ESG, des 

investissements performants qui le resteront. 
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[ΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ ŘΩŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎŀǘƛǎŦƻƴǘ Ǉŀǎ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 

9{D ŘŜ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƳŜƴŜǊ ƭŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ 

Ł ǇŜǊŦƻǊƳŜǊ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 9{D Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŦƛƭǘǊŜǎ 9{D ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦ   

 

Leǎ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ǾƻǘŜǊƻƴǘ ǇŀǊ ǇǊƻŎǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 

ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ 9{D ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ƴŜ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ şǘǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ 

ƳŀȄƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 5Ŝǎ 

informations complémentaires ǎǳǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǾƻǘŜ 9{D ŘΩ!ƳǳƴŘƛ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ 

Řŀƴǎ ƭŀ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ wŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩ!ƳǳƴŘƛ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ 

suivante : www.amundi.com 

 

La sélection des actifs ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ŘŜ ƴƻǘŀǘƛƻƴ 9{D ǉǳƛ 

repose partiellement sur des données de tiers. Les données fournies par des tiers 

peuvent être incomplètes, inexactes ou indisponibles et, par conséquent, il existe un 

risque que la Société de Gestion ou, le cas échéant, le Gestionnaire évaluent 

incorrectement un titre ou un émetteur.  

 

7. Caractéristiques des Actions 
Les Actions de la Société seront émises sous forme nominative. 

[ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǇŜǳǘ ŎǊŞŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ 

dont les actifs seront investis de façon groupée, conformément à la politique 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΦ  

/ƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ commissions, une devise 

de référence, une politique de dividendes, un montant minimal de détention, des 

ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎƻƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ [ŀ {ƻŎƛŞǘŞ 

peut notamment émettre des Actions réservées aux investisseurs Personnes Physiques 

et des Actions réservées aux investisseurs institutionnels.  Les principales Classes 

ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ !ƴƴŜȄŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ [ŀ ƭƛǎǘŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ 

ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǿŜō ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ de Gestion : 

www.cpram.lu/Cpr-Invest. Les modifications non matérielles apportées à ces Classes 

ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘŞŎǊƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ 

Les Acǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻǘŞŜǎ Ł ƭŀ .ƻǳǊǎŜ ŘŜ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ ƻǳ ǎǳǊ 

ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ aŀǊŎƘŞ wŞƎƭŜƳŜƴǘŞΣ Ł ƭŀ ŘƛǎŎǊŞǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 

de leur règlement-livraison pouvant être assurée par Clearstream Banking, Euroclear 

ƻǳ ŘΩŀǳǘǊes dépositaires centraux. 

тΦмΦ 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ 

[ŀ ŘŞƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ : 

1 ς /ŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

Au sein de chaque Compartiment, la Société peut créer et émettre des Classes 

ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎΦ /ƘŀǉǳŜ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ǎƻƴ 

affiliation Ł ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ōŀǎŜΣ ǘŜƭƭŜǎ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

tableau ci-dessous (les « Catégories de /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ ōŀǎŜ »), puis par tous les 

suffixes applicables, tels que décrits dans la section 7.1.2 « Suffixes de Classes 

ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ».  

tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ A sont ouvertes à tous les investisseurs, tandis que 

ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ L ǎƻƴǘ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ŀǳȄ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎΦ 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ŘŞŎǊƛǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ /ŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ōŀǎŜΦ 

 

http://www.amundi.com/
http://www.cpr-am.lu/Cpr-Invest
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Commissions maximales (1) 

Opérations sur Actions Annuellement 

Catégories 
de Classes 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ 
de base 

Classe proposée 
Autorisation 

du CA 
nécessaire 

Souscription 
initiale 

minimale 

Souscription 
ultérieure 
minimale 

Détention 
minimale 

Souscription Conversion Rachat 
Taxe 

ŘΩ!ōƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Commissions 

de gestion 
Société de 
Gestion 

Distribution 
(taxes 

incluses) 

A  Tous les Investisseurs Non 
Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

Une 
fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

5,00 % 5,00 % Néant 0,05 % 0,30 % 2,10 % Néant 

A1 
Tous les Investisseurs 
de certains pays    

Oui (Pays) 
Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

Une 
fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

5,00 % 5,00 % Néant 0,05 % 0,30 % 1,70 % Néant 

A2 
Tous les Investisseurs 
de certains pays    

Non 
Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ  

Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

Une 
fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ  

5,00 % 5,00 % Néant 0,05 % 0,30 % 2,50 % Néant 

A (suivi de 
1 à 3 lettres 
en 
minuscules) 

Clients de 
distributeurs 
spécifiques 

Oui 
(Distributeurs) 

Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

Une 
fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

5,00 % 5,00 % Néant 0,05 % 0,30 % 2,40 % Néant 

CA 

Tous les Investisseurs 
ς /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ 
bienfaisance 

Non 
Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

Une 
fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

5,00 % 5,00 % Néant 0,05 % 0,30 % 2,10 % Néant 

E 

Investisseurs 
institutionnels « early 
bird » qui sont les 
premiers souscripteurs 
à la création du fonds 
ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳΩǳƴ 
certain seuil ou une 
certaine période soit 
atteint(e)  

Oui 
(Investisseurs) 

100 000 ϵ 
Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

100 000 ϵ 5,00 % 5,00 % Néant 0,01 % 0,30 % 0,60 % Néant 
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Commissions maximales (1) 

Opérations sur actions Annuellement 

Catégories 
de Classes 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ 
de base 

Classe proposée 
Autorisation 

du CA 
nécessaire 

Souscription 
initiale 

minimale 

Souscription 
ultérieure 
minimale 

Détention 
minimale 

Souscription Conversion Rachat 
Taxe 

ŘΩ!ōƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Commissions 

de gestion 
Société de 
Gestion 

Distribution 
(taxes 

incluses) 

F 
Clients de 
distributeurs 
autorisés 

Oui 
(Distributeurs) 

Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

Néant Néant Néant 0,05 % 0,30 % 1,50 %(2) 1,00 % 

H 

Proposée aux OPCVM, 
aux OPC, aux 
organismes de 
mandataires et de 
retraite constitués  
ou gérés en Italie  
par des sociétés du 
Groupe Amundi 

Oui 
(Portefeuilles) 

Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

10,00 % 5,00 % Néant 0,01 % 0,30 % 0,80 % Néant 

I 
Aux Investisseurs 
institutionnels 

Non 100 000 ϵ 
Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

100 000 ϵ 5,00 % 5,00 % Néant 0,01 % 0,30 % 1,10 % Néant 

I2 
Tous les Investisseurs 
institutionnels de 
certains pays   

Non 100 000 ϵ 
Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

100 000 ϵ 5,00 % 5,00 % Néant 0,01 % 0,30 % 1,50 % Néant  

I  
(suivi de 1 à 
3 lettres en 
minuscules) 

Réservée à des 
Investisseurs 
institutionnels 
spécifiques 

oui 1 000 000 ϵ 
Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

100 000 ϵ 5,00 % 5,00 % Néant 0,01 % 0,30 % 1,40 % Néant 

CI 

Investisseurs 
institutionnels ς 
/ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ 
bienfaisance 

Non 500 000 ϵ 
Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

500 000 ϵ 5,00 % 5,00 % Néant 0,01 % 0,30 % 1,10 % Néant  

SI 
Investisseurs 
Institutionnels 
remarquables 

Non 10 000 000 ϵ 
Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

10 000 000 ϵ 5,00 % 5,00 % Néant 0,01 % 0,30 % 0,80 % Néant 

M 
(suivi  

de 1 à 3 
caractères) 

Clients de 
distributeurs 
autorisés 

Oui 
(Pays et 
Distributeurs) 

100 000 ϵ 
Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

10,00 % 5,00 % Néant 0,01 % 0,30 % 1,50 % Néant 
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Commissions maximales (1) 

Opérations sur actions Annuellement 

Catégories  
de Classes 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ  
de base 

Classe proposée 
Autorisation 

du CA 
nécessaire 

Souscription 
initiale 

minimale 

Souscription 
ultérieure 
minimale 

Détention 
minimale 

Souscription Conversion Rachat 
Taxe 

ŘΩ!ōƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Commissions 

de gestion 
Société de 
Gestion 

Distribution 
(taxes 

incluses) 

O 

Portefeuilles 
multithématiques 
gérés par la Société  
de gestion ou autres 
portefeuilles autorisés 

Oui 
(Portefeuilles) 

Une Action 
Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

Une 
Action 

10,00 % 5,00 % Néant 0,01 % 0,30 % 0,00 % Néant 

P (avec 
éventuellement 
un autre 
caractère)  

Tous les investisseurs 
en Italie 

Non 25 000 ϵ 
Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

25 000 ϵ 4,00 % 4,00 % Néant 0,05 % 0,30 % 2,00 % Néant 

R 

Intermédiaires ou 
fournisseurs de 
services de gestion de 
portefeuille 
individuels auxquels 
la loi ou un contrat ne 
permet pas de 
recevoir des 
incitations 

Non 
Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

Une 
fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

5,00 % 5,00 % Néant 0,05 % 0,30 % 1,10 % Néant 

R2 

Intermédiaires ou 
fournisseurs de 
services de gestion  
de portefeuille 
individuels auxquels 
la loi ou un contrat  
ne permet pas de 
recevoir des 
incitations 

Non 
Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

Une 
fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

5,00 % 5,00 % Néant 0,05 % 0,30 % 1,50 % Néant 

CR Intermédiaires ou 
fournisseurs de 
services de gestion  
de portefeuille 
individuels auxquels 
la loi ou un contrat  
ne permet pas de 
recevoir des 
incitations ς  
/ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ  
de bienfaisance 

Oui (Pays ou 
Distributeurs) 

Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

Une 
fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

5,00 % 5,00 % Néant 0,05 % 0,30 % 1,10 % Néant 
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Commissions maximales (1) 

Opérations sur actions Annuellement 

Catégories 
de Classes 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ 
de base 

Classe proposée 
Autorisation 

du CA 
nécessaire 

Souscription 
initiale 

minimale 

Souscription 
ultérieure 
minimale 

Détention 
minimale 

Souscription Conversion Rachat 
Taxe 

ŘΩ!ōƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Commissions 

de gestion 
Société de 
Gestion 

Distribution 
(taxes 

incluses) 

R 
(suivi  
de 1 à 3 
lettres en 
minuscules) 

Intermédiaires ou 
fournisseurs de 
services de gestion  
de portefeuille 
individuels auxquels 
la loi ou un contrat  
ne permet pas de 
recevoir des 
incitations ς  
avec des conditions 
spécifiques 

Oui (Pays ou 
Distributeurs) 

Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

5,00 % 5,00 % Néant 0,05 % 0,30 % 1,40 % Néant 

RE 

Plans de retraite 
promus par une 
{ƻŎƛŞǘŞ ŘΩ!ƳǳƴŘƛ 
Gropu 

Oui 
Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

5,00 % 5,00 % Néant 0,05 % 0,30 % 1,50 % Néant 

T1 

Portefeuilles 
nourriciers gérés 
directement ou par 
délégation par la 
Société de Gestion 

Oui 100 actions 
Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

100 actions 5,00 % 5,00 % Néant 0,01 % 0,30 % 0,20 % Néant 

T2 
Portefeuilles 
nourriciers gérés  
par Amundi Japon 

Oui Une Action 
Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

Une Action 5,00 % 5,00 % Néant 0,01 % 0,30 % 0,60 % Néant 

T3 

Portefeuilles 
nourriciers gérés  
par les Sociétés de 
Gestion autorisées 

Oui 
(Portefeuilles, 
Sociétés de 
gestion) 

10 000 actions 
Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

10 000 actions 5,00 % 5,00 % Néant 0,01 % 0,30 % 0,60 % Néant 

U, W 
(suivi  
de 1 à 3 
caractères) 

Clients de 
distributeurs 
autorisés 

Oui 
(Distributeurs) 

Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

Frais 
ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ 
reportés 
contingents : 
5 % 

5,00 % Néant 0,05 % 0,30 % 2,80 % Néant 

Z 

Portefeuilles 
multistratégies gérés 
par une Société 
ŘΩ!ƳǳƴŘƛ DǊƻǳǇ 

Oui 
(Portefeuilles) 

Une Action 
Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

Une Action 5,00 % 5,00 % Néant 0,01 % 0,30 % 1,00 % Néant 
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N 

Portefeuilles gérés 
par des sociétés  
du Groupe Amundi 
pour le compte  
de compagnies 
ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ Řǳ 
groupe Crédit 
Agricole 

Oui  1 000 000 ϵ Une Action 1 000 000 ϵ 5,00 % 5,00 % Néant 0,01 % 0,10 % 0,05 % Néant 

X 
(suivi  
de 1 à 3 
caractères) 

Réservée à des 
Investisseurs 
institutionnels  

Oui 50 000 000 ϵ 
Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

50 000 000e 5,00 % 5,00 % Néant 0,01 % 0,30 % 0,70 % Néant 

 

(1) [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ /ƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ Société de Gestion : www.cpram.lu/Cpr-Invest 

(2) Sauf pour « CPR Invest ς Global Disruptive Opportunities » pour lequel la commission annuelle maximale de la Société de Gestion est de 2,10 %.

2 ς Suffixes de /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ 

(i) Suffixes de devise 

[Ω!ōǊŞǾƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5ŜǾƛǎŜ ŘŜ ƭŀ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ όŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ м 

« Caractéristiques principales ») sera accolée au nom de toutes les actions, quelle que 

soit leur devise de dénomination. 

Par ŜȄŜƳǇƭŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ 5ŜǾƛǎŜ ŘŜ .ŀǎŜ ƭΩŜǳǊƻΣ ǳƴŜ !Ŏǘƛƻƴ 

libellée en dollars américains et offerte à tous les investisseurs sera dénommée Classe 

« A USD » et une Action libellée en euros et offerte à tous les investisseurs sera 

dénommée Classe « A EUR ». 

(ii) Suffixes de couverture 

 {ƛ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ όǾƻƛǊ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ 7.2 « tƻƭƛǘƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ 

couvertes » ci-après), la lettre H est ajoutée (Hedged). 

tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǳƴŜ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳrs, libellée en dollar 

américain et couverte contre la Devise de Référence du Compartiment sera 

dénommée : Classe « A USDH » 

[ŀ ƭŜǘǘǊŜ I ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎǳƛǾƛŜ ŘΩǳƴ ŎƘƛŦŦǊŜ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ 

ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴte de celle décrite ci-dessus. 

Par exemple, la Classe « A USDH1 ». 

Veuillez vous reporter à la section 7.2 pour une description des différentes politiques 

de couverture. 

(iii) Suffixe de capitalisation ou de distribution 

Les abréviations Cap ou Dis relatives à la politique de distribution indiquent si les 

actions sont des Actions de capitalisation (Cap) ou des actions de distribution (Dis). 

tƻǳǊ ŦƛƴƛǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ŘƛǾƛŘŜƴŘŜ ŎƛōƭŜΣ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ 

fréquence des versements de dividendes sont mentionnées en abréviation : MD, QD, 

YD (voir la section 9 « Politique de distribution » ci-dessous). 

tƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ 

de chaque Compartiment, visitez le site www.cpram.lu/Cpr-Invest. 

http://www.cpram.lu/Cpr-Invest
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тΦнΦ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ 

Comme indiqué à la section пΦпΣ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 

chacun des Compartiments peut utiliser des instruments dérivés à des fins de 

couverture contre différents types de risque et, en particulier, de couverture de change. 

[ŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǾƛǎŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜ ǎŀƴǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ƭΩŞƭƛƳƛƴŜǊ 

complètement. Cette opéǊŀǘƛƻƴ ƴΩŀ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎΣ 

ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜΣ Ŝǘ 

non aux actifs sous-jacents. 

 

Les investissŜǳǊǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ƛƴǾŜǎǘƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ 

de change peuvent maintenir une exposition aux devises. Les investisseurs doivent 

ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ 

stratégies de couverture que le Gestionnaire de Portefeuille peut utiliser au niveau du 

portefeuille. 

ü tƻƭƛǘƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŀ 

ƭŜǘǘǊŜ I όƴƻƴ ǎǳƛǾƛŜ ŘΩǳƴ ŎƘƛŦŦǊŜύ 

[Ŝǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł couvrir le risque de change entre la valeur 

ƭƛǉǳƛŘŀǘƛǾŜ ƭƛōŜƭƭŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŜǾƛǎŜ ŘŜ ƭŀ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ 5ŜǾƛǎŜ ŘŜ .ŀǎŜ Řǳ 

Compartiment. 

 

ü tƻƭƛǘƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŀ 

lettre H et le chiffre 1 :  H1   

/ŜǘǘŜ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǾƛǎŜ Ł ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ о 

ŘŜǾƛǎŜǎ ¦{5Σ Wt¸ Ŝǘ D.t Ŝǘ ƭŀ ŘŜǾƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŎŜǘǘŜ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭƛōŜƭƭŞŜΦ 

[ŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎŜ ŦŜǊŀ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƴŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŘŜǾƛǎŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘƛŎŜ 

MSCI World avec GBP, JPY et USD couvert à 100 % dans la devise dans laquelle 

ŎŜǘǘŜ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭƛōŜƭƭŞŜΣ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ Ƴƻƛǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ƭŀ 

pondération sur une base mensuelle. Les montants couverts peuvent être 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǊŞŜƭƭŜ Řǳ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ ŀǳȄ ŘŜǾƛǎŜǎΦ [ΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Řƻƛǘ 

ŘƻƴŎ ǎŀǾƻƛǊ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǎŜǊǾŜƴǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜ ŀǾŜŎ ŎŜǘǘŜ ƳŞǘƘƻŘŜ 

de couverture. 

 

ü tƻƭƛǘƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŀ 

lettre H et le chiffre 2 :  H2   

/ŜǘǘŜ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŜǾƛǎŜ ŜƴǘǊŜ 

ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ŘŜǾƛǎŜǎ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƳǇŀǊtiment correspondant 

Ŝǘ ƭŀ ŘŜǾƛǎŜ ŘŜ ŘŞƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!ŎǘƛƻƴǎΦ 

 

8. ;ƳƛǎǎƛƻƴΣ ǊŀŎƘŀǘ Ŝǘ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
уΦмΦ 5ŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ  

9ȄŎŜǇǘŞ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ {ǳǇǇƭŞƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ǉƻur un 

/ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 

Investisseurs éligibles ainsi que les demandes de rachat et de conversion des Actions 

doivent être envoyées à un agent de distribution délégué, à un agent de placement 

privé ou à ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŘŜ ǎƻƴ ǎƛŝƎŜ ǎƻŎƛŀƭ ŀǳ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎΦ [Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ 

peuvent également être envoyées par télécopie ou, à la discrétion de la Société, par 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΦ ¦ƴ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƻōǘŜƴǳ 

auprès de la Société. 

Sauf dispositions contraires stipulées dans le Supplément du Prospectus pour chaque 

Compartiment, les demandes de souscription, de rachat et de conversion entre 

Compartiments seront traitées le Jour de Valorisation où elles ont été reçues, sous 

réserve ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜœǳŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩIŜǳǊŜ [ƛƳƛǘŜ ǎǇŞŎƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ {ǳǇǇƭŞƳŜƴǘ 

concerné.  

[Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ǇŀǊǾŜƴǳŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩIŜǳǊŜ [ƛƳƛǘŜ ǎŜǊƻƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎ ƭŜ WƻǳǊ ŘŜ ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

suivant. Par conséquent, les demandes de souscription, de rachat et de conversion 

ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ±ŀƭŜǳǊ [ƛǉǳƛŘŀǘƛǾŜ ƛƴŎƻƴƴǳŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ 

détermination de la Valeur Liquidative de ce jour. 
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[ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƳŀǊƪŜǘ ǘƛƳƛƴƎ όŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ 

ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ /{{C лпκмпсύ ƻǳ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩƻǇŞrations de court terme en nombre 

excessif.  

La Société a le droit de rejeter toute demande de souscription ou de conversion 

ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŞƳŀƴŀƴǘ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǉǳƛ ǎŜ ƭƛǾǊŜ ƻǳ Ŝǎǘ ǎǳǎǇŜŎǘŞ ŘŜ ǎŜ ƭƛǾǊŜǊ Ł ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ 

ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳΩŜƭƭe juge appropriées ou nécessaires. 

[ŀ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ƭŜ ǊŀŎƘŀǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ !Ŏǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ 

suspendus chaque fois que la Société suspend le calcul de la Valeur Liquidative par 

Action de ce Compartiment. 

La Société peut conclure un cƻƴǘǊŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘǳǉǳŜƭ 

celui-ci a le pouvoir de sous-déléguer la distribution et accepte de jouer le rôle de 

propriétaire apparent (ou nominee en langue anglaise) ou de nommer des 

propriétaires apparents pour les investisseurs souscrivant des Actions par leur biais. 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊ ƻǳ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ǇŜǳǘ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎΣ 

ǊŀŎƘŀǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŀǳ ƴƻƳ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŀǇǇŀǊŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ 

des investisseurs Personnes Physiques, et dŜƳŀƴŘŜǊ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ 

transactions sur le registre des Actionnaires de la Société sous le nom du propriétaire 

apparent.  

[Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŀǇǇŀǊŜƴǘ ǘƛŜƴǘ Ł ƧƻǳǊ ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ Ŝǘ ŦƻǳǊƴƛǘ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŘŜǎ 

informations individualisées sur lŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǉǳΩƛƭ ŘŞǘƛŜƴǘΦ 9ȄŎŜǇǘŞ 

ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛǎŜƴǘΣ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 

souscrire leurs Actions directement auprès de la Société et ainsi ne pas recourir aux 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ apparent.  

Sauf dispositions contraires de la législation de leurs pays, les Actionnaires qui 

détiennent des Actions dans un compte nominatif (nominee account) tenu par un 

distributeur ont le droit de revendiquer à tout moment leur droit de propriété sur ces 

Actions.  

уΦнΦ !ƧƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŀŎƘŀǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ 

Si, un Jour de Valorisation, le total des demandes de rachat et de conversion relatives 

à un Compartiment excède 10 % de la valeur totale des Actions émises pour ce 

Compartiment, la Société peut décider de reporter au Jour de Valorisation suivant les 

demandes de rachat et de conversion excédentaires. Le Jour ou les Jours de 

Valorisation suivants, les demandes reportées seront traitées en priorité par rapport 

aux demandes ultérieures, et ce ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ƛƴƛǘƛŀƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘŜǎΦ  

8.3. Règlements  

Si, au Jour de Règlement tel que défini dans le Supplément, les banques ne sont pas 

ƻǳǾŜǊǘŜǎ ƻǳ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊōŀƴŎŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉŀȅǎ 

de la 5ŜǾƛǎŜ ŘŜ wŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴŘǊŀ 

le Jour Ouvrable suivant où ces banques et systèmes de règlement sont ouverts. 

[ŀ ŎƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎΣ ǊŀŎƘŀǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴǎ ǎŜǊŀ 

normalement envoyée ƭŜ WƻǳǊ hǳǾǊŀōƭŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴΦ 

Aucun rachat ne sera considéré comme réglé avant que le formulaire de demande 

ƻǊƛƎƛƴŀƭ Ŝǘ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴΩŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ǊŜœǳǎ ŘŜ 

ƭΩ!ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ ŀǾŀƴǘ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ 

contre le blanchƛƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀǳȄ ƴΩŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎΦ [Ŝ ǇǊƻŘǳƛǘ Řǳ ǊŀŎƘŀǘ ǎŜǊŀ 

ǇŀȅŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƻȅŞŜǎ ǇŀǊ ǘŞƭŞŎƻǇƛŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 

ǾŜǊǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ǎǇŞŎƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩ!ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ƻǊƛƎƛƴŀƭ ǉǳΩƛƭ ŀ ǊŜƳǇƭƛΦ Lƭ 

convienǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ 

ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǉǳΩŁ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

document original.  

8.4. Montants minimums de souscription et de détention et critères 

ŘΩŞƭƛƎƛbilité des Actions 

¦ƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ Ŝǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳƛƴƛƳŀƭ 

de détention peuvent être prescrits ainsi que le spécifient les Annexes au Prospectus 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ la Société de Gestion 

ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ [ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŀ ǘƻǳǘŜ ƭƛōŜǊǘŞΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘŜ 

besoin, de renoncer à tout montant de souscription initiale ou de réduire ledit montant.  

Le droit de transfert, de rachat ou de conversion des Actions est soumis au respect des 

conditions (y compris celles ayant trait au montant minimal de souscription ou de 

ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞύ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŀƛƴǎƛ 
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ǉǳΩŁ ƭŀ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǇƻǊǘŜƴǘ ƭŜs rachats et conversions et à la Classe 

ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴǎΦ  

Sans préjudice des restrictions applicables aux Personnes Non Autorisées, le Conseil 

ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳ ǊŀŎƘŀǘ ŦƻǊŎŞ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ 

les Actions des Actionnaires qui détiennent un montant inférieur au montant minimal 

spécifié dans le Supplément concerné du Prospectus pour les principales Classes 

ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ 

ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ƻǳ ǉǳƛ ƴŜ ǎŀǘƛǎŦƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ Ŏƛ-dessus. 

5ŀƴǎ ǳƴ ǘŜƭ ŎŀǎΣ ƭΩ!ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǊŜŎŜǾǊŀ ǳƴ ǇǊŞŀǾƛǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 

ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ǊŜǉǳƛǎ ƻǳ ǇƻǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 

ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭité.  

{ƛ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘΩŀōŀƛǎǎŜǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩ!ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŀǳ-ŘŜǎǎƻǳǎ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!ŎǘƛƻƴǎΣ 

ladite demande sera traitée, selon le cas, comme une demande de rachat ou de 

conǾŜǊǎƛƻƴ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŞǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭΩ!ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!ŎǘƛƻƴǎΦ {ƛ ƭŀ 

ŘŜƳŀƴŘŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩ!ŎǘƛƻƴǎΣ ŜƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΦ 

Sans préjudice des restrictions applicables aux Personnes Non Autorisées, la Société 

peuǘ ǊŜŦǳǎŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ƻǳ ƭŜǎ ŀŎŎŜǇǘŜǊ Ŝƴ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ƻǳ 

Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜΦ [ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǇŜǳǘ ŀǳǎǎƛ ǊŜǎǘǊŜƛƴŘǊŜ ƻǳ ŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 

{ƻŎƛŞǘŞ ǇŀǊ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ ǎƻŎƛŞǘŞ ƻǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƳƻǊŀƭŜ ǎƛΣ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ ŎŜǘte 

détention (i) peut être préjudiciable à la Société, (ii) peut contrevenir à toute loi ou 

réglementation, luxembourgeoise ou étrangère, (iii) peut avoir pour la Société des 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎ ƻǳ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ŜƭƭŜ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ Şǘé 

exposée autrement ou (iv) si cette personne, société ou personne morale ne 

ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƛǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘƻƴƴŞŜΦ [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ 

ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊŀ ǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƻǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

morales. 

Si la {ƻŎƛŞǘŞ ǎŜ ǊŜƴŘ ŎƻƳǇǘŜ ǉǳΩǳƴ !ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŞǘƛŜƴǘ ŘŜǎ !Ŏǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŀǾŜƴǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴŜ ƭƻƛ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘΣ ƻǳ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊΣ 

des conséquences réglementaires ou fiscales défavorables pour la Société ou pour les 

ActionƴŀƛǊŜǎ ƻǳ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭΩ!ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ 

ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƻǳ ǉǳŜ ƭΩ!ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳ ǳƴŜ 

Personne Non Autorisée, la Société pourra, à sa seule discrétion, racheter les Actions 

ŘŜ ƭΩ!ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΦ [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŀǳȄ 

ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǘƻǳǘŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ƧǳƎŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ 

ǉǳŜ ƭŜŘƛǘ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ ǊŜƳǇƭƛǊ ǇƻǳǊ ƛƴǾŜǎǘƛǊ 

dans la Société.  

[Ŝǎ !ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŜǊ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘΣ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ !ŎǘƛƻƴǎΣ ǉǳΩƛƭǎ 

ne sont pas des Personnes Non Autorisées. Les Actionnaires doivent immédiatement 

ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƻǳ ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ bƻƴ !ǳǘƻǊƛǎŞŜǎ or 

ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŘŞǘƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ !Ŏǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŀǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƭƻƛ ƻǳ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ 

dans des circonstances qui peuvent avoir des conséquences réglementaires ou fiscales 

ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƻǳ ƭŜǎ !ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ƻǳ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩ!Ŏǘƛons 

peut être dommageable pour les intérêts de la Société. 

уΦрΦ CǊŀƛǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǊŜǇƻǊǘŞǎ ŎƻƴǘƛƴƎŜƴǘǎ 

tƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!ŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǊŜǇƻǊǘŞǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞƭŜǾŞǎ ǎǳǊ ƭŜ 

ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ŘŜǎ !Ŏǘƛƻƴǎ ǊŀŎƘŜǘŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΦ 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ƳƻƴǘǊŜ ŎƻƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǊŜǇƻǊǘŞǎ ǎƻƴǘ 

ŎŀƭŎǳƭŞǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ /ƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŎŜǎ ŦǊŀƛǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞƭŜǾŞǎΦ  

 

Catégorie 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

¢ŀǳȄ ŘŜǎ CǊŀƛǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǊŜǇƻǊǘŞǎ ŎƻƴǘƛƴƎŜƴts 

Classe « U » 2 ҈ ƳŀȄΦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŀŎƘŀǘǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ мΣр % 

pour les rachats de la deuxième année, 1 % pour les rachats de 

la troisième et 0,5 % pour ceux de la quatrième 

Classe « W » 2,25 ҈ ƳŀȄΦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŀŎƘŀǘǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ мΣу % 

pour les rachats de la deuxième année, 1,35 % pour les rachats 

de la troisième année, 0,90 % pour les rachats de la quatrième 

année et 0,45 % pour les rachats de la cinquième année. 

Classe W2 2,65 ҈ ƳŀȄΦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŀŎƘŀǘǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ 

2,12 % pour les rachats de la deuxième année, 1,59 % pour les 

rachats de la troisième année, 1,06 % pour les rachats de la 
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quatrième année et 0,53 % pour les rachats de la cinquième 

année. 

Classe W3 1,80 % max. pour les rachats lors de ƭΩŀƴƴŞŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ 

1,20 % pour les rachats de la deuxième année, 0,60 % pour les 

rachats de la troisième 

 

Lƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 

Actions correspondantes est déterminé comme suit :  

(a) la date utilisée est la date anniversaire de la souscription,  

(b) les Actions détenues depuis la plus longue durée sont les premières rachetées,  

όŎύ ƭŜǎ !Ŏǘƛƻƴǎ ǊŜœǳŜǎ ǇŀǊ ǳƴ !ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŎƻƴǎŜǊǾŜƴǘ ƭŀκƭŜǎ 

période(s) de détention correspondant à celle(s) des Actions converties. 

(d) si un Actionnaire convertit des Actions souscrites à différents moments en des 

!Ŏǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΣ ƭΩ!ƎŜƴǘ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŎƻƴǾŜǊǘƛǊŀ ƭŜǎ !Ŏǘƛƻƴǎ 

détenues depuis la plus longue durée 

 

Les actions acquises en réinvestissant des dividendes ou des distributions ne seront 

Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǊŜǇƻǊǘŞǎΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǊŀŎƘŀǘǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 

Classes « U η ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ Řǳ ŘŞŎŝǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ŘΩǳƴ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ !ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ όŜƴ 

cas de co-détention).  

 

¦ƴŜ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ /5{/ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǉǳŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ƳşƳŜ 

/ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ /5{/ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΦ 

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǊŜǇƻǊǘŞǎ Ŝǎǘ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ōŀǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ 

valeur de marché actuelle et le prix de rachat des Actions rachetées. Par exemple, 

ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ !Ŏǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀ ǇǊƛǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǎǘ ǊŀŎƘŜǘŞŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳȄ 

ŦǊŀƛǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǊŜǇƻǊǘŞǎΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜǊƻƴǘ ǉǳŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǇǊƛȄ ŘΩŀŎƘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭΦ  

 

tƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǎƛ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǊŜǇƻǊǘŞǎ ǎƻƴǘ Řǳǎ ǎǳǊ ǳƴ ǊŀŎƘŀǘΣ ƭŜ 

/ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǊŀŎƘŝǘŜǊŀ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ƭŜǎ !Ŏǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ 

reportés, puis les Actions détenues depuis le plus longtemps sur la période soumise 

aux fraƛǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǊŜǇƻǊǘŞǎΦ ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǊŜǇƻǊǘŞǎ Řǳǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜǘŜƴǳǎ 

ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Ŝǘ ǇŀȅŞǎ Ł ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴΣ Ł ǉǳƛ ŎŜǎ ŦǊŀƛǎ ǎƻƴǘ ŘǳǎΦ 

 

Après la dernière année anniversaire de la date originale de souscription ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ 

« U η ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǊŜǇƻǊǘŞǎ ŎƻƴǘƛƴƎŜƴǘǎ ǎƻƴǘ Řǳǎ όǎŜƭƻƴ ƭŜ 

tableau ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ǇƻǳǊ ƭŀ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ζ U ηΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ пe anniversaire), ces Actions 

devront automatiquement et gratuitement être converties en Actions « A » 

correspondantes (même devise et même politique de distribution) au sein du même 

Compartiment. Cette conversion peut donner lieu à des obligations fiscales pour les 

actionnaires de certains territoires. Les actionnaires sont invités à consulter leur 

conseiller fiscal concernant leur situation. 

уΦсΦ ;Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ 

Les Actions peuvent être souscrites tout Jour de Valorisation du Compartiment 

concerné. Elles seront attribuées au prix de souscription de la Classe concernée ς soit 

la Valeur Liquidative ŘΩǳƴŜ !Ŏǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀŘƛǘŜ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!ŎǘƛƻƴǎΣ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ƭŜ WƻǳǊ ŘŜ 

Valorisation applicable où la demande a été acceptée ς augmenté, le cas échéant, 

ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴΦ ¢ƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ƛǊǊŞǾƻŎŀōƭŜΦ 

{ƛ ƭŜǎ !Ŏǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ŎŜǘǘŜ 

information sera précisée dans le Supplément concerné du Prospectus pour les 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ 

ƭŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭes. 

La Société pourrait avoir le droit de percevoir la commission de souscription (le cas 

échéant).  

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƭŜ WƻǳǊ ŘŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ǎǇŞŎƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ {ǳǇǇƭŞƳŜƴǘΣ 

ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǇƻǳǊǊŀ ƛƴǘŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŎŜ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾestisseur défaillant 

ƻǳ ŘŜ ǎƻƴ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ƻǳ ŘŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ƻǳ ǇŜǊǘŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ǎǳǇǇƻǊǘŞǎ Řǳ 

Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŞǘŜƴǳ Ŝƴ !Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴǘΦ  

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ǘƻǳǘŜ ǎƻƳƳŜ ǊŜǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǎŜǊŀ ŘŞǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭa Société 

ǎŀƴǎ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ !Ŏǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜœǳ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴǘ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŀ 5ŜǾƛǎŜ ŘŜ 

wŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ƭŜ WƻǳǊ ŘŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 
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spécifié dans le Supplément concerné ou à une date antérieure. Les demandes de 

ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘŜǾƛǎŜǎ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴǾŜǊǘƛōƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ 

ŀŎŎŜǇǘŞŜǎ Ł ƭŀ ŘƛǎŎǊŞǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ Şǘŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ǉǳŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ 

supportera les frais de change liés à la conversion du montant de la souscription dans 

ƭŀ 5ŜǾƛǎŜ ŘŜ wŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ  

Nous conseillons aux investisseurs de consulter les termes et conditions de 

souscription, qui peuvent être obtenus auprès de la Société. 

La SociétŞ ǇŜǳǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩǳƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ł 

certains pays. Elle peut aussi restreindre la distribution des Actions de la Société par 

ƭŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ƻǳ ŀƎŜƴǘǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀƎǊŞŞǎΦ  

La Société peut, à son entière discǊŞǘƛƻƴΣ ǊŜǘŀǊŘŜǊ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 

ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ Ł ǳƴŜ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳȄ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ 

ŘŀǘŜ ƻǴ ŜƭƭŜ ŀǳǊŀ ǊŜœǳ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Şǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŀ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭΦ  

 

Le ConǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴŘǊŜ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

/ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ζ limité(e) dans ses capacités η ƻǳ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ 

Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ce Compartiment et/ou de ses Actionnaires de procéder de la sorte, 

ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ όŁ ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜύ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ 

ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ǉǳƛΣ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ 

Société de Gestion, peut ǇƻǊǘŜǊ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ Ł ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ł ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ƻǳ Ł ƎŞǊŜǊ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ ǎŜǎ 

investissements. 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

peut occasionnellement décider de clôturer ce Compartiment ou une quelconque 

/ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴ ƭŀǇǎ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ƻǳ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ 

ǉǳΩƛƭ Ŝƴ ŘŞŎƛŘŜ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ !ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΦ {ƛ ƭŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ 

revient ensuite dans la limite de ses capacités, y compris mais sans limitation (à titre 

ŘΩŜȄŜƳǇƭŜύ ǎǳƛǘŜ Ł ŘŜǎ ǊŀŎƘŀǘǎ ƻǳ ŘŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ōƻǳǊǎƛŜǊǎΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 

ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘΣ Ł ǎƻƴ ŀōǎƻƭǳŜ ŘƛǎŎǊŞǘƛƻƴΣ ǊƻǳǾǊƛǊ ƭŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ǳƴŜ 

ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ Ŧŀçon temporaire ou permanente. 

[Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴΣ Ł ǳƴ ƳƻƳŜƴǘ ŘƻƴƴŞΣ ŘŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ 

ŘΩǳƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ǎǳƛǾŀƴǘ : 

http://www.cpram.com. 

[ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǇŜǳǘ ŀŎŎŜǇǘŜǊ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ !Ŏǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝƴ 

valeurs mobilières, et ce dans le respect de la législation luxembourgeoise qui prévoit 

ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞƭƛǾǊŜǊ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǾƛǎŜǳǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀƎǊŞŞ Ŝǘ 

sous réserve que les valeurs mobilières soient conformes aux objectifs et politiques 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 

8.7. Procédures de lutte contre le blanchiment des capitaux 

Les règles internationales ainsi que la législation et la réglementation du Grand-Duché 

de Luxembourg ς et, notamment, sans limitation, la Loi du 12 novembre 2004 relative 

Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ōƭŀƴŎƘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƻǊƛǎƳŜΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŀƳŜƴŘŞŜΣ Ŝǘ 

le Règlement CSSF 12-02 et les circulaires CSSF ς imposent des obligations à tous les 

professionnels du secteur finŀƴŎƛŜǊ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ 

placement collectif pour blanchir les capitaux et financer le terrorisme. En 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ǘŜƴŜǳǊ ŘŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

ƭǳȄŜƳōƻǳǊƎŜƻƛǎ Řƻƛǘ Ŝƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘŜǳǊǎ 

conformément à la législation et à la réglementation luxembourgeoises. Il peut 

ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŀǳȄ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘŜǳǊǎ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ǘƻǳǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ŜǎǘƛƳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ 

effectuer cette identification et pour respecter les lois et la réglementation applicables 

à la Société et, en particulier, les dispositions de la Loi FACTA. 

tƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘΩǳƴŜ 

ŎƻǇƛŜ ŎŜǊǘƛŦƛŞŜ Řǳ ǇŀǎǎŜǇƻǊǘ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŞƳŀƴŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻǇƛŜ ŎŜǊǘƛŦƛŞŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ 

ŘΩǳƴ ŜȄǘǊŀƛǘ Řǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŞƳŀƴŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƳƻǊŀƭŜ ƻǳ 

ŜƴŎƻǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǊŜǉǳƛǎ ǇƻǳǊ ǾŞǊƛŦƛŜǊ 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ƻǳ ƳƻǊŀƭŜΦ 

/ŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ ǇŀǊ /!/9L{ .ŀƴƪΣ ǎǳŎŎǳǊǎŀƭŜ ŘŜ 

[ǳȄŜƳōƻǳǊƎΣ ŀƎƛǎǎŀƴǘ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩ!ƎŜƴǘ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ όƻǳ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Ŝǘ 

teneur de registre concerné) en cas de souscription directe auprès de la Société ou 

ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǊŜœǳŜ ǇŀǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŞƳŀƴŜ ŘΩǳƴ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ǊŞǎƛŘŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ 



 
 

CPR Invest ς Prospectus  54 

 
 

Ǉŀȅǎ ǉǳƛ ƴΩƛƳǇƻǎŜ Ǉŀǎ Ł ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ 

équivalente à celle requise dans le cadre de la réglementation destinée à lutter contre 

le blanchiment de capitaux. 

Si un souscripteur tarde à produire ou ne produit pas les documents requis, la demande 

de souscription (ou de rachat, le cas échéant) ne sera pas acceptée. Ni ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ 

ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴƛ ƭΩŀƎŜƴǘ ǘŜƴŜǳǊ ŘŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘΩǳƴ ǊŜǘŀǊŘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ 

ǎƻǳǎŎǊƛǇǘŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇǊƻŘǳƛǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǊŜǉǳƛǎ ƻǳ ƴΩŜƴ ŀ ǇǊƻŘǳƛǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘie. 

уΦуΦ wŀŎƘŀǘ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ 

[Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ǘƻǳǘ WƻǳǊ ŘŜ ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 

Compartiment concerné. Les rachats seront effectués au prix de rachat de la Classe 

ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ς ǎƻƛǘ ƭŀ ±ŀƭŜǳǊ [ƛǉǳƛŘŀǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ !Ŏǘƛƻƴ Ře ladite Classe, 

déterminée le Jour de Valorisation applicable où la demande est acceptée ς diminué, 

ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘΦ ¢ƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ǎŜǊŀ ƛǊǊŞǾƻŎŀōƭŜΦ 

[ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǇƻǳǊǊŀ ŀŎŎƻƳǇƭƛǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŀǳǘƘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ jugera 

appropriées à propos de la demande de rachat. Leur objectif est de réduire les risques 

ŘΩŜǊǊŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ŦǊŀǳŘŜ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ ŘŜ ǎŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ƻǳ !ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΦ [ƻǊǎǉǳŜ 

ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƴΩŀ Ǉǳ ŀŎŎƻƳǇƭƛǊ Ł ǎŀ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŀǳǘƘŜƴǘƛŦication, elle 

ǇƻǳǊǊŀ ǊŜǘŀǊŘŜǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀƛŜƴǘ 

été menées à bon terme. 

/Ŝ ǊŜǘŀǊŘ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ WƻǳǊ ŘŜ ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǉǳŜƭ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ 

rachat est acceptée et sur le rachat à effectuer. La Société ne pourra être tenue pour 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩ!ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ǉǳƛŎƻƴǉǳŜ ǎƛ ŜƭƭŜ ǊŜǘŀǊŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ 

ǊŀŎƘŀǘ ƻǳ ǊŜŦǳǎŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇƭƛǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎΦ  

Sauf disposition contraire figurant dans le Supplément pertinent, le paiement des 

rachats sera normalement effectué par virement bancaire, dans la Devise de Référence 

ŘŜ ƭŀ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ н WƻǳǊǎ hǳǾǊŀōƭŜǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ƭŜ WƻǳǊ ŘŜ ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

conŎŜǊƴŞΦ [ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ƻǳ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƭŀ ōŀƴǉǳŜ 

destinataire ou du système de règlement. Un Actionnaire peut demander à recevoir,  

Ł ǎŜǎ ŦǊŀƛǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘ Řǳ ǊŀŎƘŀǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ 

devise ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭŀ 5ŜǾƛǎŜ ŘŜ wŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ  

Si, dans des circonstances exceptionnelles, le produit du rachat ne peut être versé dans 

le délai ci-dessus mentionné, le paiement sera effectué aussi rapidement que possible 

(sans dépasser 10 Jours Ouvrables) au prix de rachat calculé le Jour de Valorisation 

ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ Şǘŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǾŜƛƭƭŜǊŀ Ŝƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ Ł ƭŀ 

liquidité globale de la Société.  

{ƛ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ rachat, cette 

information sera précisée dans le Supplément concerné du Prospectus pour les 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ 

ƭŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ [ŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ŝǎǘ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇŜǊŎŜǾƻƛǊ ǳne commission 

de rachat (le cas échéant).  

Les Actions rachetées par la Société deviennent nulles et sans valeur.  

[ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŀǳǊŀ ƭŜ ŘǊƻƛǘΣ ǎƛ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŞŎƛŘŜ ŀƛƴǎƛΣ ŘŜ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ Řǳ 

ǇǊƛȄ Řǳ ǊŀŎƘŀǘ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ŀǘǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩ!Ŏǘƛƻƴnaire, si celui-ci y consent, des titres 

Řǳ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǳ ŘŜ ŎŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ 

des Actions à racheter, ladite valeur étant calculée, au Jour de Valorisation au cours 

duquel le prix de rachat est calculé. [ŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ Ł ǘǊŀƴǎŦŞǊŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ǘŜƭ 

cas seront déterminés sur une base juste et raisonnable, sans porter atteinte aux 

ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƻǳ ŘŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ Ŝǘ 

ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜǘŜƴǳŜ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǇŞŎƛŀƭ Řǳ ǊŞǾƛǎŜǳǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭŀ 

{ƻŎƛŞǘŞΦ [Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ǎŜǊƻƴǘ ǎǳǇǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞŎƛǇƛŜƴŘŀƛǊŜΦ 

уΦфΦ /ƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ 

Sous réserve des dispositions du présent Prospectus, les Actionnaires ont le droit de 

convertir ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ !Ŏǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ 

/ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ŝƴ !Ŏǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ 

autre Compartiment en soumettant une demande de conversion de la même manière 

ǉǳΩƛƭǎ ǎƻǳƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ŘΩ!ŎǘƛƻƴǎΦ [Ŝǎ 

ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǎƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩ!ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ 

ǎŀǘƛǎŦŀǎǎŜ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

Supplément du présent Prospectus pour les principalŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 

LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ 

ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ǾƛǎŞŜΦ   
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Procédure de conversion des Actions au sein de la Société : 

Une conversion peut être demandée un Jour de Valorisation commun à la Classe 

ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ƛƴƛǘƛŀƭŜ Ŝǘ Ł ƭŀ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ǾƛǎŞŜΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŞƳƛǎŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ 

ƭŀ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ǎŜǊŀ ŦƻƴŘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ŘŜ ƭŀ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ƛƴƛǘƛŀƭŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ 

valeur liquidŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ǾƛǎŞŜ ŀǳƎƳŜƴǘŞŜΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ 

ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛŞǎ Ł ƭΩ!ƴƴŜȄŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ Řǳ tǊƻǎǇŜŎǘǳǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ǳƴŜ 

commission de conversion pouvant atteindre 5 % de la valeur des actions reçues lors 

de la conversion, déterminée sur la base de la valeur liquidative applicable, peut être 

ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

applicable en cas de conversion vers une Classe sans frais de souscription. La Société a 

le droit de recevoir tous frais liés aux conversions et tous arrondis. Toute demande de 

conversion sera irrévocable. 

уΦмлΦ ¢ǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ 

Sous réserve des limitations définies au présent titre, les Actions sont librement 

transférables et participent toutes de façon égale aux profits et au produit de la 

ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ  

[Ŝ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ǇŜǳǘ ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ 

ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘΣ ŘŜ ŦƻǊƳŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜΣ ŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊΣ Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ƻǳ Ł ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΦ 

À réception de la demande de transfert et après examen de ou des endossements, la 

ou les signatures pourront être soumises à une demande de certification par une 

banque, un courtier ou notaire agréé. 

[Ŝ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳƛƴƛƳŀƭ Ŝǘ 

de détention minimale indiquées ci-dessus et dans le Supplément. 

Nous conseillons aux ActionnaiǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ƭŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊ ƻǳ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ 

ŎƻƴŎŜǊƴŞ ƻǳ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǳƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩƛƭǎ 

disposent des documents appropriés à cette transaction. 

уΦммΦ {ƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊ Ǉƭŀƴ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ 

Dans certains pays, les investisseurs ont la possibilité de souscrire des Actions par le 

ōƛŀƛǎ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛǾŜǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜΦ [Ŝǎ ƻǊŘǊŜǎ 

ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘΣ ŘŜ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 

envoyés sur une base globale au nom des distributeurs locaux pour le compte des 

investisseurs sous-jacents en vertu du mandat mentionné dans la documentation de 

vente et les formulaires de souscription qui peuvent être obtenus auprès des 

distributeurs désignés par la Société dans les territoires concernés. Les Actions seront 

enregistrées dans le registre des Actions de la Société au nom des distributeurs locaux 

pour le compte de ces investisseurs sous-jacents.  

 

Les actions de la Société peuvent être référencées comme investissements éligibles 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ ƛǘŀƭƛŜƴǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ ƭƻŎŀƭ ǇǊƻǇƻǎŞ 

par les banques locales italiennes conformément aux lois et réglementations italiennes. 

Les agents payeurs locaux assureront une séparation effective entre les investisseurs 

ƛǘŀƭƛŜƴǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ƛǘŀƭƛŜƴǎΦ 

 

9. Politique de distribution 
[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŞƳŜǘ ŘŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ 

/ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀǇƛǘalisation au sein de chaque Compartiment, dont la 

description figure dans le Supplément consacré à chaque Compartiment pour les 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ 

ƭŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ tƻur les Actions de capitalisation, le Conseil 

ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜǊ ƭŜ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛŦǎ ƴŜǘǎ 

Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΦ [Ŝ ǊŜǾŜƴǳ ƴŜǘ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ-values 

nettes augmenteront la valeur liquidative des Actions concernées (principe 

ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴύΦ 

 

Les actions présentées avec le suffixe (Dis) sans aucun autre suffixe lié aux dividendes 

(voir section 7.1 « 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ») déclarent un dividende annuel. 

Les Actions concernées ne se fixent pas de dividende cible. Pour ces Actions, la Société 

ŀ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŜǊ ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

nets imputables aux Actions de distribution de chaque Compartiment. De plus, une 

ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǝŀƛƴǎ Ŝƴ ŎŀǇƛǘŀƭ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ƴƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜnt être 

distribuée. 
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La Société peut créer des Actions avec un montant de dividende cible. Un objectif de 

ŘƛǾƛŘŜƴŘŜ Ŝǎǘ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ǇŀȅŜǊΣ Ŝǘ ŎŜ ǎŀƴǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜΦ 

 

Les actions qui ont le suffixe MD, QD ou YD (voir section 7.1 « Description des Classes 

ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ») annoncent un montant de dividende cible et prévoient des paiements de 

dividendes mensuels (MD), trimestriels (QD) ou annuels (YD). Les dividendes cibles 

peuvent être exprimés dans une devise quelconque, ou en pourcentage de la VL. Afin 

ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ŘƛǾƛŘŜƴŘŜ ŎƛōƭŜΣ ǳƴŜ !Ŏǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŦƛƴƛǊ ǇŀǊ ǇŀȅŜǊ ǳƴŜ ǎƻƳƳŜ 

ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ǎƻƴ ǊŜǾŜƴǳ ƴŜǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ bƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ 

de tous les gains en capital réalisés ou non réalisés peut être distribuée, mais il en va 

de même pour le capital. Concrètement, ceci signifie que les Actionnaires concernés 

peuvent se voir reverser une partie de leur capital sous forme de dividende. 

tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ dividendes, 

veuillez vous référer au site web de la Société de Gestion : www.cpram.com  

Les dividendes seront déclarés et les paiements en numéraire seront effectués dans la 

5ŜǾƛǎŜ ŘŜ wŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!ŎǘƛƻƴǎΦ {ǳǊ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜ ŀŘǊŜǎǎŞŜ Ł ƭΩ!Ǝent 

Administratif, les Actionnaires peuvent choisir de voir leurs dividendes réinvestis dans 

ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ ŘƛǾƛŘŜƴŘŜǎ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǎŜ ǊŀǇǇƻǊǘŜƴǘΦ 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀ ŀŘƻǇǘŞ ǳƴŜ ζ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞƎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ » applicable aux 

souscrƛǇǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǊŀŎƘŀǘǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΦ 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŜǊ ƭŜǎ ŘƛǾƛŘŜƴŘŜǎ 

intermédiaires sous forme de liquidités dans la devise correspondante de la Classe. 

Aucun dividende ne sera distribué si une telle distribution avait pour effet de porter 

ƭΩŀŎǘƛŦ ƴŜǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŀǳ-dessous de 1 250 000 EUR.  

[Ŝ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƛǾƛŘŜƴŘŜǎ ǇŜǳǘ ǊŞǎǳƭǘŜǊ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜǎ !ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Ł 

ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴ ǾƻǘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ personnes 

ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ƻǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ŜǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀƴŀƭƻƎǳŜΣ 

à la même majorité, des Actionnaires du Compartiment concerné. 

Les dividendes non réclamés après 5 ans à partir de leur date de déclaration seront 

prescrits et reviendront au Compartiment concerné de la Société. 

10. Gestion et administration 
Les administrateurs de la Société et la Société de Gestion sont responsables de la 

gestion et de la supervision de la Société et, notamment, de la définition des politiques 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

10.1. Société de Gestion 

La Société de Gestion agira à tout moment au mieux des intérêts des Actionnaires et 

conformément aux dispositions de la Loi, du présent Prospectus et des Statuts de la 

Société.  

Pour remplir ses obligations définies par la Loi et par la Convention de services de 

gestion, la Société de Gestion peut déléguer tout ou partie de ses fonctions et missions 

Ł ŘŜǎ ǘƛŜǊǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǎǎǳƳŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ 

délégataires. La nomination de tiŜǊŎŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ 

et de la CSSF. La responsabilité de la Société de Gestion ne sera pas remise en cause 

ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŘŞƭŞƎǳŞ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Ł ŘŜǎ ǘƛŜǊǎΦ 

La Société de Gestion veillera à ce que la Société respecte les restrictions 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳǇŜǊǾƛǎŜǊŀ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

chacun des Compartiments. 

La Société de Gestion recevra des rapports réguliers des prestataires de services de la 

Société à propos des servƛŎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜƴǘΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŜƭƭŜ ǎƻǳƳŜǘǘǊŀ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 

ǎƻƴ ǇǊƻǇǊŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƴŦƻǊƳŜǊŀ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ǎŀƴǎ ŘŞƭŀƛΣ ŘŜ 

tout non-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΦ  

La Société de Gestion pourra agir en ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ŎŀǇƛǘŀƭ ǾŀǊƛŀōƭŜ ƻǳ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ƴƻƳ ŘŜ ŎŜǎ 

organismes sera disponible sur simple demande. 

La rémunération des services de la Société de Gestion est spécifiée dans le Supplément 

ŎƻƴŎŜǊƴŞ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ tǊƻǎǇŜŎǘǳǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 

LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ 
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млΦнΦ /ƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ 

tƻǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘibles de se produire lors de la 

ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ǇŜǳǘ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ 

intérêts de la Société, la Société de Gestion prend en considération, comme critères 

minimaux, la possibilité que la Société de Gestion, une personne concernée ou une 

personne directement ou indirectement liée à la Société de Gestion par une relation 

ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜΣ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴŜ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΣ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾe de portefeuille ou autre :  

(1) la Société de Gestion ou cette personne est susceptible de réaliser un gain 

ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ƻǳ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀǳȄ ŘŞǇŜƴǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ;  

(2) ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ƻǳ ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾice 

ŦƻǳǊƴƛ Ł ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƻǳ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŎƭƛŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄŜǊŎŞŜ Ł ƭŜǳǊ ōŞƴŞŦƛŎŜΣ 

ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƻǳ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŎƭƛŜƴǘΣ ǉǳƛ 

ƴŜ ŎƻƠƴŎƛŘŜ Ǉŀǎ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǉǳŀƴǘ Ł ŎŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ;  

(3) la Société de Gestion ou cette personne est incitée, pour des raisons financières 

ƻǳ ŀǳǘǊŜǎΣ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŎƭƛŜƴǘ ƻǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ŎƭƛŜƴǘǎ ǇŀǊ 

rapport à ceux de la Société ;  

(4) la Société de Gestion ou cette personne exerce les mêmes activités 

professionnelles pour la Société que pour un ou plusieurs clients qui ne sont pas 

des OPCVM ; et 

(5) ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ƻǳ ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǊŜœƻƛǘ ƻǳ ǊŜŎŜǾǊŀ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀǳǘǊŜ 

que la Société un avantage en relation avec les activités de gestion collective de 

ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ ŜȄŜǊŎŞŜǎ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀǊƎŜƴǘΣ ŘŜ ōƛŜƴǎ ƻǳ 

de services, autres que la commission ou les frais normalement facturés pour ce 

service.  

tƻǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǘƻǳǎ ǘȅǇŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎΣ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 

prendra en considération :  

1) les intérêts de la Société de Gestion, y compris de ceux qui découlent de son 

ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ł ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Ł 

ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ  

2) les intérêts de deux OPCVM gérés ou plus. 

Une description synthétique des stratégies visées dans ce paragraphe sera mise à la 

disposition des investisseurs sur demande. 

10.3. Meilleure exécution 

[ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŀƎƛǊŀ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

décisions de la Société quant à la gestion des Compartiments. À cette fin, la Société de 

Gestion prendra toutes mesures raisonnables pour obtenir le meilleur résultat possible 

pour la Société, en tenant compte notamment du prix, des frais, de la rapidité, de la 

ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ƻǳ ŘŜ 

ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ όƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴύΦ  

[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŘŜ ǘŜƭǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǎŜǊŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ Ŝƴ ǎŜ ǊŞŦŞǊŀƴǘ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 

suivants :  

(a) les objectifs de la {ƻŎƛŞǘŞΣ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǉǳƛ 

lui sont spécifiques,  

(b) ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜΦ  

10.4. Agent domiciliataire 

/!/9L{ .ŀƴƪΣ ǎǳŎŎǳǊǎŀƭŜ ŘŜ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ ŀƎƛǘ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀƎŜƴǘ ŘƻƳƛŎƛƭƛŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 

Société. À ce titre, elle sera responsable de toutes les missions de mandataire requises 

ǇŀǊ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ƭǳȄŜƳōƻǳǊƎŜƻƛǎŜ ŜǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ŘŜ ƭΩŜƴǾƻƛ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƻƛ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎΣ ǊŀǇǇƻǊǘǎΣ ŀǾƛǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀǳȄ !ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΦ 

La rémunération des services de CACEIS Bank succursale de Luxembourg dans le cadre 

du contrat de domiciliataire est spécifiée dans le Supplément y afférent du présent 

tǊƻǎǇŜŎǘǳǎΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ŘƻƳƛŎƛƭƛŀǘŀƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŞ ǇŀǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ǎŜǎ 

menus frais et débours raisonnables et à lui facturer des commissions de transaction 

ǇƻǳǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŀŎƘŀǘ ŘŜǎ !ŎǘƛƻƴǎΦ 

10.5. Agent Administratif 

À la date du présent Prospectus, la Société de Gestion a délégué les fonctions 

administratives à CACEIS Bank, succursale ŘŜ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎΦ !ǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ 

la Société de Gestion a conclu un contrat (le « Contrat de services ») nommant CACEIS 

Bank, succursale de Luxembourg, Agent Administratif. 



 
 

CPR Invest ς Prospectus  58 

 
 

Ledit Contrat a été conclu pour une durée indéterminée et peut être résilié par écrit, 

ǇŀǊ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊŞŀǾƛǎ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƳƻƛǎΦ  

9ƴ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩ!ƎŜƴǘ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ /!/9L{ .ŀƴƪΣ ǎǳŎŎǳǊǎŀƭŜ ŘŜ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎΣ ŀǎǎǳǊŜǊŀΣ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ !Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ƻǳ 

Compartiment de la Société, la gestion des comptes, la préparation des états financiers 

ŀƴƴǳŜƭǎ Ŝǘ ǎŜƳŜǎǘǊƛŜƭǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǘŃŎƘŜǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜΦ 

9ƴ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Ŝǘ ǘŜƴŜǳǊ ŘŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜΣ /!/9L{ .ŀƴƪΣ ǎǳŎŎǳǊǎŀƭŜ ŘŜ 

Luxembourg, exécutera les demandes de souscription, de rachat et de conversion et 

tiendra à jour le registre des Actionnaires de la Société. À ce titre, elle aura également 

ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎǳǇŜǊǾƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ōƭŀƴŎƘƛƳŜƴǘ 

des capitaux dans le cadre de la Réglementation LBC. CACEIS Bank, succursale de 

[ǳȄŜƳōƻǳǊƎΣ ǇƻǳǊǊŀ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

investisseurs.  

La rémunération des services de CACEIS Bank, succursale de Luxembourg, dans le cadre 

du Contrat de services est spécifiée dans le Supplément y afférent du présent 

tǊƻǎǇŜŎǘǳǎΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘΣ ǘŜƴŜǳǊ ŘŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ Ŝǘ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

centrale a droit à être remboursé par la Société de ses menus frais et débours 

ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜǎ Ŝǘ Ł ƭǳƛ ŦŀŎǘǳǊŜǊ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴΣ ƭŀ 

conversion et le rachat des Actions.  

10.6. Dépositaire  

CACEIS Bank, succursale de Luxembourg, est établie au 5, allée Scheffer, L-2520 

Luxembourg, Grand-duché de Luxembourg et agit en tant que Banque Dépositaire, 

conformément à un contrat de banque dépositaire en date du 19 août 2014 tel 

ǉǳΩŀƳŜƴŘŞ ŘŜ ǘŜƳǇǎ Ł ŀǳǘǊŜ όƭŜ ζ Contrat de Banque Dépositaire ») et aux dispositions 

pertinentes de la Loi et des Règles OPCVM. 

CACEIS Bank, succursale de Luxembourg, agit en tant que succursale de CACEIS Bank, 

une société anonyme de droit français dont le siège social est au 1-3, place Valhubert, 

75013 Paris, France, identifiée sous le numéro 692 024 722 RCS Paris. CACEIS Bank est 

une institution de crédit autorisée supervisée par la Banque Central Européenne (BCE) 

Ŝǘ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ /ƻƴǘǊƾƭŜ tǊǳŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ ŘŜ wŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ό!/twύΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ 

Ł ŜȄŜǊŎŜǊ ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ōŀƴŎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŀǳ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ Ǿƛŀ ǎŀ 

succursale de Luxembourg.  

Les investisseurs peuvent consulter sur demande auprès du siège social de la Société 

le Contrat de Banque Dépositaire afin de mieux comprendre et connaître les 

obligations et responsabilités limitées de la Banque Dépositaire. 

[ŀ .ŀƴǉǳŜ 5ŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜ ǎΩŜǎǘ Ǿǳ ŎƻƴŦƛŜǊ ƭŀ ƎŀǊŘŜ ŜǘκƻǳΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

des enregistrements et la vérification de la propriété des actifs des Compartiments, et 

ŜƭƭŜ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊŀ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ tŀǊǘƛŜ L ŘŜ ƭŀ [ƻƛ 

relative aux OPC et les Règles OPCVM. En particulier, la Banque Dépositaire effectuera 

un contrôle efficace et approprié des flux de trésorerie de la Société.  

Conformément aux Règles OPCVM, la Banque Dépositaire : 

i. ǎΩŀǎǎǳǊŜǊŀ ǉǳŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜΣ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴΣ ƭŜ ǊŀŎƘŀǘΣ ƭŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƭƻƛ 

nationale applicable et aux Règles OPCVM ou aux statuts ; 

ii. ǎΩŀǎǎǳǊŜǊa que la valeur des Parts est calculée conformément aux Règles 

OPCVM, aux Actes Constitutifs de la Société et aux procédures établies dans 

la Directive OPCVM ; 

iii. ŜȄŞŎǳǘŜǊŀ ƭŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

Règles OPCVM ou les Actes Constitutifs de la Société ; 

iv. ǎΩŀǎǎǳǊŜǊŀ ǉǳŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ ƭŜǎ 

rémunérations soient versées à la Société dans les délais habituels ; et 

v. ǎΩŀǎǎǳǊŜǊŀ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǎƻƴǘ ŀƭƭƻǳŞǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜnt aux 

Règles OPCVM et aux Actes Constitutifs de la Société. 

 

La Banque Dépositaire ne peut déléguer aucune des obligations et responsabilités 

stipulées aux alinéas (i) à (v) de la présente disposition. 

Conformément aux dispositions de la Directive OPCVM, la Banque Dépositaire pourra, 

dans certaines circonstances, confier tout ou partie des actifs placés sous sa garde 

et/ou la conservation des enregistrements à des Correspondants ou des Dépositaires 

tiers tels que désignés de temps à autre. La responsabilité de la Banque Dépositaire ne 

sera pas affectée par une telle délégation, sauf disposition contraire prévue, mais 

uniquement dans les limites permises par la Loi relative aux OPC. 
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Une liste de ces Correspondants / Tiers Dépositaires est disponible sur le site Internet 

de la Banque Dépositaire (www.caceis.com, section « veille règlementaire »). Cette 

liste peut être mise à jour de temps à autre. La liste complète de tous les 

Correspondants / Tiers Dépositaires peut être obtenue gratuitement sur demande 

auprèǎ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ 5ŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜΦ [Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ƧƻǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 

.ŀƴǉǳŜ 5ŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜΣ ƭŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǉǳƛ 

peuvent survenir, la fonction de garde des actifs déléguée par la Banque Dépositaire 

et les ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎǳǊǾŜƴƛǊ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ 

également disponibles pour les investisseurs sur le site Internet du Dépositaire, indiqué 

ci-ŘŜǎǎǳǎΣ Ŝǘ ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜΦ 5Ŝǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ Řŀƴǎ ŘŜ 

nombreuses situations, notamment lorsque le Dépositaire délègue ses fonctions de 

ƎŀǊŘŜ ƻǳ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ 5ŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŃŎƘŜǎ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭŀ 

{ƻŎƛŞǘŞΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜǎ ǘŃŎƘŜǎ ŘΩŀƎŜƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Ŝǘ ŘΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜΦ /Ŝǎ 

situations et les confliǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ȅ ŀŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜ 5ŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜΦ !Ŧƛƴ 

de protéger les intérêts de la Société et de ses Actionnaires et de respecter les 

réglementations applicables, une politique et des procédures visant à prévenir les 

situations de conflit ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ Ŝǘ Ł ƭŜǎ ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎǳǊǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ 

par le Dépositaire. Cette politique et ces procédures visent à : 

a. ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ; 

b. enregistrer, gérer et surveiller les situations dŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎΣ ǎƻƛǘ : 

-              en se fiant aux mesures permanentes mises en place pour faire face aux 

ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ όǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƳƻǊŀƭŜǎΣ ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎΣ 

ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜǎΣ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩƛƴƛǘƛŞǎ Ǉƻur le personnel) ; ou 

-              via une gestion au cas par cas visant (i) à prendre les mesures préventives 

ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

de nouvelles « murailles de Chine », à assurer que les opérations sont effectuées aux 

conditions du marché et/ou à informer les Actionnaires de la Société concernés, ou (ii) 

Ł ǊŜŦǳǎŜǊ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řƻƴƴŀƴǘ ƭƛŜǳ ŀǳ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎΦ 

La Banque Dépositaire a mis en place une séparation fonctionnelle, hiérarchique et/ou 

ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ōŀƴǉǳŜ ŘŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 

{ƻŎƛŞǘŞ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŃŎƘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀƎŜƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Ŝǘ ŘΩŀƎŜƴǘ ǘŜƴŜǳǊ ŘŜ ǊŜgistre.  

La Société et la Banque Dépositaire peuvent résilier le Contrat de Banque Dépositaire 

Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ ǎǳǊ ǊŜƳƛǎŜ ŘΩǳƴ ǇǊŞŀǾƛǎ ŞŎǊƛǘ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ-vingt-dix (90) jours. Cependant, 

la Société peut démettre la Banque Dépositaire de ses fonctions uniquement si une 

nouvelle banque dépositaire est désignée dans un délai de deux mois pour prendre en 

charge les fonctions et responsabilités de Banque Dépositaire. Une fois démise, la 

.ŀƴǉǳŜ 5ŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜ Řƻƛǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ŘŜ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ŘŜ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛtés 

ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Řǳ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŀƛǘ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜ Ł ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

banque dépositaire. 

[ŀ .ŀƴǉǳŜ 5ŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜ ƴΩŀ ŀǳŎǳƴ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƴƛ ŀǳŎǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ 

en ce qui concerne les investissements de la Société. La Banque Dépositaire est un 

ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

présent Prospectus, et décline par conséquent toute responsabilité quant à 

ƭΩŜȄŀŎǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ tǊƻǎǇŜŎǘǳǎ ƻǳ Ł ƭŀ Ǿalidité de la 

structure et des investissements de la Société. 

 

11. Charges & frais 
11.1. Commissions sur les transactions 

11.2. Frais de souscription, de conversion et de rachat 

Les frais de souscription et de conversion par Compartiment sont indiqués dans le 

Supplément y afférent de ce Prospectus ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜ 

ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ 

 

Les frais de souscription seront calculés conformément à la formule suivante : 

 

¶ CǊŀƛǎ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ƴƻƳōǊŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ 

A= B x C x F 

Formule dans laquelle : 

A correspond au montant des frais de souscription à payer pour chaque souscription 

ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ /ƭŀǎǎŜ ŘƻƴƴŞŜ ;  
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B ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ǎƻǳǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ /ƭŀsse concernée ;   

C correspond au Prix de Transaction auquel les Actions seront allouées ;   

F correspond au taux des frais de souscription appliqué sur la base des informations et 

provisions indiquées en vertu du Supplément y afférent. 

 

¶ Frais de souscription par montant investi 

A = [E/(C+ C x F)] x C x F 

Formule dans laquelle : 

A correspond au montant des frais de souscription à payer pour chaque souscription 

ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ /ƭŀǎǎŜ ŘƻƴƴŞŜ ; 

E ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŀŘŘƛǘƛƻƴ ŘŜ όƛύ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ƛƴǾŜǎǘƛŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ 

une Classe donnée et (ii) les frais de souscription à payer 

C correspond au Prix de Transaction auquel les Actions seront allouées 

F correspond au taux des frais de souscription appliqué sur la base des informations et 

provisions indiquées en vertu du Supplément y afférent du Prospectus pour les 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ 

ƭŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ 

 

Frais de conversion 

Comme indiqué au point 8.8, des Frais de conversion peuvent être appliqués par le 

distributeur concerné. 

 

Rachats 

" ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ŀǳŎǳƴ ŦǊŀƛǎ ƴΩŜǎǘ ǇŜǊœǳ ǎǳǊ ƭŜ ǊŀŎƘŀǘ ŘΩ!ŎǘƛƻƴǎΦ 

 

Informations générales 

/Ŝ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜ Ŝǎǘ ǎŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǾŜƴǳŜǎ ŜƴǘǊŜ 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǘ ǎƻƴ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΦ 

Les frais de transaction sont prélevés en faveur du conseiller financier concerné. 

11.3. Frais de distribution 

Pour les services fournis dans la promotion des Actions de la Société, les distributeurs 

concernés pourraient avoir droit à des frais de distribution (les « Frais de Distribution »), 

calculés et cumulés chaque Jour de Valorisation par référence à la Valeur Liquidative 

ŘŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜǎ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Ŝǘ ǇŀȅŀōƭŜǎ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ 

ŦƻǊƳŜ ŘΩŀǊǊƛŞǊŞǎΦ 

Le distributeur pourrait, de temps à autre, rembourser une partie ou la totalité des 

frais à des sous-distributeurs locaux, agents de vente, courtiers remisiers ou aux 

actionnaires, conformément à toutes les lois applicables. 

[Ŝǎ CǊŀƛǎ ŘŜ 5ƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇŀȅŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ 

/ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ 

Société de DŜǎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ 

11.4. Frais annuels 

La Société supportera les dépenses ci-dessous : 

1) toutes les taxes payables sur les actifs, les revenus et dépenses imputables à 

la Société ; 

2) les commissions de transaction et commissions de mouvement reçues par la 

{ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ 

ŘŜ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴ ƭƛŞŜǎ ŀǳ 5ŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ 

visées aux paragraphes 16) et 17) ci-après. 

Le barème des commissions de mouvement se présente comme suit : 

- 0,15 % maximum du montant de la transaction sur les ventes ou achats 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ǘŀȄŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎΦ  

- 0,02 % maximum du montant de la transaction sur les ventes ou achats 

ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ créance, taxes comprises. 

- entre 10 et 50 ϵ ǇŀǊ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴǎΦ 

Une partie de la commission de mouvement perçue par la Société de Gestion 

peut être utilisée pour couvrir les coûts des services de réception et de 

traƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƻǊŘǊŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎ ǇŀǊ !ƳǳƴŘƛ LƴǘŜǊƳŜŘƛŀǘƛƻƴΦ  
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3) les frais liés à des mesures extraordinaires, en particulier à toute expertise ou 

procédure judiciaire destinée à protéger les intérêts des Actionnaires, ou 

généralement liés au recouvrement des créances de la Société ; 

4) toutes les commissions de gestion dues à la Société de Gestion ; 

5) ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ Řǳǎ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ; 

6) ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ Řǳǎ Ł ƭΩ!ƎŜƴǘ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ŘƻƳƛŎƛƭƛŀǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŀǳ 

5ŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩŜxclusion des commissions de transaction visées aux alinéas 2) 

et 3) ci-avant ;  

7) ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ Řǳǎ ŀǳ ǊŞǾƛǎŜǳǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀƎǊŞŞ ; 

8) tous les honoraires et frais administratifs similaires dus aux conseillers 

ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ƻǳ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜrs professionnels qui sont facturés 

à la Société, à la Société de Gestion et au Dépositaire agissant pour le compte 

des Actionnaires ; 

9) ǘƻǳǘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ ŘŜ ƭŀ 

{ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴǘ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛf et du Dépositaire ;  

10) ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ !ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΣ 

Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƎƭƻōŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ 

formulaires de procuration de vote pour les assemblées générales destinés 

ŀǳȄ !ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ŘŜǎ 

!Ŏǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴΣ ŘŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜǎ 

rapports annuels et semestriels, du Prospectus ainsi que des Documents 

ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ /ƭŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ; 

11) ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

bourses de valeurs ; 

12) toutes les dépenses liées à son fonctionnement et à sa gestion (par exemple, 

assurances et intérêts), y compris toutes dépenses extraordinaires et 

irrégulières qui sont normalement supportées par la Société ; 

13) la préparation, la production, la traduction, la diffusion et tous les frais relatifs 

Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǇƻǘŜƴtiels ou des Actionnaires, y compris les 

frais de publication du prix des Actions dans la presse financière, ceux liés à la 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜ όŜǘ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǇŀǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 5ƛstributeurs, 

ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎΣ ƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

ŘΩǳƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƴƻǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎ ƻǳ ŜȄǘǊŀ-financières, les labels, 

etc.) destinés aux investisseurs potentiels et aux Distributeurs, et toutes les 

dépenses en lien avec la présentation de ces informations ; 

14) ǘƻǳǎ ŦǊŀƛǎ Ŝǘ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀƎŜƴŎŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƻǳ 

bourse de valeurs et au respect de toute exigence réglementaire et au 

remboursement de tels frais ou dépenses à tout représentant local ; toutes 

les commissions versées à tout représentant/correspondant local dont les 

services sont requis conformément à la législation applicable ; et 

15) les honoraires et les dépenses des experts du secteur relatifs à des 

investissements spécifiques, à un Compartiment spécifique ou à la Société. 

16) les commissions de courtage et frais bancaires standards liés aux transactions 

de la Société reçus par le Dépositaire ; et 

17) les coûts liés à ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ 

ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴΣ ŀǳ ǊŀŎƘŀǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ; 

 

Les frais et dépenses visés aux paragraphes 5) à 17) ci-avant ne doivent pas être 

supérieurs aux pourcentages indiqués dans les Annexes à la rubrique « Commissions 

de gestion ». 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƳǇǳǘŞŜǎ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎΣ 

puis, si ceux-ci se révèlent insuffisants, sur les plus-values et, si nécessaire, sur les actifs. 

 

Tous frais engagés par la Société qui ne peuvent être attribués à un Compartiment 

spécifique seront imputés à tous les Compartiments proportionnellement à leur actif 

net. Chaque Compartiment supportera tous les frais et dépenses qui lui sont 

directement imputables. 
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Frais de la Société de Gestion 

La Société de Gestion sera fondée à recevoir de la Société les frais de gestion spécifiés 

Řŀƴǎ ƭŜǎ !ƴƴŜȄŜǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ tǊƻǎǇŜŎǘǳǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ƻǳ ǎǳǊ 

le site Internet de la SƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ 

Les frais de gestion (partie fixe) sont provisionnés dès lors que la valeur liquidative est 

calculée. Ces frais sont calculés et comptabilisés quotidiennement et sont payables 

mensuellement, à terme échu. 

 

Sous réserve des lois et réglementations applicables, la Société de Gestion peut, à sa 

discrétion, conclure des accords privés avec un Distributeur (appartenant ou non au 

groupe de la Société de Gestion) en vertu desquels la Société de Gestion effectue des 

paiements au profit de ce Distributeur qui représentent une remise sur tout ou partie 

des commissions payées par la Société à la Société de Gestion.  

 

La Société de Gestion peut également avoir droit, le cas échéant, à recevoir une 

commission de performance (la « Commission de Performance ») pour chacune des 

/ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!ŎǘƛƻƴǎΣ Řƻƴǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛŞǎΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ 

Řŀƴǎ ƭŜǎ !ƴƴŜȄŜǎ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜǎ ŀǳȄ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ 

ou sur le site LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ 

disponibles. Les modifications non matérielles apportées à ces Commissions de 

performance sont décrites sur le site Internet de la Société de Gestion. 

 

Le calcul de la Commissƛƻƴ ŘŜ tŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ 

concernée et à chaque date de calcul de valeur liquidative. Pour chaque Classe, ce 

calcul est basé sur la comparaison (ci-après la « Comparaison ») entre : 

¶ [ŀ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ (nette de tous les coûts et avant 

déduction de la Commission de Performance) et 

¶ [ΩŀŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ όŎƛ-ŀǇǊŝǎ ƭΩζ Actif de Référence ») qui représente et 

ǊŞǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ όŀǾŀƴǘ ŘŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

Commission de PerformanŎŜύ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ tŞǊƛƻŘŜ ŘΩhōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 

la performance (définie ci-dessous), ajustée des souscriptions/rachats à 

ŎƘŀǉǳŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀǳǉǳŜƭ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ tŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ όǘŜƭ ǉǳΩƛƴŘƛǉǳŞ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ /ƭŀǎǎŜ ŘΩActions).  

 

La Comparaison est effectuée sur une « tŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ » de la performance de 

cinq ans, dont la date anniversaire correspond au jour de calcul de la dernière valeur 

liquidative du mois concerné, comme indiqué dans le Supplément du Compartiment 

(ci-après désignée la « Date anniversaire ηύΦ ¢ƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ 

ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ tŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŎƻƳƳŜƴœŀƴǘ Ł ǳƴŜ ŘŀǘŜ 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŘŞǘŀƛƭ Řŀƴǎ ƭŜ 5L/L ŘŜ ƭΩht/±a ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 

Pendant la ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƭŀ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!ŎǘƛƻƴǎΣ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ tŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 

la performance de 5 ans maximum commence : 

- en cas de paiement de la Commission de Performance à une Date 

anniversaire.  

- en cas de sous-ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŎǳƳǳƭŞŜ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ 

5 ans. Dans ce cas, toute sous-performance supérieure à 5 ans ne sera plus 

prise en compte au cours de ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

performance Τ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ǘƻǳǘŜ ǎƻǳǎ-performance générée au cours des 

5 ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊŀ ŘΩşǘǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ 

Une sous-ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŀǇǊŝǎ р ans. 

La Commission de performance représentera un pourcentage (comme indiqué pour 

ŎƘŀǉǳŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ŎƘŀǉǳŜ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎύ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ƴŜǘǎ 

ŘŜ ƭŀ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ όƴŜǘǘŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ Ŝǘ ŀǾŀƴǘ ŘŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ 

tŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜύ Ŝǘ ƭΩ!ŎǘƛŦ ŘŜ wŞŦŞǊŜƴŎe si les conditions cumulatives suivantes sont 

remplies : 

- Cette différence est positive ; 

- [ŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩ!ŎǘƛŦ ŘŜ 

wŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ƻǳ ƴǳƭƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ tŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

performance. Les sous-performances passées au cours des 5 dernières années 

doivent être récupérées avant toute nouvelle provision pour Commission de 

Performance. 
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Une allocation pour Commission de Performance sera provisionnée dans le processus 

de calcul de la valeur liquidative. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ tŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ 

ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŎƻǳǊǳŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ǊŀŎƘŜǘŞŜǎ 

est définitivement acquise à la Société de Gestion et deviendra exigible à la prochaine 

Date anniversaire. 

 

{ƛΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ tŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜΣ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛǾŜ ŘŜ 

ŎƘŀǉǳŜ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ όŀǾŀƴǘ ŘŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ tŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜύ 

Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ!ŎǘƛŦ ŘŜ wŞŦŞǊŜƴŎŜΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎion de Performance devient 

nulle et toutes les commissions de performance cumulées comptabilisées 

précédemment sont annulées. Ces reprises ne peuvent excéder la somme des 

commissions de performance cumulées antérieurement. 

 

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ tŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀtion de la performance, toutes les commissions de 

performance cumulées, telles que définies ci-dessus, deviennent exigibles à la Date 

anniversaire et seront versées à la Société de Gestion. 

 

La Commission de Performance est versée à la Société de Gestion même si la 

ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƴŞƎŀǘƛǾŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ tŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜǎǘŀƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ!ŎǘƛŦ ŘŜ wŞŦŞǊŜƴŎŜΦ 

 

Les trois exemples ci-dessous illustrent la méthodologie décrite pour la Période 

ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ р ans : 

 

 

Sous-performance non compensée 

 

Sous-performance compensée 
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Sous-ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ƴƻƴ ŎƻƳǇŜƴǎŞŜ Ŝǘ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ tŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

 
 

tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭǎΣ ǾŜǳƛƭƭŜȊ Ǿƻǳǎ ǊŞŦŞǊŜǊ ŀǳȄ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩ!9aC n° 34-39-968 sur les 

commissions de performance des OPCVM et de certains types de FIA, telles que 

ƳƻŘƛŦƛŞŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǘƻǳǘŜ vϧ! ŎƻƴƴŜȄŜ ŘƛǾǳƭƎǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!9aCΦ 

 

En outre, la Société de Gestion peut être fondée à recevoir des frais au titre de la 

rémunératiƻƴ ƴƻǊƳŀƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ŦƻǳǊƴƛǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ 

techniques de gestion efficiente des portefeuilles ;« Utilisation de techniques et 

instruments ayant pour objet des valeurs mobilières et instruments du marché 

monétaire ». 

11.5. Informations supplémentaires concernant la distribution du Fonds en 

Italie 

Les Actionnaires sont informés que les agents payeurs ou intermédiaires financiers 

locaux pourraient exiger certains frais pour la souscription, le rachat et la conversion 

des Actions de la Société. 

12. Imposition 
Informations générales 

/Ŝ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƴŜ ǇǊŞǘŜƴŘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŦƛǎŎŀǳȄ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ 

ƛƴƘŞǊŜƴǘǎ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΦ /Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŜ 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞΦ 

Le résumé qui suit est inspiré des lois et pratiques actuellement en vigueur au Grand-

Duché de Luxembourg et est susceptible de modification. Les investisseurs potentiels 

ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŀǾƻƛǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ Ŝǘ ŀǎǎƛŜǘǘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ 

ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƾǘ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 

personnelle du contribuable. 

12.1. Fiscalité de la Société au Luxembourg 

¢ŀȄŜ ŘΩ!ōƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

La Société est en outre tenue de payer au Luxembourg une taxe de 0,05 % par an pour 

la classe réservée aux investisseurs de détail des Compartiments concernés (sauf sur 

ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇŀǊ ŎŜǎ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ 

placemeƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Şǘŀōƭƛǎ ŀǳ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŀǳŎǳƴŜ ǘŀȄŜ ƴΩŜǎǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜύ 

et de 0,01 % par an par rapport au Compartiment en espèces et aux Classes I des 

Compartiments concernés (« ǘŀȄŜ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ »), cette taxe étant payable 

trimestriellement sur la base de la valeur liquidative du Compartiment concerné à la 

Ŧƛƴ Řǳ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ ŎƛǾƛƭ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ [Ŝǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ¢ŀȄŜ ŘΩ!ōƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ лΣлм % par 

an sont disponibles pour les Actionnaires admis dans les Classes « I » en vertu des 

dispositions légales, réglementaires et fiscales au Luxembourg, tel que la Société en a 

ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ !ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ /ƭŀǎǎŜ 

ŘΩ!ŎǘƛƻƴǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŀǳŎǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘƻƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǎǎŞ Ŝǘ ǇƻǳǊ 

ƭΩŀǾŜƴƛǊ Ŝǘ ŎŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ soumise à des interprétations sur le statut des 

Investisseurs éligibles dans les Classes « I » par toute autorité compétente comme il en 

existera de temps à autre. Toute reclassification faite par une autorité quant au statut 



 
 

CPR Invest ς Prospectus  65 

 
 

ŘΩǳƴ !ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ 

¢ŀȄŜ ŘΩ!ōƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ лΣлр % par an. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 175e de la Loi, les Compartiments indexés sont exemptés de 

la « ¢ŀȄŜ ŘΩ!ōƻƴƴŜƳŜƴǘ η ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ : 

(i) dont les titres sont cotés ou négociés sur au moins une bourse de valeurs ou un 

autre marché réglementé, régulièrement exploité, reconnu et ouvert au public ; et 

όƛƛύ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǊŞǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƛƴŘƛŎŜǎΦ 

 

Autres taxes 

ω bƛ ǘƛƳōǊŜ ƴƛ ŀǳǘǊŜ ǘŀȄŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ł ǾŀƭƻƛǊ ŀǳ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ 

ŘΩ!ŎǘƛƻƴǎΦ 

ω !ǳŎǳƴ ƛƳǇƾǘ ƭǳȄŜƳōƻǳǊƎŜƻƛǎ ƴΩŜǎǘ Ł ǾŀƭƻƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ǊŞŀƭƛǎŞ ƻǳ 

ƴƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΦ 

ω [Ŝ ǊŜǾŜƴǳ ǇŜǊœǳ ǇŀǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ sur ses investissements pourrait être assujetti à des 

ǊŜǘŜƴǳŜǎ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƴƻƴ ǊŞŎǳǇŞǊŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǇƻǊǘŞŜ ŘŜ 

ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢±! ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŜƴŘǳǎ ŀǳȄ ŦƻƴŘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 

une TVA sur certains des frais que la Société prélève sur ses actifs pour rémunérer les 

prestataires de services pourrait être appliquée. 

 

[ΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ bƻǳǊǊƛŎƛŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ CƻƴŘǎ aŀƞǘǊŜ ƴΩŀ ŀǳŎǳƴ 

impact fiscal au Luxembourg. 

12.2. Fiscalité des Actionnaires 

Luxembourg  

Les Actionnaires ne sont pas assujettis à des impôts sur les plus-values, sur le revenu, 

à des impôts sur les donations, à des droits de succession ou à tout autre impôt au 

[ǳȄŜƳōƻǳǊƎ όŁ ƭΩŜȄŎŜption des Investisseurs domiciliés, résidant ou ayant un 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŀǳ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀƴŎƛŜƴǎ 

résidents du Luxembourg ou tout Actionnaire détenant une participation de plus de 

10 % des Actions de la Société). 

Informations générales 

Les Investisseurs potentiels devraient vérifier auprès de leurs conseillers 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŀǾƻƛǊΣ ǇƻǳǊ ŜǳȄΣ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ ƭŀ 

ŘŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ƭŜ ǊŀŎƘŀǘΣ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘΣ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ƻǳ ƭŀ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾŜrtu des lois 

pertinentes des juridictions auxquelles elles sont soumises, y compris les conséquences 

fiscales et toute exigence en matière de contrôle de change. Ces conséquences (y 

compris la disponibilité et la valeur des allégements fiscaux pour les Actionnaires,) 

varieront selon la loi et la pratique du pays de citoyenneté, de résidence, de domicile 

ƻǳ ŘΩƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 

Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ C!¢/! Ŝǘ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ŘŞclaration et de 

retenue applicable à leurs investissements dans la Société. 

 

Échange automatique de renseignements (EAR) / Directive relative à la coopération 

administrative dans le domaine fiscal (DAC) 

En février нлмпΣ ƭΩh/59 ŀ ǇǳōƭƛŞ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ƴƻǊƳŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ǇƻǳǊ 

ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ŎƻƳǇǘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 

ŦƛǎŎŀƭŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ƴƻǊƳŜ 

commune de déclaration (NCD). En juillet 2014, le /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩh/59 ŀ ǇǳōƭƛŞ 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƴƻǊƳŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜΣ ŀǾŜŎ ǘƻǳǎ ǎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ 

ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƴƻǊƳŜ 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ře la 

norme mondiale. La norme mondiale et tous ses éléments ont été avalisés par les 

ministres des Finances et les Gouverneurs de Banque centrale du G20 en 

septembre нлмпΦ [ŀ b/5 ƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘŜǎ ŘŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Ł 

promulguer la réglementaǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ Ŝƴ нлмт ƻǳ нлму Ŝǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ 

automatique efficace de renseignements avec leurs partenaires respectifs concernés. 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ς et donc le Luxembourg ς, la portée des 

renseignements à déclarer, spécifiŞŜ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 8(5) de la Directive 2011/16/UE DAC, a 
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ŞǘŞ ŞƭŀǊƎƛŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ9!wΦ !ƛƴǎƛΣ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ 

de septembre нлмтΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎΩŞŎƘŀƴƎŜǊƻƴǘ ŘŜǎ 

ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜ нлмс όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǳǘǊƛŎƘŜΣ ǉǳƛ ŎƻƳƳŜƴŎŜǊŀ 

Ł ŘŞŎƭŀǊŜǊ Ŝƴ нлму ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜ нлмтύΦ   

[Ω9!w ŀ ŞǘŞ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƭƻƛ ǇǳōƭƛŞŜ ƭŜ 

24 décembre нлмр Řŀƴǎ ƭŀ DŀȊŜǘǘŜ Řǳ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎΦ [ŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ automatique 

de renseignements est officiellement entrée en vigueur au Luxembourg le 

1er janvier 2016. 

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƻōƭƛƎŜǊŀ ƭŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ 

financières à déterminer le lieu de résidence des actionnaires à des fins fiscales et à 

déclarer à leurs autorités locales compétentes tous les comptes tenus par des 

ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎ όŎΩŜǎǘ-à-dire des actionnaires résidant à des fins fiscales dans 

une juridiction assujettie).  

Les renseignements à déclarer sont, notammŜƴǘΣ ƭŜ ƴƻƳΣ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜΣ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ 

ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜΣ ƭŜ ǎƻƭŘŜ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ ƻǳ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜ 

considérée. Pour déterminer le lieu de résidence des actionnaires à des fins fiscales, 

les institutions financières examineront les renseignements figurant dans les fiches de 

ƭŜǳǊǎ ŎƭƛŜƴǘǎΦ {ƛ ƭΩŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƴŜ ǇǊƻŘǳƛǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘƻŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǾŀƭŀōƭŜ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǎƻƴ 

ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎΣ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŜǊ ŎŜ 

compte en tant que compte tenu par un actionnaire résidant dans toutes les 

juridictions pour lesquelles des indices ont été trouvés. 

 

Considérations fiscales américaines  

Les dispositions de la Foreign Account Tax Compliance Act américaine (FATCA) exigent 

des établissements financiers étrangers le signalement aux Internal Revenue Services 

ŀƳŞǊƛŎŀƛƴǎ όLw{ύ ŘŜǎ ŘŞǘŀƛƭǎ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛŦǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ;ǘŀǘǎ-Unis des 

Personnes américaines imposables.  

La FATCA prévoit que les titres américains détenus par un établissement financier qui 

ne particiǇŜǊŀƛǘ Ŝǘ ƴŜ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ Ł ŎŜ ǊŞƎƛƳŜ ŦŀǎǎŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǘŜƴǳŜ Ł 

la source américaine de 30 % sur les produits de vente brute et le revenu. La Société 

Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ C!¢/! Ŝǘ ǇŜǳǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

Actionnaires ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩȅ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊΦ 

Les États-Unis ont développé une approche intergouvernementale à la mise en 

application de la FATCA.  Les gouvernements du Luxembourg et des États-Unis ont à 

cet égard signé un accord intergouvernemental (AIG). La Société de Gestion et la 

Société respectent toutes deux les Règles FATCA. Ni la Société ni les Compartiments ne 

ǎΩŀǘǘŜƴŘŜƴǘ Ł ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǘŜƴǳŜ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ C!¢/!Φ 

[ŀ C!¢/! ŜȄƛƎŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ǉǳΩƛƭǎ Ǌecueillent certaines données 

(coordonnées des porteurs, participations, distribution, etc.) concernant certaines 

Personnes américaines imposables, certains contribuables contrôlés américains et 

contribuables non américains qui ne respectent pas les règles FATCA ou ne 

ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǾƻǳƭǳŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩ!LDΦ  

9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ŎƘŀǉǳŜ !ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜΣ Ǿƛŀ ƭŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ Ł 

fournir toute information pertinente (y compris, entre autres, son numéro GIIN) 

demandée par la Société, son agent ou un distributeur. 

Les investisseurs informeront immédiatement, par écrit, la Société, ses entités 

déléguées ou le distributeur de tout changement de circonstances dans leur statut 

FATCA ou numéro GIIN. 

9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩ!LDΣ ŎŜǘǘŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ être communiquée aux autorités fiscales 

ƭǳȄŜƳōƻǳǊƎŜƻƛǎŜǎΣ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩLw{ ¦{ ƻǳ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ 

fiscales. 

[Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ ǇŀǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩƛƭ ƭŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞΣ ŎƻƴǾŜƴŀōƭŜƳŜƴǘ 

documenté leur statut au regard de la Loi FACTA ou qui ont refusé de le déclarer dans 

les délais impartis par la législation fiscale peuvent être considérés comme 

« récalcitrants » et être signalés par la Société de Gestion et/ou la Société aux autorités 

fiscales ou gouvernementales susmentionnées. 

Afƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ζ Foreign Passthru 

Payment » et la nécessité de retenir le montant de la taxe, et lorsque ceci est considéré 

légitime et justifié par la protection des intérêts généraux des investisseurs de la 

SocƛŞǘŞΣ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǇŜǳǘ ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ƻǳ ƭŀ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ǳƴŜ 

Non-Participating Foreign Financial Institution (comme définie dans la FATCA) ou tout 

autre investisseur que nous croyons soumis à une retenue à la source. 

La Société et ses ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ƭŞƎŀǳȄΣ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ 5ŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩ!ƎŜƴǘ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ 

ǎŜ ǊŞǎŜǊǾŜƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƻǳ ŘŜ ǊŜƳŞŘƛŜǊ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ƻǳ Ł 
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ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǇŀǊ ǘƻǳǘ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝƴ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

loi ou réglementation, ou dont la présence dans la Société pourrait avoir des 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƴŞŦŀǎǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ 

ŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ C!¢/!Φ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǊŜƧŜǘŜǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƻǳ 

procéder à un ǊŀŎƘŀǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŞǘŀōƭƛŜǎ Ł ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ 8.4 du 

Prospectus. 

[Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ C!¢/! Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǊŞŎŜƴǘ Ŝǘ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ 

[ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŏƛ-ŘŜǎǎǳǎ ǊŞǎǳƳŜ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŀŎǘǳŜƭ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 

la questƛƻƴΣ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ƛƴŎƻǊǊŜŎǘΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

de la FATCA pourrait changer et rendre la retenue à la source de 30 % obligatoire pour 

une partie des actionnaires des Compartiments, voire pour tous sans exception. 

 

Échange Automatique de Renseignements Fiscaux (Réglementation NCD)   

 

Le Luxembourg a conclu des arrangements multilatéraux modelés sur la Norme 

/ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ όb/5ύ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩ;ŎƘŀƴƎŜ !ǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ 

wŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ CƛǎŎŀǳȄ ǇǳōƭƛŞŜ ǇŀǊ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Coopération et de 

Développement Économiques. 

[ŀ b/5 ŜȄƛƎŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǉǳΩŜƭƭŜ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

Actionnaires non-résidents fiscaux du Luxembourg à son autorité fiscale locale (ces 

renseignements seront ensuite transmis aux autorités fiscales pertinentes). 

Les renseignements devant être signalés aux autorités fiscales comportent par 

ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜ ƴƻƳΣ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜΣ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ όbLCύΣ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ 

ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ όǎƛ ǇǊŞŎƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōlissement financier), le 

ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜΣ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ƻǳ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀƛŜƳŜƴǘǎ 

ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜύΦ 

Chaque investisseur accepte de fournir à la Société, à la Société de Gestion ou leurs 

agents, les renseignements et les documents prescrits par la législation applicable (y 

compris, entre autres, son auto-certification) et les documents supplémentaires 

pouvant raisonnablement être demandés par la Société, la Société de Gestion ou leurs 

agents pour remplir leurs obligations en vertu de la NCD.  

Des informations supplémentaires sur les normes NCD sont disponibles sur les sites 

ǿŜō ŘŜ ƭΩh/59 Ŝǘ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎ ŘŜǎ ;ǘŀǘǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘΦ 

¢ƻǳǘ !ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƴŜ ǘŜƴŀƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ 

documentation de la Société, ou qui fournit des renseignements incomplets ou 

incorrects (i) peut se voir facturer les pénalités imposées à la Société par son fait, et (ii) 

ǎŜǊŀ ǎƛƎƴŀƭŞ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎ ŎƻƳƳŜ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŦƻǳǊƴƛ ƭŜǎ 

ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŦƛǎŎŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ƴǳƳŞǊƻ 

ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜΦ 

12.3. Éligibilité au Plan ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ Ŝƴ ŀŎǘƛƻƴǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ 

Les Compartiments recensés ci-dessous sont gérés de manière à garantir leur 

ŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ tƭŀƴ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ Ŝƴ ŀŎǘƛƻƴǎ όt9!ύ : 

- CPR Invest ς Silver Age 

- CPR Invest ς Dynamic  

- CPR Invest ς Climate Action Euro 

 

13. Informations générales 
13.1. Organisation 

[ŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŀƴƻƴȅƳŜ 

ŘŜ ŘǊƻƛǘ ƭǳȄŜƳōƻǳǊƎŜƻƛǎ Ŝǘ Ŝǎǘ ŀƎǊŞŞŜ ŎƻƳƳŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ŎŀǇƛǘŀƭ 

variable (SICAV), soumise à la Partie I de la Loi. La Société a été initialement constituée 

le 19 août 2014. Elle est enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés du 

Grand-Duché de Luxembourg, sous le numéro B-189.795. Ses statuts ont été publiés 

au Mémorial, le 5 septembre 2014, et ont été déposés au Registre de Commerce et des 

Sociétés du Grand-Duché de Luxembourg. 

 

Le capital minimal de la Société requis par la législation luxembourgeoise est de 

1 250 000 EUR. 
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13.2. Assemblées générales 

Une assemblée générale des Actionnaires se tiendra conformément à la législation 

luxembourgeoise, au siège social de la Société au Luxembourg, dans les six (6) mois à 

compter de la fin de chaque Exercice comptable. Les convocations seront envoyées par 

ŎƻǳǊǊƛŜǊ Ǉƻǎǘŀƭ ŀǳȄ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ƴƻƳƛƴŀǘƛǾŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭe registre des 

!ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ƛƴŘƛǉǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜŘƛǘ ǊŜƎƛǎǘǊŜΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 

у ƧƻǳǊǎ ŎŀƭŜƴŘŀƛǊŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΦ 9ƭƭŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊƻƴǘ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ Ŝǘ 

ǇǊŞŎƛǎŜǊƻƴǘ ƭΩƘŜǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ł 

ladite assemblée. Elles indiqueront également les règles de quorum et de majorité 

fixées par les Statuts de la Société. 

 

¢ƻǳǘŜ !Ŏǘƛƻƴ ŎƻƴŦŝǊŜ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǾƻǘŜΦ [ΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 

ŘƛǾƛŘŜƴŘŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏtions donnée requiert un vote majoritaire de 

ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜǎ !ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ ¢ƻǳǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

{ǘŀǘǳǘǎ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩǳƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ǳƴŜ 

ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ Société et par une résolution des Actionnaires 

du Compartiment concerné. 

[ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŀǘǘƛǊŜ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ 

ƴŜ ǎŜǊŀ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 

Société, et notamment le droit de participer aux assemblées générales des 

!ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΣ ǉǳŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ǎƻǳǎ ǎƻƴ ƴƻƳ ǇŀǘǊƻƴȅƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜǎ 

!ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΦ [ƻǊǎǉǳΩǳƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ƛƴǾŜǎǘƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǇŀǊ 

ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǘiers (propriétaire apparent) qui investit dans la Société sous son 

ǇǊƻǇǊŜ ƴƻƳ ǇŀǘǊƻƴȅƳƛǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ 

ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩ!ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 

Société. Nous invitons les investisseurs à prendre conseil à propos des droits dont ils 

disposent.  

13.3. Actions 

Les Actions seront émises sous forme nominative. Les fractions de droits aux Actions 

ǎŜǊƻƴǘ ŀǊǊƻƴŘƛŜǎ Ł п ŘŞŎƛƳŀƭŜǎΣ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΣ pour 

lesquelles les fractions de droits aux Actions seront arrondies à 5 décimales : 

- /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ L 9¦w !ŎŎ ŘŜ /tw LƴǾŜǎǘ ς Global Disruptive Opportunities ; 

et   

- /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ¢м 9¦w 5ƛǎǘ ŘŜ /tw LƴǾŜǎǘ ς Global Silver Age.  

Sous réserve des limitations définies dans le présent Prospectus, les Actions de chacun 

des Compartiments sont librement transférables et participent toutes de façon égale 

ŀǳȄ ǇǊƻŦƛǘǎ Ŝǘ ŀǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴ ŀǘǘǊƛōǳŀōƭŜǎ Ł ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ 

du Compartiment concerné. Les règles régissant cette ventilation sont décrites au titre 

5. « Répartition des actifs et engagements entre les Compartiments ».  

[Ŝǎ !ŎǘƛƻƴǎΣ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ƴƻƳƛƴŀƭŜ Ŝǘ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇŀȅŞŜǎ 

au moment de leur ŞƳƛǎǎƛƻƴΣ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻǊǘƛŜǎ ŘΩŀǳŎǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 

ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ƻǳ ŀǳǘǊŜ ŘǊƻƛǘ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭΣ Ŝǘ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎ ŘƻƴƴŜ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴ ǾƻǘŜ ƭƻǊǎ 

ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ ŘΩ!ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΦ [Ŝǎ !Ŏǘƛƻƴǎ ǊŀŎƘŜǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ 

deviennent nulles et sans valeur. 

{ƛΣ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜΣ ƭŜǎ !ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŞŎƛŘŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ 

ŀǳȄ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ όǎƛ ŎŜƭƭŜǎ-ci ont été émises), le montant de 

celle-Ŏƛ ǎŜǊŀ ǊŞƎƭŞ Řŀƴǎ ƭŜ Ƴƻƛǎ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ générale annuelle. Les 

Actionnaires ne peuvent décider de procéder à une distribution qui aurait pour effet 

ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŀŎǘƛŦ ƴŜǘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ŝƴ ŘŜœŁ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ƳƛƴƛƳŀƭ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ 

luxembourgeoise. 

13.4. Rapports, Comptes et Avis aux Actionnaires 

Les rapports annuels audités seront publiés dans les 4 mois qui suivent la fin de 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ǎŜƳŜǎǘǊƛŜƭǎ ƴƻƴ ŀǳŘƛǘŞǎ ƭŜ ǎŜǊƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ н mois qui suivent 

la période à laquelle ils se rapportent. Les rapports annuels et semestriels seront 

disponibles aux sièges sociaux de la Société, de ses représentants et des agents payeurs 

ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ƴƻǊƳŀƭŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄΦ [Ω9ȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǎŜ 

termine le trente-et-un juillet de chaque année. En 2022, la Société a un Exercice 
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comptable transitoire, du 1er janvier 2022 au 31°juillet 2022. Premier Exercice clos le 

31 décembre 2014 Le premier rapport audité a été publié à partir du 

31 décembre 2014, et le premier rapport semestriel non audité à partir du 30 juin 2015.  

La DevisŜ ŘŜ wŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ŝǎǘ ƭΩŜǳǊƻ ό9¦wύΦ [Ŝǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ Ŏƛ-dessus 

mentionnés présenteront les comptes consolidés de la Société, en euros, ainsi que des 

informations relatives à chacun des Compartiments, exprimées dans la Devise de 

Référence de chacun des Compartiments. 

 

Les notifications de modification importante apportée à la Société, à un Compartiment 

ƻǳ Ł ǳƴŜ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŜƴǾƻȅŞŜǎ ŀǳȄ !ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ 

indiquée dans les formulaires de souscription correspondants ou autrement 

ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜ Ŝǘ ŎƻƴƴǳŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΦ [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜ tǊƻǎǇŜŎǘǳǎ ŦŜǊŀ ŀǳǎǎƛ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ǎŜǊŀ ǊŜƴŘǳ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳ ǎƛŝƎŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΦ ¢ƻǳǘ ŀǳǘǊŜ 

changement dans le Prospectus, dans tout autre document de vente de la Société, ou 

tƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ ǳƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ǳƴŜ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!ŎǘƛƻƴǎΣ 

ǎŀǳŦ ǎƛ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǊŜǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƭƻƛǎ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

applicables, sera annoncé par le biais du site web de la Société de Gestion : 

www.cpram.com. 

13.5 Répartition des actifs et engagements entre les Compartiments 

Aux fins de répartition des actifs et engagements entre les Compartiments, le Conseil 

ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀ ŎǊŞŞ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ 

suivante : 

(1) ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŀǘǘǊƛōǳŞǎ 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛǾǊŜǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŀǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƭŜǎ 

actifs, engagements, revenus et frais qui lui sont imputables sont attribués 

audit groupe, sous réserve des dispositions exposées ci-dessous ; 

(2) ǘƻǳǘ ŀŎǘƛŦ ƛǎǎǳ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŀŎǘƛŦ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀŦŦŜŎǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛǾǊŜǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ 

ŀǳ ƳşƳŜ ƎǊƻǳǇŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛŦ Řƻƴǘ ƛƭ Ŝǎǘ ƛǎǎǳ, et lors de toute nouvelle 

ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŀŎǘƛŦΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǎŜǊŀ 

attribuée au groupe concerné ; 

(3) ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ŝǎǘ ŜȄǇƻǎŞŜ Ł ǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭƛŞ Ł ǳƴ ŀŎǘƛŦ ŘΩǳƴ 

groupe donné ou à une action en rapport avec un actif dudit groupe, ledit 

engagement est attribué audit groupe ; 

(4) ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ŀŎǘƛŦ ƻǳ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǘǘǊƛōǳŞ Ł ŀǳŎǳƴ 

groupe en particulier, cet actif ou cet engagement est réparti, à parts égales, 

entre tous les groupes ou, si le montant le justifie, au prorata de la valeur 

des actifs nets de chaque Compartiment ; 

(5) ƭƻǊǎ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƛǾƛŘŜƴŘŜǎ ŀǳȄ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ 

Compartiment, la Valeur Liquidative de ce Compartiment sera réduite du 

montant des dividendes. 

Si un Compartiment ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!ŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŏƛ-dessus 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊƻƴǘ Ƴǳǘŀǘƛǎ ƳǳǘŀƴŘƛǎ Ł ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜ ǎŜǎ 

ŘƛǾŜǊǎŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!ŎǘƛƻƴǎΦ 

13.6. Détermination de la valeur liquidative des Actions 

Calcul de la valeur liquidative 

  

La Valeur Liquidative des Actions de chaque Compartiment sera exprimée dans la 

5ŜǾƛǎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŀ 

5ŜǾƛǎŜ ŘŜ wŞŦŞǊŜƴŎŜ Řǳ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 9ƭƭŜ ǎŜǊŀ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴǘ 

Administratif, sous la responsabilité de la Société de Gestion, chaque Jour de 

±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǘƻǳǘ ƧƻǳǊ Řƻƴǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ŘŞŎƛŘŜǊ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ 

ŘŜ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ ŘƛǾƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛŦ ƴŜǘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŀǘǘǊƛōǳŀōƭŜ Ł ŎŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴs en circulation de ce Compartiment. 

[Ω!ƎŜƴǘ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŀ ±ŀƭŜǳǊ [ƛǉǳƛŘŀǘƛǾŜ ǇŀǊ !Ŏǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 

Compartiment, le Jour de Valorisation défini dans le Supplément. Pour éviter les 

ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƳŀǊƪŜǘ ǘƛƳƛƴƎ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘΩŀǊōƛǘrage lorsque le 

Compartiment est un Compartiment Nourricier, le Jour de Valorisation dudit 

Compartiment sera le même que le Jour de Valorisation du Fonds Maître. 

  

http://www.cpram.com/
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Swing Pricing  

 

[Ŝǎ WƻǳǊǎ ŘŜ ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǴ ƭŀ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !Ŏǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ Compartiment semble 

ŘŜǾƻƛǊ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊ ŘŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ƻǳ ǾŜƴǘŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ 

ajuster la valeur liquidative du Compartiment de manière à mieux rendre compte des 

prix des opérations sous-jacentes, sur la base des écarts de négociation estimatifs, des 

ŎƻǶǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ōƻǳǊǎƛŜǊǎΦ 

 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛǾŜ ǎŜǊŀ ǊŞǾƛǎŞŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ǉǳŀƴŘ ƭŀ 

ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŞƭŜǾŞŜΣ Ŝǘ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ǉǳŀƴŘ ƭŜǎ 

ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ Compartiment sont nombreuses. 

 

/ŜǘǘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƧƻǳǊ ŘƻƴƴŞΣ 

lorsque les demandes nettes dépassent un certain seuil fixé par le conseil 

ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎΣ ŎƻƳƳŜ ŘŞŎǊƛǘ plus en détail sur 

https://cpram.com/lux/fr/particuliers/footer/informations-reglementaires, pour 

lesquels une révision de swing pricing sera appliquée quel que soit le niveau des 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƴŜǘǘŜǎ ŘΩǳƴ ƧƻǳǊ ŘƻƴƴŞΦ 

 

Ces révisions ont pour objectif de protéger les Actionnaires à long terme de la Société 

des coûts associés aux activités de souscription et de rachat réguliers et ne sont pas 

destinées à répondre aux circonstances spécifiques de chaque investisseur individuel. 

Par conséquent, des ordres qui vonǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ƻǇǇƻǎŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜǘǘŜ ŘŜǎ 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŜȄŞŎǳǘŞǎ ŀǳȄ ŘŞǇŜƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǊŘǊŜǎΦ 

 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǇƻǳǊ ǳƴ WƻǳǊ ŘŜ ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜΣ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƴŜ 

dépasse pas les 2 % de la valeur liquidative, maiǎ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŀƭƭŜǊ 

au-ŘŜƭŁ ǎƛ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ƭΩŜȄƛƎŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ǳƴŜ 

communication aux investisseurs sera publiée sur le site web dédié. Toute révision 

appliquée à un ordre donné peut être obtenue sur demande adressée à la Société. La 

liste des Compartiments appliquant un swing pricing est disponible sur 

www.cpram.com. 

Suspension temporaire du calcul de la valeur liquidative  

 

Outre dans les circonstances prévues par la législation, le calcul de la Valeur Liquidative 

ŘŜǎ !Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻǳǘ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴΣ ƭŜ ǊŀŎƘŀǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ !Ŏǘƛƻƴǎ 

de tout Compartiment peuvent être suspendus dans les circonstances suivantes :  

¶ au cours de toute période de fermeture (autre que les périodes de congé 

ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ƴƻǊƳŀƭŜ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ǎŜƳŀƛƴŜύ ŘΩǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 

ōƻǳǊǎŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜǎ 

investissements du Compartiment ou au cours de toute période où les 

négociations sont restreintes ou suspendues sur un tel marché ou une telle 

bourse de valeurs ; 

¶ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ƻǴ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŧŀƛǘ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴ 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ partie substantielle des actifs du 

/ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΣ ƻǴ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŎƻƴǾŜǊǘƛǊ ƭŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ 

ou à la cession des investissements à des taux de change normaux et où il est 

ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ŞǉǳƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳƴ ŀŎǘƛŦ Řu Compartiment ; 

¶ lors des pannes affectant les moyens de communication normalement utilisés 

ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ 

actuels sur une bourse de valeurs ;  

¶ lorsque, pour toute raison hors du contrôle du Conseƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇǊƛȄ 

ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜƳŜƴǘΣ 

rapidement ou précisément déterminé ;  

¶ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ƻǴ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴ 

des investissements du Compartiment ƴŜ ǇŜǳǘΣ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 

Ŝǘκƻǳ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ł ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜ ƴƻǊƳŀǳȄ ; 

ou  

¶ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭŜǳǊ [ƛǉǳƛŘŀǘƛǾŜ ŘΩǳƴ ht/±a ƻǳ ht/ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭŀ 

Société a investi une part substantielle des actifǎ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

/ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǎǳǎǇŜƴŘǳŜ ƻǳ ƴΩŜǎǘ 

Ǉŀǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ƻǳ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴΣ ƭŜ ǊŀŎƘŀǘ ƻǳ ƭŀ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ 

parts de cet OPCVM ou OPC sont suspendus ou limités ; 

http://www.cpram.com/
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¶ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳn avis de convocation à une assemblée générale 

ŘΩ!ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳ ǾƻǘŜ ǳƴŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ Řƛǎǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ ŘŜ 

Ŧǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƻǳ ŘŜ Ŧǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ; ou 

¶ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ƻǴΣ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ de la Société, il ne 

ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƻǳ ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ƛƴŞǉǳƛǘŀōƭŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ !ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ 

à traiter les demandes portant sur les Actions de tout Compartiment de la Société 

en raison de circonstances indépendantes de la volonté de la Société. 

 

De plus, un Compartiment Nourricier suspendra temporairement le rachat, le 

remboursement ou la souscription de ses Actions lorsque son Fonds Maître suspend 

temporairement ς ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ŘŜ ǎŀ ǇǊƻǇǊŜ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 

compétente ς le rachat, le remboursement ou la souscription de ses Actions ou parts, 

ce pour une durée identique à celle de la période de suspension imposée au Fonds 

Maître. 

 

Actifs de la Société  

 

[ŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ Ŏhacun des Compartiments est 

calculée comme indiqué ci-après. 

 

Les actifs de la Société se composent des éléments ci-dessous :  

(1) la totalité des dépôts à terme, actions, instruments du marché monétaire, 

liquidités en caisse, liquidités à recevoir ou apports en espèces (intérêts courus 

compris) ;  

(2) la totalité des créances payables à vue et des autres créances, y compris les 

ŎǊŞŀƴŎŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜǎ !Ŏǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ŀŎǉǳƛǘǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘŜǳǊǎ ; 

(3) ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ !Ŏǘƛƻƴǎ ƻǳ ǇŀǊǘǎ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ;  

(4) la totalité des dividendes et distributions au bénéfice de la Société, pour autant 

que la Société en ait connaissance ; 

(5) ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŎƻǳǊǳǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛŦǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǉǳŜ la Société 

détient pour autant que ces intérêts ne soient pas intégrés à la créance sur le 

principal ; 

(6) ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ; 

(7) la totalité des provisions pour dépenses de la Société, dans la mesure oǴ ŜƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ 

Ǉŀǎ ŞǘŞ ŘŞŘǳƛǘŜǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ şǘǊŜ ŀƳƻǊǘƛŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 

capital de la Société ; 

(8) ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛŦǎΣ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ 

ǇŀȅŞŜǎ ŘΩŀǾŀƴŎŜΦ 

 

Principes de valorisation 

 

La valeur de ces actifs est déterminée comme suit : 

 

(1) [Ŝǎ ŦƻƴŘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎ Ł ƭŜǳǊ ±ŀƭŜǳǊ [ƛǉǳƛŘŀǘƛǾŜΦ 

(2) Les parts ou Actions du Fonds Maître sont valorisées à la dernière Valeur 

Liquidative calculée et disponible. 

(3) Les actifs liquides et instruments du marché monétaire sont valorisés à leur valeur 

nominale augmentée des intérêts courus ou calculés selon la méthode du coût 

amorti. 

(4) Les dépôts à terme sont valorisés à leur valeur nominale augmentée des intérêts 

courus. Les dépôts à terme ŀǎǎƻǊǘƛǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊƳŜ ƛƴƛǘƛŀƭ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ол ƧƻǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 

être valorisés à leur prix corrigé du rendement si la Société et la banque 

bénéficiaire du dépôt ont conclu un accord stipulant que les dépôts à terme 

peuvent prendre fin à tout moment et que le prix corrigé du rendement 

correspond à la valeur de réalisation. 

(5) Les billets de trésorerie sont valorisés à leur valeur nominale augmentée des 

ƛƴǘŞǊşǘǎ ŎƻǳǊǳǎΦ [Ŝǎ ōƛƭƭŜǘǎ ŘŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ ŀǎǎƻǊǘƛǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊƳŜ ƛƴƛǘƛŀƭ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł фл 

jours peuvent être valorisés à leur prix corrigé du rendement si la Société et la 

banque auprès de laquelle les billets de trésorerie sont investis ont conclu un 

ŀŎŎƻǊŘ ǎǘƛǇǳƭŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜǎ ōƛƭƭŜǘǎ ŘŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ ǇŜǳǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Ł ǘƻǳǘ 

moment et que le prix corrigé du rendement correspond à la valeur de réalisation. 
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(6) [Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ ƻǳ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŀŘƳƛǎ Ł ƭŀ ŎƻǘŜ ŘΩǳƴ aŀǊŎƘŞ 

Réglementé sont valorisés sur la base de leur dernier cours disponible au moment 

de la valorisation. Si une valeur mobilière est cotée sur plusieurs Marchés 

wŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ŎƻǳǊǎ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ƳƻōƛƭƛŝǊŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ 

ǳǘƛƭƛǎŞΦ {Ωƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ƻǳ ǎƛ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦǎ 

ŘŜ ƭŀ ƧǳǎǘŜ ǾŀƭŜǳǊΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŦŀƛǘŜ ŘŜ ōƻƴƴŜ Ŧƻƛ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎeil 

ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘΦ  

(7) Les valeurs mobilières ou instruments financiers non cotés sont valorisés en 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ǎƻƴ 

mandataire en faisant appel à des principes de valorisation qui permettent 

ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ƧǳǎǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǘƻǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΣ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǉǳƛ 

ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜȄŀƳƛƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǾƛǎŜǳǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΦ 

(8) [Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ǎƻƴǘ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎ Ł ƭŜǳǊ ƧǳǎǘŜ ǾŀƭŜǳǊΣ ŞǘŀōƭƛŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ 

dernier cours de clôture connu du titre sous-jacent. 

(9) Tous les autres actifs sont valorisés en fonction de leur valeur de réalisation 

ǇǊƻōŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ǎƻƴ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŀǇǇŜƭ Ł ŘŜǎ 

ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǘŀōlir une juste valeur des actifs totaux 

de chaque Compartiment, principes qui pourront être examinés par le réviseur 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΦ 

(10) Les instruments financiers dérivés négociés de gré à gré doivent être valorisés à 

leur « juste valeur » conformément à la Circulaire CSSF 08/356. 

Lorsque, en raison de circonstances particulières, il est impossible ou erroné 

ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ Ŏƛ-dessus, le 

/ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ǎƻƴ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ ǎŜǊŀ ŦƻƴŘŞ Ł ǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

principes de valorisation généralement reconnus pour réaliser une valorisation 

ŀŘŀǇǘŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΣ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǉǳƛ 

ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜȄŀƳƛƴŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǾƛǎŜǳǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ  

 

Responsabilités de la Société 

 

Les engagements de la Société comprennent :  

(1) la totalité des prêts, lettres de change et autres sommes dues, y compris les dépôts 

ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƳŀǊƎŜΣ 5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ 

dérivés ; et  

(2) la totalité des dépenses administratives dues ou encourues, y compris les coûts de 

Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ 

ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ Řǳ ǊŞǾƛǎŜǳǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ƭŜǎ ƧŜǘƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ 

ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ Ŧrais de la Société de Gestion, le cas 

échéant, et ceux de ses prestataires de services, conseillers en investissement, 

gestionnaires financiers, distributeurs, agents de placement, comptables, 

dépositaire, agent domiciliataire, agent de transfert et teneur de registre, de tous 

ŀƎŜƴǘǎ ǇŀȅŜǳǊǎ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ǎǘŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ 

autre agent employé par la Société, les honoraires des prestataires de services 

ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǾƛǎŜǳǊǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ƳŀǊƪŜǘƛƴƎΣ ŘΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴΣ 

de production de rapports et de diffusion, y compris les frais de publicité, de 

ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜΣ ŘŜǎ ƴƻǘŜǎ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛǾŜǎ ƻǳ 

ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŀƴƴǳŜƭǎ Ŝǘ ǎŜƳŜǎǘǊƛŜƭǎΣ ƭŜǎ ǘŀȄŜǎ 

ou ŀǳǘǊŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ǘƻǳǎ ŀǳǘǊŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

opérationnels ; 

(3) ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎΣ ƭŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎΣ 

ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ōŀƴŎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻǳǊǘŀƎŜΣ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ Ŝǘ ŘŜ 

télécopie ; Si les honoraires convenus entre la Société et les prestataires de 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ όǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƎŜƴǘ ŘƻƳƛŎƛƭƛŀǘŀƛǊŜΣ ƭΩ!ƎŜƴǘ 

!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ ƭŜ 5ŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ƭŜ DŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘύ 

Ŝƴ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!ŎǘƛƻƴǎΣ 

ces honoraires supplémentaires seront exclusivement imputés aux Classes 

ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ; et  

(4) ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴƴǳǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƻǳ ƴƻƴ ŘǳǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ 

dividendes qui ont été déclarés, mais ne sont pas encore payés ; et 
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(5) une provision pour impôts de montant raisonnable, calculée au Jour de 

Valorisation, ainsi que les autres provisions et réserves approuvées par le Conseil 

ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ; et 

(6) ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘΣ 

vis-à-vis des tiers ; toutefois, chaque Compartiment ne sera responsable que des 

dettes, engagements et obligations qui lui sont imputables.  

Aux fins de valorisation de ses engagements, la Société peut évaluer le montant 

de tous frais administratifs et autres à caractère régulier ou périodique sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ƻǳ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜΣ Ǉǳƛǎ ǊŞǇŀǊǘƛǊ ŎŜ 

montant proportionnellement à la période temporelle écoulée. Cette méthode de 

ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǉǳΩŀǳȄ ŦǊŀƛǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŘŞǇŜƴǎes qui 

se répartissent de façon égale entre toutes les Actions. 

 

Règles complémentaires relatives aux actifs et passifs de la Société 

 

Aux fins de valorisation dans le cadre du présent titre, les principes ci-dessous 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ :  

(1) Les Actions qui sont rachetées conformément aux dispositions exposées au titre 

;ƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ǊŀŎƘŀǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ !Ŏǘƛƻƴǎ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŎƻƳƳŜ ǘŜƭƭŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ Řǳ ǘŜƳǇǎ 

ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ définie par le Conseil 

ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Τ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ Řǳ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƳƻƳŜƴǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

du prix, les Actions seront traitées comme des engagements de la Société ; et  

(2) La totalité des investissements, liquidités en caisse et autres actifs de tous actifs 

immobilisés qui ne sont pas libellés dans la Devise de Référence de la Classe 

ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǾŜǊǘƛǎ ŀǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ƭŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ 

de la Valeur Liquidative en tenant compte de leur valeur de marché ; et  

(3) les achats et ventes de titres qui sont réalisés par la Société un Jour de Valorisation 

doivent être, dans toute la mesure du possible, inclus dans la valorisation réalisée 

ce jour. 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ŘƛǾƛǎŜǊ ƭŀ ±ŀƭŜǳǊ Liquidative. 

13.7. Fusion ou liquidation de Compartiments 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘŜ ƭƛǉǳƛŘŜǊ ǘƻǳǘ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ όƛύ ǎƛ ƭΩŀŎǘƛŦ ƴŜǘ 

ŘǳŘƛǘ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘǳŘƛǘ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǾƛŜƴǘ Ł ǎΩŞǘŀōƭƛǊ ŀǳ-

ŘŜǎǎƻǳǎ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǉǳΩƛl a défini comme étant le montant minimal nécessaire à un 

fonctionnement économiquement efficace de ce Compartiment ou de cette Classe 

ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ƻǳ όƛƛύ ǎƛ ƭŜ CƻƴŘǎ aŀƞǘǊŜ ŘΩǳƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ bƻǳǊǊƛŎƛŜǊ ŀ ŞǘŞ ƭƛǉǳƛŘŞ ƻǳ 

clôturé (sans préjudice des dispositions ci-dessous) ou (iii) si un changement dans la 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƻǳ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƭƛŞŜ ŀǳŘƛǘ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ōƛŜƴ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ 

Actionnaires justifiait une telle liquidation. La décision de liquidation sera notifiée aux 

Actionnaires concernés avant la datŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ƭŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

indiquera les raisons de cette liquidation et les modalités de déroulement de la 

procédure de liquidation. Les Actionnaires du Compartiment concerné pourront ς  

Ł Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƴΩŜƴ ŘŞŎƛŘŜ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǳǊǎ 

intérêts ς continuer à demander le rachat ou la conversion de leurs Actions sur la base 

de la Valeur Liquidative applicable, diminuée des frais estimés de liquidation. Les actifs 

ǉǳƛ ƴΩŀǳǊŀƛŜƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŘƛǎǘǊƛbués à leurs bénéficiaires à la clôture de la liquidation 

seront déposés pour leur compte à la Caisse de Consignation du Grand-Duché de 

Luxembourg. 

Dans les mêmes circonstances que celles exposées ci-dessus, le Conseil 

ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘŜ Ŏƭƾǘurer un Compartiment par fusion avec un autre 

/ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ŀǾŜŎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ht/±a ƻǳ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ht/±a όǉǳŜ ŎŜǘ 

ht/±a ǎƻƛǘ Şǘŀōƭƛ ŀǳ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ ƻǳ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ;ǘŀǘ aŜƳōǊŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ 

en société ou soit de type Fonds Commun de Placement) (le « nouveau 

Compartiment »). Une telle décision sera notifiée aux Actionnaires de la manière 

indiquée au paragraphe précédent, et, en sus, la notification contiendra des 

informations sur le nouveau Compartiment, conformément à la législation et à la 

réglementation applicables. La notification interviendra au moins 30 jours calendaires 

avant le dernier jour où les Actionnaires pourront demander le rachat ou la conversion 

sans frais de leurs Actions. 

[ŀ Řƛǎǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀŎƘŀǘ ŦƻǊŎŞ ŘŜ ses Actions ou par sa fusion à un 

autre Compartiment ou à un autre OPCVM (que cet OPCVM soit établi au Luxembourg 

ƻǳ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ;ǘŀǘ aŜƳōǊŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ Ŝƴ ǎƻŎƛŞǘŞ ƻǳ ǎƻƛǘ ŘŜ ǘȅǇŜ CƻƴŘǎ 
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Commun de Placement) pour une raison autre que les raisons mentionnées aux 

ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎΣ ŜȄƛƎŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜǎ !ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘǳŘƛǘ 

/ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜǎ !ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘǳŘƛǘ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ 

régulièrement convoquée. Une telle assemblée peut être validement tenue en 

ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǉuorum et prendre une décision à la majorité simple des Actionnaires 

dudit Compartiment présents ou représentés. 

¦ƴŜ ǘŜƭƭŜ ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǾŀƭƛŘŜƳŜƴǘ ǘŜƴǳŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǉǳƻǊǳƳ Ŝǘ ǇǊŜƴŘǊŜ 

une décision à la majorité simple des Actionnaires dudit Compartiment présents ou 

représentés. Un Compartiment Nourricier, conformément aux dispositions de la Loi 

applicable à un Compartiment qui a été reconnu comme tel, sera liquidé si le Fonds 

Maître est liquidé, scindé en deux OPCVM ou plus ou fusionné avec un autre OPCVM, 

ŜȄŎŜǇǘŞ ǎƛ ƭŀ /{{C ŀǳǘƻǊƛǎŜ όƛύ ǎƻƛǘ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ур % des actifs du 

/ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ bƻǳǊǊƛŎƛŜǊ Ŝƴ ǇŀǊǘǎ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ CƻƴŘǎ aŀƞǘǊŜ όōύ ǎƻƛǘ ƭŀ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ Řǳ 

Compartiment Nourricier en un OPCVM non nourricier au sens de la Loi. 

13.8. Liquidation de la Société 

La Société a été constituée pour une durée illimitée et, normalement, sa liquidation 

sera décidée par une assemblée générale extraordinaire des Actionnaires. Une telle 

ŀǎǎŜƳōƭŞŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǾƻǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻn dans les 40 jours 

ŎŀƭŜƴŘŀƛǊŜǎ ǎƛ ƭΩŀŎǘƛŦ ƴŜǘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜǾƛŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳȄ ŘŜǳȄ ǘƛŜǊǎ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ƳƛƴƛƳŀƭ 

ǊŜǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴΦ [ΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŀǳŎǳƴ ǉǳƻǊǳƳ ƴΩŜǎǘ 

requis, peut décider de la dissolution de la Société à la majorité simple des Actions 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎΦ {ƛ ƭΩŀŎǘƛŦ ƴŜǘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜǾƛŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ǉǳŀǊǘ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ƳƛƴƛƳŀƭΣ 

la dissolution peut être décidée par les Actionnaires détenant un quart des Actions à 

ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΦ 

Si la Société devait être liquidée, la ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀƛǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ 

dispositions de la Loi qui précise la procédure à suivre pour permettre aux Actionnaires 

de participer à la distribution des produits de la liquidation et qui prévoit la 

consignation de ces produits auprès de la Caisse de Consignation du Grand-Duché de 

[ǳȄŜƳōƻǳǊƎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŞǎ ŀǳȄ !ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ 

ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǎƻƳƳŜǎ ƴƻƴ ǊŞŎƭŀƳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ƛƳǇŀǊǘƛǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ 

prescrites conformément aux dispositions de la législation luxembourgeoise.  

Le produit net de la liquidation de chaque Compartiment sera distribué aux 

!ŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Řǳ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜǎ !Ŏǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ŘŞǘŜƴŀƛŜƴǘΦ 

13.9. Traitement des réclamations  

Les Actionnaires de chacun des Compartiments de la Société peuvent déposer 

gratuitement une réclamation auprès de la Société de Gestion dans une langue 

officielle de leur pays de résidence.  

13.10. Principaux contrats 

Voici les contrats importants qui ont été conclus : 

(1) Contrat entre la Société et la société CPR Asset Management aux termes duquel 

cette dernière agira en qualité de Société de Gestion de la Société. Ce contrat a 

ŞǘŞ ŎƻƴŎƭǳ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƛƴŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ Ŝǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞǎƛƭƛŞ ǇŀǊ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ 

des parties sur préavis écrit de trois mois. 

(2) Contrat entre la Société et CACEIS Bank, succursale de Luxembourg, aux termes 

duquel cette dernière a été nommée Banque Dépositaire de la Société.  Ce contrat 

ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŎƭǳ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƛƴŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ Ŝǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞǎƛƭƛŞ ǇŀǊ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ 

des parties sur préavis écrit de trois mois. 

(3) Contrat entre la Société, CPR Asset Management et CACEIS Bank, succursale de 

[ǳȄŜƳōƻǳǊƎΣ ŀǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘǳǉǳŜƭ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀƎƛǘ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ 

et teneur de registre de la Société. Ce contrat a été conclu pour une durée 

ƛƴŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ Ŝǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞǎƛƭƛŞ ǇŀǊ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ǇǊŞŀǾƛǎ ŞŎǊƛǘ 

de trois mois. 

(4) !ŎŎƻǊŘ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ /tw !ǎǎŜǘ aŀƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ /!/9L{ .ŀƴƪΣ 

succursale de Luxembourg, agissant en qualité de Banque Dépositaire de la Société, 

ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł /!/9L{ .ŀƴƪΣ 

ǎǳŎŎǳǊǎŀƭŜ ŘŜ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ ŘΩŀŎŎƻƳǇƭƛǊ ǎŜǎ ƳƛǎǎƛƻƴǎΦ 

моΦммΦ tƭŀƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 

/ƻƳƳŜ ƭΩŜȄƛƎŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 28, paragraphe 2, du Règlement sur les indices de référence, la 

{ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŀ ŀŘƻǇǘŞ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŞŎǊƛǘ ŘŞŎǊƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǊŜƴŘǊŀ ǇƻǳǊ 

les Compartiments si un indice de référence subit des modifications substantielles ou 
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ŎŜǎǎŜ ŘΩşǘǊŜ ŦƻǳǊƴƛ όƭŜ ζ tƭŀƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ »). Il est possible ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŎƻǇƛŜ ƎǊŀǘǳƛǘŜ 

Řǳ tƭŀƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳ ǎƛŝƎŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴΦ 

13.12. Documents disponibles 

¦ƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘŜǎ {ǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭ tǊƻǎǇŜŎǘǳǎΣ ŘŜǎ LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƭŞǎ ǇƻǳǊ 

ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǊŜƭŀǘƛves aux Compartiments, des derniers rapports financiers, de la 

politique de vote, des procédures de traitement des réclamations, du prospectus du 

Fonds Maître et des rapports semestriel et annuel du Fonds Maître (le cas échéant) 

sont disponibles sur le sitŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

http://www.cpram.com. 

 

 

 

 

  

http://www.cpr-am.com/
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14. ANNEXES AU PROSPECTUS ς COMPARTIMENTS 
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SUPPLÉMENT 1. CPR Invest ς Silver Age 

 

Le Compartiment est un Compartiment Nourricier de la part T de CPR Silver Age, un 

CƻƴŘǎ /ƻƳƳǳƴ ŘŜ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŀƎǊŞŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜǎ aŀǊŎƘŞǎ 

CƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩht/±a (le « Fonds Maître ηύ Ŝǘ ǘŜƴǳ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ур % 

de ses actifs dans des parts du Fonds Maître. 

[Ŝ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǊ ƧǳǎǉǳΩŁ мр % de ses actifs dans : 

¶ liquidités à titre accessoire, 

¶ ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŞǊƛǾŞǎΣ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǉǳΩŁ ŘŜǎ Ŧƛƴǎ 

de couverture. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻn du Compartiment est le même que celui du Fonds Maître décrit 

ci-après. 

Le Compartiment et le Fonds Maître sont tous les deux gérés par la Société de Gestion.  

Il est prévu que la performance du Compartiment soit fortement corrélée avec celle 

du Fonds Maître. 

Elle sera toutefois moindre que celle de la part T du Fonds Maître, du fait, entre autres, 

des frais supportés par le Compartiment. 

Le Compartiment est admissible au « tƭŀƴ ŘΩ;ǇŀǊƎƴŜ Ŝƴ !Ŏǘƛƻƴǎ » (PEA) français et 

ŘŜǾǊŀ ŘƻƴŎ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀŘƳissibilité énoncées dans la Loi sur le Plan 

ŘΩ;ǇŀǊƎƴŜ Ŝƴ !Ŏǘƛƻƴǎ bϲ 92-666 du 16 juillet 1992 dans sa version modifiée le cas 

échéant. 

 

Date de lancement : 29/08/2014 

 

Durée : Durée indéterminée 

 

 

 

 

 

Opérations portant sur des achats et/ou ventes temporaires de titres et des swaps de 

rendement total : 

 

 

Devise de référence : Euro (EUR) 

 

Le Fonds Maître : 

 

Organisation du Fonds Maître  

Le Fonds Maître a été créé le 22 décembre нллф ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ 

placement contractuel et a pris la ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ht/±a ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 

le 17 mars 2010. 

La Société de Gestion nommera, au plus tard le 30 septembre 2021, Amundi en tant 

ǉǳŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎ aŀƞǘǊŜΣ Ƴŀƛǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ 

du portefeuille du Fonds Maître spécifique à certains investissements.  

Le Fonds Maître est libellé en euros.  

/!/9L{ .ŀƴƪ ŀ ŞǘŞ ŘŞǎƛƎƴŞ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ōŀƴǉǳŜ ŘŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜΣ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƘŀǊƎŞ 

de la centralisation des ordres de souscription et de rachat, ainsi que de la tenue du 

registre des porteurs de parts du Fonds Maître.  

Typologie 

ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 

Prises en 

pension 

Mises en 

pension 

Prêts de 

titres 

Emprunts 

de titres 

Swaps de 

rendement 

total 

Proportion 

maximum  

όŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦ ƴŜǘύ 

0 % 0 % 0 % 0 % 0 % 

Proportion 

attendue 

(de ƭΩŀŎǘƛŦ net) 

0 % 0 % 0 % 0 % 
 
0 % 
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CACEIS Fund Administration a été désigné en qualité de gestionnaire comptable par 

délégation du Fonds Maître. 

Cabinet Mazars a été choisi comme commissaire aux comptes indépendant du Fonds 

Maître. 

 

Objectif de gestion du Fonds Maître 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ Maître consiste à obtenir une performance supérieure 

à celle des marchés actions européens sur le long terme, cinq ans minimum, en tirant 

parti de la dynamique des valeurs européennes liée au vieillissement de la population. 

 

Le Fonds Maître est soumis aux ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 8 du Règlement 

ǎǳǊ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

environnementales et sociales promues par le Fonds Maître, veuillez vous référer à 

ƭΩ!ƴƴŜȄŜ 1 SFDR. 

 

Indice de référence du Fonds Maître : Non 

 

Indicateur de performance du Fonds Maître  

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ CƻƴŘǎ aŀƞǘǊŜ Şǘŀƴǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘƘŝƳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ 

Ǉŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛ ǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ǇƻǳǊ 

le Fonds Maître. 

 

Le Fonds Maître est géré de manière active. Le Fonds Maître utilise a posteriori le 

MSCI Europe Index (dividendes nets réinvestis) libellé dans la devise de chaque classe 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Řǳ Cƻnds Maître 

ŜǘΣ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ǳǘƛƭƛǎŞ 

ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ǇƻǳǊ ŎŀƭŎǳƭŜǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜΦ  

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ǳƴ ǘŜƭ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǉǳƛ ƭƛƳite la 

construction du portefeuille.  

Le MSCI Europe LƴŘŜȄ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рлл valeurs de grandes et moyennes 

capitalisations de 18 pays européens. 

Sa performance inclut les dividendes détachés par les actions qui le composent 

(dividendes nets réinvestis).  

 

À la date du présent Prospectus, le MSCI Europe Index est fourni par MSCI Limited, un 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ǾƛǎŞ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 36 du 

Règlement sur les indices de référence. Toutefois, ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ 

référence est autorisée, et une nouvelle utilisation de cet indice de référence sera 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 51 

modifié du Règlement sur les indices de référence. Le présent Prospectus sera mis à 

ƧƻǳǊ Řŝǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ 

seront disponibles. Des informations sur cet indice sont disponibles sur le site 

www.msci.com/equity. 

 

Au regard du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement Européen et du Conseil du 

8 juin нлмсΣ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŜǎ ŘŜ 

ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŘŞŎǊƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ 

substantielles apportées à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice. 

 

[ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƴΩŞǾŀƭǳŜ Ǉŀǎ ƻǳ ƴΩƛƴŎƭǳǘ Ǉŀǎ ǎŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘκƻǳ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŀƭƛƎƴŞ ǎǳǊ ƭŜǎ 

caractéristiques ESG promues par le Fonds Maître. 

 

Stratégie Ŝǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎ aŀƞǘǊŜ 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ CƻƴŘǎ aŀƞǘǊŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǘƛǊŜǊ ǇŀǊǘƛ ŘΩǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ 

lourde des économies, celle du vieillissement des populations. 

 

[ŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾƛǎŜ Ł ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ européennes les plus 

ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘŜǎ όŘŀƴǎ Ŝǘκƻǳ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩ¦9aύ Řŀƴǎ ŘƛǾŜǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǘƛǊŜǊ 

parti du vieillissement de la population (pharmacie, équipements médicaux, 

ŞǇŀǊƎƴŜΧύ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜΣ ŘŜ ƭƛquidités 

et de capitalisation boursière. 
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Dans le cadre de cette thématique et à titre de diversification, le Fonds Maître pourra 

également, dans la limite de 25 ҈Σ ƛƴǾŜǎǘƛǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎ 

géographiques. 

 

Le Fonds Maître intègre le wƛǎǉǳŜ ƭƛŞ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ 

Le processus de gestion du Fonds Maître est basé sur une approche mixte, à savoir un 

process « top down η ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎ ζ bottom up » de sélection 

de titres. 

[ΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ŝn fonction des perspectives de croissance relative des 

secteurs les uns par rapport aux autres sous un certain nombre de contraintes de 

construction du portefeuille. 

La sélection de titres au sein de chaque secteur se fonde sur une approche à la fois 

quantƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ Ŝǎǘ 

complétée par une analyse qualitative de celles-ci afin de mieux appréhender les 

perspectives de croissance et la robustesse des modèles économiques qui les sous-

tendent. 

Le FoƴŘǎ aŀƞǘǊŜ ǉǳƛΣ ǇŀǊ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŞ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

secteurs et investissements non liés à sa thématique, est susceptible de générer des 

écarts de performance notables par rapport à un indice de marché actions européens 

(par exemple MSCI Europe), et ce pendant des laps de temps relativement longs.  

 

Actifs utilisés par le Fonds Maître 

Á Actifs utilisés (hors dérivés intégrés) 

 

tŀǊǘǎ ƻǳ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩht/ : 

[Ŝ CƻƴŘǎ aŀƞǘǊŜ ǇŜǳǘ ŘŞǘŜƴƛǊ ƧǳǎǉǳΩŁ мл % de ses actifs en parts et/ou actions de 

ǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘκƻǳ ŦƻƴŘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƛǎǘŞǎ Ŏƛ-dessous.  

Ces placements collectifs et fonds de placement sont représentatifs de toutes les 

ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭƭŜ ȊƻƴŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ 

dans le respect des exigences du Fonds Maître. 

Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŦƻƴŘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŜ 

ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǳ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ - appartenant ou non au groupe Amundi ς y compris 

sociétés liées.  

Pour information, les limites réglementaires applicables aux OPCVM conformes à la 

Directive 2009/65/CE : 

Á WǳǎǉǳΩŁ млл ҈ϝ Ŝƴ ŎǳƳǳƭ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦ ƴŜǘ  

- OPCVM de droit français ou étranger  

ϝ 5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ŎŜǎ ht/±a ǇǳƛǎǎŜƴǘ ƛƴǾŜǎǘƛǊ ƧǳǎǉǳΩŁ мл % 

ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘκƻǳ ŦƻƴŘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Á WǳǎǉǳΩŁ ол ҈ϝ Ŝƴ ŎǳƳǳƭ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦ ƴŜǘ  

- FIA de droit français 

- CL! Şǘŀōƭƛǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ;ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǘ ŦƻƴŘǎ 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŞǘǊŀƴƎŜǊ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ Řǳ 

Code monétaire et financier. 

ϝ 5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ŎŜǎ CL! Ŝǘ ŦƻƴŘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ǉǳƛssent 

ƛƴǾŜǎǘƛǊ ƧǳǎǉǳΩŁ мл % maximum de leurs actifs en placements collectifs et/ou fonds 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 

Actions : 

Le Fonds Maître a pour vocation à être exposé entre 75 % et 120 % de son actif aux 

actions et titres assimilés. 

 

Le portefeuille du Fonds Maître sera composé au minimum de 75 % de titres 

ŘΩŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ŀȅŀƴǘ ƭŜǳǊ ǎƛŝƎŜ ǎƻŎƛŀƭ Řŀƴǎ ǳƴ ;ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ŀǳ 

Royaume-¦ƴƛ ƻǳ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ;ǘŀǘ ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ ;ŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

Européen (EEE). 

 

Le Fonds Maître est admissible au PEA français et, par conséquent, un minimum de 

75 % des actifs du Fonds Maître sont investis dans des actions et des titres assimilés 

ŘΩŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ŀȅŀƴǘ ƭŜǳǊ ǎƛŝƎŜ ǎƻŎƛŀƭ Řŀƴǎ ǳƴ ;ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ς ou 

dans un autre Éǘŀǘ ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ ;ŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴ ό999ύ ς 
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ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ L221-31 du Code monétaire et financier 

français appartenant aux catégories des grandes, moyennes et petites capitalisations 

et aux secteurs relatifs à la thématique. 

Dans la limite de 25 %, le Fonds Maître peut investir sur des actions ou titres assimilés 

ŘΩŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ȊƻƴŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ǘƻǳǘ ǘȅǇŜ ŘŜ 

capitalisation et aux secteurs relatifs à la thématique. 

Dans la limite de 10 %, le Fonds Maître peut investir sur des actions ou titres assimilés 

ŘΩŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ŘŜ Ǉŀȅǎ ŞƳŜǊƎŜƴǘǎΦ  

 

Titres de créance et instruments du marché monétaire : 

Dans la limite de 25 % de son actif, pour la gestion de ses liquidités, le Fonds Maître 

peut investir en instruments du marché monétaire publics et privés libellés en euros 

et appartenant à la catégorie « Investment Grade » au moment de leur acquisition, 

ŎΩŜǎǘ-à-dire de notations supérieures ou égales à BBB- [Source S&P/Fitch] ou Baa3 

ώ{ƻǳǊŎŜ aƻƻŘȅΩǎϐ ou jugées équivalentes par la Société de Gestion selon ses propres 

critères, tels que TCN, BTF, Billets de trésorerie.  

[ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜΣ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘΣ 

sur ses équipes et sa propre méthodologie qui ƛƴǘŝƎǊŜΣ ǇŀǊƳƛ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎΣ ƭŜǎ 

notations émises par les principales agences de notation. 

[ŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞƳŜǘǘŜǳǊ ǇŀǊ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜ 

pas de façon systématique la cession des titres concernés, la Société de Gestion 

ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƻǳ ƴƻƴ 

les titres en portefeuille. 

 

Á Actifs utilisés (intégrant un dérivé) 

Obligations convertibles* : 

Dans la limite de 10 % maximum de son actif, le Fonds Maître peut, dans le but de 

compléter ou remplacer une exposition sur une valeur donnée, investir en obligations 

convertibles européennes et titres assimilés. 

ϝ [Ŝǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǾŜǊǘƛōƭŜǎ ǎƻƴǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ !aC ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ 

financiers intégrant un dérivé. Pour autant, ces instruments ne comportent aucun effet 

de levier.  

 

Instruments dérivés en général utilisés par le Fonds Maître 

Le Fonds Maître peut intervenir sur les instruments financiers dérivés (y compris des 

contrats de différence et des contrats à terme sur devises) négociés sur des marchés 

réglementés, les Systèmes Multilatéraux de Négociation (SMN) et de gré à gré, dans 

le but principal : 

Á ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ; 

Á de reconstituer une exposition synthétique à un actif ; 

Á de couvrir un élément du portefeuille. 

Le Fonds Maître pourra ainsi être exposé entre 75 % et 120 ҈ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦ ƴŜǘ Ŝƴ ŀŎǘƛƻƴǎΦ 

 

Swaps de rendement total : 

À titre indicatif, les TRS représentent approximativement 50 % des actifs nets, avec 

une limite maximum fixée à 70 % des actifs nets du Fonds Maître.  

" ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ ƻǳ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ Ł ǳƴ ŀŎǘƛŦΣ ƭŜ CƻƴŘǎ 

aŀƞǘǊŜ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǳȄ 

combinaisons des types de flux suivants : 

- taux fixe 

- ǘŀǳȄ ǾŀǊƛŀōƭŜ όƛƴŘŜȄŞ ǎǳǊ ƭΩϵ{¢wΣ ƭΩ9ǳǊƛōƻǊ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞύ 

- performances liées à une ou plusieurs devises, actions, indices boursiers ou titres 

ŎƻǘŞǎΣ ht/ ƻǳ ŦƻƴŘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

- options liées à une ou plusieurs devises, actions, indices boursiers ou titres cotés, 

ht/ ƻǳ ŦƻƴŘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

- dividendes (nets ou bruts)     

Les actifs concernés par les swaps de rendement total détenus par le Fonds Maître 

sont retenus par le dépositaire  
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Autres opérations utilisées par le Fonds Maître 

Dépôts à terme : 

Pour contribuer à son objectif de gestion et pour gérer sa trésorerie, le Fonds Maître 

ǇŜǳǘ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ Ł ǘŜǊƳŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘΣ 

dans la limite de 10 % de son actif net. 

 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŜƳǇǊǳƴǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ : 

[Ŝ CƻƴŘǎ aŀƞǘǊŜ ǇŜǳǘ ŜƳǇǊǳƴǘŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ мл % de son actif net en espèces pour 

répondre Ł ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ǇƻƴŎǘǳŜƭ ŘŜ ƭƛǉǳƛŘƛǘŞǎ όƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŦƭǳȄ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Ŝǘ ŘŜ ŘŞǎƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎκǊŀŎƘŀǘǎΧύΦ 

 

Opérations portant sur des achats et/ou ventes temporaires de titres et des swaps de 

rendement total : 

Á Nature des opérations utilisées :  

- prises et mises en pension par référence au Code monétaire et financier 

français ; 

- prêts et emprunts de titres par référence au Code monétaire et financier 

français. 

/Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŜǊƻƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ actifs autorisés hors OPC tel que décrit 

dans la section « Actifs utilisés (hors dérivés intégrés) ». Ces actifs sont détenus par le 

dépositaire du Fonds Maître. 

 

Á Nature des interventions : 

Les prises et mises en pension viseront principalement à permettre ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ Řǳ 

ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ ŀǳȄ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴŎƻǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜΦ [Ŝǎ ǇǊşǘǎ 

ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ ǎŜǊǾŜƴǘ Ł ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Řǳ CƻƴŘǎ aŀƞǘǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭǎ 

génèrent. 

 

 

 

 

Á Récapitulatif des proportions utilisées : 

Typologie 
dΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 

Prises en 
pension 

Mises en 
pension 

Prêts de 
titres 

Emprunts 
de titres 

Swaps de 
rendement 
total 

Proportion 
maximum  
όŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦ ƴŜǘύ 

20 %  10 % 80 % 10 % 70 % 

Proportion 
attendue 
(de ƭΩŀŎǘƛŦ net) 

5 % 0 % 40 % 5 %  50 % 

 

Á Frais : des informations complémentaires figurent à la section « Frais et 

commissions » du prospectus du Fonds Maître. 

 

Frais et dépenses du Fonds Maître (Part T)(1)(2) 
 

Commission de souscription maximum 

(non acquise au Fonds) 

5 % (3) 

Commission de rachat maximum 

(acquise ou non acquise au Fonds) 

n/a 

Frais de gestion maximum incluant les 

Frais administratifs, les Frais de 

dépositaire, les honoraires du 

commissaire aux comptes (Toutes Taxes 

Comprises ς TTC) 

0,15 % 

Commissions de mouvement perçues 

par la Société de Gestion 

- 0,15 % TTC du montant de la 

transaction sur les achats et 

ǾŜƴǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

- De 10 ϵ Ł рл ϵ ǇŀǊ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴ 

ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΦ 

Commission de surperformance n/a 
(1) Les coûts juridiques exceptionnels liés au recouvrement des créances du Fonds 

ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ ŀǳȄ ŦǊŀƛǎ ŦŀŎǘǳǊŞǎ Ł ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŝǘ ŀŦŦƛŎƘŞǎ Ŏƛ-dessus. 
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(2) [Ŝǎ ŎƻǶǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘǳŜǎ Ł ƭΩ!aC ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ ŀǳȄ ŦǊŀƛǎ ŦŀŎǘǳǊŞǎ ŀǳ 

Fonds et affichés ci-dessus. 
(3) Le Compartiment ne paie aucune commission de souscription ou de rachat au 

ƳƻƳŜƴǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘ ζ T » du Fonds Maître. 

 

Profil de risque du Fonds Maître 

Le Fonds Maître appartient à la catégorie « Actions Internationales ». 

Le Fonds Maître est tout particulièrement destiné aux investisseurs avec un horizon 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ Ŏƛƴǉ ŀƴǎΦ 

 

Disponibilité du prospectus du Fonds Maître 

Le prospectus du Fonds Maître, les derniers rapports semestriel et annuel sont 

disponibles sur simple demande auprès du siège social de la Société de Gestion dans 

ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴŜ ǎŜƳŀƛƴŜ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ ƳƻƳŜƴǘ ƻǴ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀ ŞǘŞ ŦƻǊƳǳƭŞŜΦ  

tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ CǊŀƛǎ Ŝǘ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎǳǇǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ CƻƴŘǎ aŀƞǘǊŜΣ ƛƭ 

convient de consulter le prospectus et le rapport annuel du Fonds Maître.  

Ces documents sont également disponibles sur le site : www.cpram.com. 

 

Gestion des risques : 

La méthode de calcul du risque global du Compartiment est la méthode du calcul de 

ƭΩŜƴƎŀƎement. 

 

Interaction entre le Compartiment et le Fonds Maître : 

 

;ŎƘŀƴƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ CƻƴŘǎ aŀƞǘǊŜ 

Dans la mesure où le Compartiment et le Fonds Maître sont tous les deux gérés par la 

Société de Gestion, des règles de ŎƻƴŘǳƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 

garantir la conformité du Compartiment et du Fonds Maître aux dispositions de la Loi, 

ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ Ŝǘ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

la Valeur liquidative. 

 

Échange dΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ 5ŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ōŀƴǉǳŜ ŘŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜ Řǳ CƻƴŘǎ 

Maître 

Le Dépositaire du Compartiment et la banque dépositaire du Fonds Maître ont conclu 

ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ 

ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜƴǘ ŘŜ leurs obligations professionnelles. 

 

;ŎƘŀƴƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ wŞǾƛǎŜǳǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ƭŜ /ƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŀǳȄ 

Comptes indépendant du Fonds Maître 

[Ŝ wŞǾƛǎŜǳǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŀǳȄ ŎƻƳǇǘŜǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ Řǳ CƻƴŘǎ aŀƞǘǊŜ 

ont conclu une ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ 

ǇŀǊǘƛŜǎ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎΦ 

 

tǊƻŦƛƭ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǘȅǇŜ Řǳ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ : 

Tous les investisseurs qui : 

Á souhaitent investir dans un ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

européennes qui cherchent à tirer parti de la dynamique des valeurs liées au 

vieillissement de la population ; 

Á ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƛƳƳƻōƛƭƛǎŜǊ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ Ŏƛƴǉ ŀƴǎ 

minimum ; 

Á acceptent de suppƻǊǘŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǇŜǊǘŜ Ŝƴ ŎŀǇƛǘŀƭΦ [ΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ŎƻǳǊǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ 

ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǾŜǎǘƛ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ 

minimum de placement recommandée de cinq ans. 

 

Indice de référence du Compartiment : Non 

 

Indicateur de performance du Compartiment :  

 

Sachant que la gestion du Compartiment, via son Fonds Maître, repose sur un thème 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳŎǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦΣ ǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ 

pertinent ne peut pas être défini. 
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Pour information, le MSCI Europe Index (dividendes nets réinvestis) libellé dans la 

ŘŜǾƛǎŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŎƻǳǾŜǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ 

ŘŜǾƛǎŜ ŘŜ ƭŀ /ƭŀǎǎŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ŘŜǾƛǎŜ Řǳ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΣ ǎŜǊǘ ŀ ǇƻǎǘŜǊƛƻǊƛ 

ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ performance du Compartiment et, pour les Classes 

ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ŎŀƭŎǳƭŜǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜΦ  

 

[Ŝ a{/L 9ǳǊƻǇŜ LƴŘŜȄ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рлл valeurs de grandes et moyennes 

capitalisations de 18 pays européens. 

 

Sa performance inclut les dividendes détachés par les actions qui le composent 

(dividendes nets réinvestis).  

 

À la date du présent Prospectus, le MSCI Europe Index est fourni par MSCI Limited, un 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ǾƛǎŞ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 36 du 

wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ 

référence est autorisée, et une nouvelle utilisation de cet indice de référence sera 

également autorisée pendant la période transitoire prolongée ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 51 

modifié du Règlement sur les indices de référence. Le présent Prospectus sera mis à 

ƧƻǳǊ Řŝǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ 

seront disponibles. Des informations sur cet indice sont disponibles sur le site Internet 

www.msci.com/equity. 

 

Au regard du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 

8 juin нлмсΣ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŜǎ ŘŜ 

référence utilisés décrivant les mesures à ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ 

substantielles apportées à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice. 

 

[Ŝ CƻƴŘǎ ƳŀƞǘǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŞǎƛƎƴŞ ƭΩLƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳȄ 

Ŧƛƴǎ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻns. 

Facteurs de risques généraux et spécifiques du Compartiment : 

Dans la mesure où le Compartiment est investi dans le Fonds Maître, il est exposé au 

risque de variations des marchés des instruments sur lesquels le Fonds Maître investit. 

Les risques généraux principaux sont : 

Á Risque action et de marché (y compris le risque lié aux petites capitalisations) 

Á Risques de perte en capital 

Á Risque de performance par rapport à un indice de marché actions 

européennes (par ex. le MSCI Europe) 

Á Risque de change 

Á Risque de contrepartie 

Á Risque de liquidité lié aux achats et aux ventes temporaires de titres et/ou 

aux Swaps de rendement total : 

Á wƛǎǉǳŜ ƭƛŞ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ 

 

Nous vous invitons à consulter le prospectus du Fonds Maître pour plus ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 

sur les risques liés à tout investissement dans le Fonds Maître. 

 

/ƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ 

Le Compartiment Nourricier et le Fonds Maître étant gérés par la même Société de 

Gestion, la Société de Gestion a mis en place une politique de prévention des conflits 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭŜǎ ǊŞŘǳƛǊŜΦ 

 

Caractéristiques des actions/Conditions de souscription et de rachat : 

Jour ouvrable : Jour Ouvrable au cours duquel les banques et les Marchés Éligibles 

sont ouverts à Luxembourg et à Paris. 

Jour de valorisation : chaque Jour ouvrable/Jour de calcu : Le Jour Ouvrable suivant 

le Jour de Valorisation 

Heure limite : 9h00 le Jour de Valorisation approprié 

Jour de règlement des Souscriptions et des Rachats : 2 Jours Ouvrables suivant le Jour 

de Valorisation concerné 
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tǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ  

 

CPR Invest ς Silver Age Commissions pour opérations sur 
Actions 

Commissions annuelles 

/ŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Devise 
Souscription 
initiale 
minimale 

Souscription 
(max.) 

Conversion 
(max.) 

Gestion 
(max.) 

Administration 
(max.) 

Coûts 
indirects 
(max.) 

Commission de 
performance 
(TTC) (1) 

A EUR ς Cap EUR 
Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

5,00 % 5,00 % 1,50 % 0,30 % 
0,15 % 

Oui 

I EUR ς Cap EUR 100 000 euros 5,00 % 5,00 % 0,75 % 0,20 % 0,15 % Oui  

R EUR ς Cap EUR 
Une fraction 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

5,00 % 5,00 % 0,85 % 0,30 % 
0,15 % 

Oui 

 

Taux de la commission de performance (TTC) : 15 %(2) 
 
(1) Indice de référence pour les Commissions de performance: MSCI Europe Index Net Return +1%. 
Date anniversaire : dernière valeur liquidative  par action du mois de décembre. 
(2) ҈ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩ!ŎǘƛŦ ŘŜ wŞŦŞǊŜƴŎŜΦ  
 
tƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜǎ /ƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΣ ǾƛǎƛǘŜȊ ƭŜ ǎƛǘŜ https://cpram.com/lux/fr/particuliers/footer/informations -

reglementaires 
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Annexe 1 SFDR ς LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis,  
Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ό¦9ύ нлмфκнлуу Ŝǘ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 6, premier alinéa, du Règlement (UE) 2020/852 
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   Dénomination du produit :  
CPR INVEST ï SILVER AGE 

Identifiant dôentit® juridique :  
54930031Q8PDOP0GG379 

   

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 

    
Ce produit financier a-t-il un objectif dôinvestissement durable ? 

 Oui Non 

 

Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans 
une activité 
économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou 
social, pour autant quôil 
ne cause de préjudice 
important à aucun de 
ces objectifs et que les 
sociétés bénéficiaires 
des investissements 
appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance. 

La taxinomie de lôUE 
est un système de 
classification institué 
par le règlement (UE) 
2020/852, qui dresse 
une liste dôactivit®s 
économiques 
durables sur le plan 
environnemental.  
Ce règlement ne 
dresse pas de liste 
dôactivit®s 
économiques durables 
sur le plan social.  
Les investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental  
ne sont pas 
nécessairement 
alignés sur la 
taxinomie. 

 X 

 

Il r®alisera un minimum dôinvestissements durables 
ayant un objectif environnemental : ___ % 

dans des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de lôUE  

dans des activités économiques qui ne sont  
pas considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de lôUE  

Il r®alisera un minimum dôinvestissements durables 
ayant un objectif social : ___ % 

 

Il promeut des caractéristiques environnementales 
et sociales (E/S) et, bien quôil nôait pas pour objectif 
lôinvestissement durable, il contiendra une proportion 
minimale de 10 % dôinvestissements durables 

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan environnemental  
au titre de la taxinomie de lôUE  

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de lôUE 

ayant un objectif social 

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne réalisera 
pas dôinvestissements durables 

 X 
 

 

 

 

 

X 
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Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit 
financier ?  

 

   
Le Compartiment investira au moins 85 % de son actif net dans des unités de la part T de CPR Silver Age, un 
Fonds commun de placement français agréé par lôAutorit® des march®s financiers en tant quôOPCVM (le ç Fonds 
maître »). Par conséquent, les caractéristiques environnementales et sociales du Compartiment doivent être lues 
conjointement avec celles du Fonds maître. 

Le Fonds maître promeut des caractéristiques environnementales et/ou sociales en visant un score ESG plus 
®lev® que le score ESG de son univers dôinvestissement. Pour d®terminer le score ESG du Compartiment et de 
lôunivers dôinvestissement, la performance ESG est ®valu®e en comparant la performance moyenne dôun titre au 
secteur de lô®metteur du titre, au regard de chacune des trois caract®ristiques ESG (crit¯res environnementaux, 
sociaux et de gouvernance). Lôunivers dôinvestissement est un indice de march® large qui nô®value pas ou nôinclut 
pas les composantes en fonction de caract®ristiques environnementales et/ou sociales et nôest donc pas 
obligatoirement conforme aux caract®ristiques promues par le Compartiment. Aucun indice de r®f®rence ESG nôa 
été désigné. 

 

    ̧Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

   Lôindicateur de durabilit® utilis® est le score ESG du Compartiment qui est mesur® par rapport au score ESG de 

lôunivers dôinvestissement du Compartiment. 

 

CPR Asset Management sôappuie sur le processus de notation ESG interne dôAmundi reposant sur lôapproche 

« Best-in-class è. Des notations adapt®es ¨ chaque secteur dôactivit® visent ¨ ®valuer les dynamiques de 

fonctionnement des entreprises. 

La notation ESG dôAmundi utilisée pour déterminer le score ESG est un score quantitatif ESG représenté par sept 

notes, allant de A (lôunivers des meilleurs scores) ¨ G (le pire). Dans lô®chelle de notation ESG dôAmundi, les titres 

appartenant ¨ la liste dôexclusion correspondent à un G. Pour les sociétés émettrices, la performance ESG est 

Les indicateurs de 
durabilité évaluent la 
mesure dans laquelle 
les caractéristiques 
environnementales ou 
sociales promues par 
le produit financier 
sont atteintes. 
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évaluée globalement et au niveau des critères pertinents par comparaison avec la performance moyenne de leur 

secteur dôactivit®, moyennant la combinaison des trois dimensions ESG : 

- Dimension environnementale : elle examine la capacité des émetteurs à contrôler leur impact direct et 
indirect sur lôenvironnement, en limitant leur consommation dô®nergie, en r®duisant leurs ®missions de 
gaz ¨ effet de serre, en luttant contre lô®puisement des ressources et en protégeant la biodiversité. 

- Dimension sociale : elle mesure le fonctionnement dôun ®metteur sur deux concepts distincts : la 
strat®gie de lô®metteur pour d®velopper son capital humain et le respect des droits de lôhomme en 
général. 

- Dimension de gouvernance : Elle ®value la capacit® de lô®metteur ¨ assurer la base dôun cadre de 
gouvernance dôentreprise efficace et ¨ g®n®rer de la valeur ¨ long terme.  

 

La m®thodologie appliqu®e par la notation ESG dôAmundi utilise 38 critères, soit génériques (communs à toutes 

les sociétés quelle que soit leur activité) soit spécifiques à un secteur, qui sont pondérés par secteur et pris en 

compte au regard de leur impact sur la r®putation et lôefficacit® op®rationnelle dôun ®metteur, ainsi que sa 

conformit® r®glementaire. Les notations ESG dôAmundi sont susceptibles dô°tre exprim®es globalement sur les 

trois dimensions E, S et G ou individuellement sur tout facteur environnemental ou social. 

Pour plus dôinformations sur les scores et crit¯res ESG, veuillez vous référer à la Déclaration Réglementaire ESG 

dôAmundi Group disponible sur http://www.cpram.com 

    ̧Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend partiellement 
r®aliser et comment lôinvestissement durable contribue-t-il à ces objectifs ?  

   Les objectifs des investissements durables sont dôinvestir dans des soci®t®s qui r®pondent ¨ deux crit¯res :    

1) suivre les bonnes pratiques environnementales et sociales ; et    

2) éviter de fabriquer des produits ou de fournir des services qui nuisent ¨ lôenvironnement et ¨ la soci®t®.    

Pour que la soci®t® b®n®ficiaire de lôinvestissement soit consid®r®e comme contribuant ¨ lôobjectif ci-dessus, elle 

doit être « la plus performante è dans son secteur dôactivit® sur au moins un de ses facteurs environnementaux 

ou sociaux importants.  

La définition de « plus performante è sôappuie sur la m®thodologie ESG propri®taire dôAmundi qui vise ¨ mesurer 

la performance ESG dôune soci®t®. Pour °tre consid®r®e comme ç la plus performante », une société bénéficiaire 

dôun investissement doit obtenir les trois meilleures notes (A, B ou C, sur une ®chelle de notation allant de A ¨ G) 

http://www.cpr-am.com/
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dans son secteur pour au moins un facteur environnemental ou social important. Les facteurs environnementaux 

et sociaux importants sont identifi®s au niveau sectoriel. Lôidentification des facteurs importants est bas®e sur le 

cadre dôanalyse ESG dôAmundi qui combine des donn®es extra-financières et une analyse qualitative des thèmes 

sectoriels et de durabilité associés. Les facteurs identifiés comme importants contribuent pour plus de 10 % au 

score ESG global. Pour le secteur de lô®nergie, par exemple, les facteurs importants sont les suivants : émissions 

et énergie, biodiversité et pollution, santé et sécurité, communautés locales et droits de lôhomme. Pour un aperu 

plus complet des secteurs et des facteurs, veuillez vous reporter ¨ la D®claration R®glementaire ESG dôAmundi 

Group, disponible sur http://www.cpram.com 

 

Afin de contribuer aux objectifs ci-dessus, la soci®t® b®n®ficiaire de lôinvestissement ne doit pas °tre expos®e de 

mani¯re significative ¨ des activit®s (par exemple, tabac, armes, jeux dôargent, charbon, aviation, production de 

viande, fabrication dôengrais et de pesticides, production de plastique à usage unique) non compatibles avec ces 

critères. 

 

Le caract¯re durable dôun investissement est ®valu® au niveau de la soci®t® dans laquelle lôinvestissement est 

réalisé. 

 

    ̧Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend partiellement réaliser 
ne causent-ils pas de pr®judice important ¨ un objectif dôinvestissement durable sur le plan 
environnemental ou social ?  

   Afin de sôassurer que les investissements durables ne causent pas de pr®judices significatifs (ç DNSH »), Amundi 
utilise deux filtres : 
 

¶ Le premier filtre de test DNSH repose sur le suivi des indicateurs des Principales incidences négatives 
obligatoires de lôAnnexe 1 SFDR, Tableau 1 des RTS, lorsque des données fiables sont disponibles (par 
exemple, lôintensit® des gaz ¨ effet de serre des soci®t®s b®n®ficiaires dôun investissement) via une 
combinaison dôindicateurs (par exemple, lôintensit® carbone) et de seuils ou de r¯gles sp®cifiques (par 
exemple, que lôintensit® carbone de la soci®t® b®n®ficiaire dôun investissement nôappartienne pas au dernier 
décile du secteur).  
 

Amundi prend d®j¨ en compte les Incidences n®gatives sp®cifiques principales dans sa politique dôexclusion dans 
le cadre de la Politique dôinvestissement responsable dôAmundi. Ces exclusions, qui sôappliquent en plus des tests 
détaillés ci-dessus, couvrent les sujets suivants : exclusions sur les armes controversées, les violations des 
principes du Pacte mondial des Nations unies, le charbon et le tabac.  

Les principales 
incidences 
négatives 
correspondent aux 
incidences négatives 
les plus significatives 
de décisions 
dôinvestissement sur 
les facteurs de 
durabilité liés aux 
questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au respect 
des droits de lôhomme 
et à la lutte contre la 
corruption et les actes 
de corruption. 

http://www.cpr-am.com/
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¶ Au-delà des facteurs spécifiques de durabilité couverts par le premier filtre, Amundi a défini un second filtre, 
qui ne prend pas en compte les indicateurs des Principales incidences négatives obligatoires ci-dessus, afin 
de vérifier que la société ne présente pas une mauvaise performance environnementale ou sociale globale par 
rapport aux autres sociétés de son secteur, ce qui correspond à un score environnemental ou social supérieur 
ou ®gal ¨ E selon la notation ESG dôAmundi. 

 
 

   -  Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération ?  

   Les indicateurs dôimpacts n®gatifs ont ®t® pris en compte comme d®taill® dans le premier filtre DNSH (Do 

no significant harm) ci-dessus : 

Le premier filtre DNSH repose sur le suivi des indicateurs des Principales incidences négatives obligatoires 

de lôAnnexe 1 SFDR, Tableau 1 du RTS, lorsque des données fiables sont disponibles via la combinaison 

des indicateurs suivants et des seuils ou règles spécifiques : 

¶ avoir une intensit® de CO2 qui nôappartient pas au dernier d®cile par rapport aux autres soci®t®s de son 
secteur (ne sôapplique quôaux secteurs ¨ forte intensit®), et  

¶ avoir un Conseil dôadministration dont la diversit® ne se situe pas dans le dernier d®cile par rapport aux 
autres sociétés de son secteur, et  

¶ °tre vierge de toute controverse relative aux conditions de travail et aux droits de lôhomme, et  

¶ être vierge de toute controverse en matière de biodiversité et de pollution. 
 

Amundi prend déjà en compte les Incidences n®gatives sp®cifiques principales dans sa politique dôexclusion 

dans le cadre de la Politique dôinvestissement responsable dôAmundi. Ces exclusions, qui sôappliquent en 

plus des tests détaillés ci-dessus, couvrent les sujets suivants : exclusions sur les armes controversées, les 

violations des principes du Pacte mondial des Nations unies, le charbon et le tabac. 

   -  Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux Principes directeurs de lôOCDE ¨ 
lôintention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux 
entreprises et aux droits de lôhomme ? Détails :  

   Les Principes directeurs de lôOCDE ¨ lôintention des entreprises multinationales et les Principes directeurs 
des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de lôhomme sont int®gr®s dans notre m®thodologie de 
notation ESG. Notre outil de notation ESG exclusif évalue les émetteurs en utilisant les données disponibles 
auprès de nos fournisseurs de données. Par exemple, le modèle comporte un critère spécifique intitulé 
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« Engagement communautaire et Droits de lôhomme », qui est appliqué à tous les secteurs, en plus dôautres 
crit¯res li®s aux droits de lôhomme, notamment les cha´nes dôapprovisionnement socialement responsables, 
les conditions de travail et les relations de travail. Par ailleurs, nous effectuons un suivi des controverses sur 
une base trimestrielle au minimum, qui inclut les entreprises identifi®es en infraction des droits de lôhomme. 
Lorsque des controverses surviennent, les analystes évaluent la situation et appliquent un score à la 
controverse (¨ lôaide de notre m®thode de notation exclusive) et déterminent la meilleure marche à suivre. 
Les scores de controverse sont mis à jour trimestriellement afin de suivre la tendance et les efforts de 
correction. 
 

    
 
La taxinomie de lôUE ®tablit un principe consistant ¨ ç ne pas causer de préjudice important » 
en vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de 
pr®judice important aux objectifs de la taxinomie de lôUE et qui sôaccompagne de crit¯res 
sp®cifiques de lôUE. 
 
Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important è sôapplique uniquement aux 
investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les crit¯res de lôUnion 
europ®enne en mati¯re dôactivit®s ®conomiques durables sur le plan environnemental. Les 
investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en 
compte les crit¯res de lôUnion europ®enne en mati¯re dôactivit®s ®conomiques durables sur le 
plan environnemental. 
 
Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux 
objectifs environnementaux ou sociaux. 
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Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur les facteurs 
de durabilité ?  

    
Oui, le Compartiment tient compte de toutes les Principales incidences n®gatives obligatoires sôappliquant 
¨ la strat®gie du Fonds Ma´tre et sôappuie sur une combinaison de politiques dôexclusion (normatives et 
sectorielles), dôint®gration de la notation ESG dans le processus dôinvestissement, dôengagement et 
dôapproches de vote. 

 
- Exclusion : Amundi a d®fini des r¯gles dôexclusion normatives, par activit® et par secteur, couvrant 

certains des indicateurs de durabilité négatifs clés énumérés par le Règlement sur la publication 
dôinformations. 

- Intégration des facteurs ESG : Amundi a adopt® des normes minimales dôint®gration ESG appliqu®es 
par défaut à ses fonds ouverts gérés activement (exclusion des émetteurs notés G et meilleur score 
ESG moyen pond®r® sup®rieur ¨ lôindice de r®férence applicable). Les 38 critères utilisés dans 
lôapproche de notation ESG dôAmundi ont ®galement ®t® conus pour prendre en compte les impacts 
cl®s sur les facteurs de durabilit®, de m°me que la qualit® des mesures dôatt®nuation adopt®es.  

- Engagement : Lôengagement est un processus continu et cibl® visant ¨ influencer les activit®s ou le 
comportement des soci®t®s b®n®ficiaires dôun investissement. Lôobjectif des activit®s dôengagement 
peut être classé en deux catégories : engager un émetteur à améliorer la manière dont il intègre la 
dimension environnementale et sociale, engager un émetteur à améliorer son impact sur les questions 
environnementales, sociales et de droits de lôhomme ou dôautres questions de durabilit® qui sont 
importantes pour la société et lô®conomie mondiale. 

- Vote : La politique de vote dôAmundi r®pond ¨ une analyse globale de toutes les questions ¨ long terme 
qui peuvent influencer la création de valeur, y compris les questions ESG importantes. Pour plus 
dôinformations, veuillez vous r®f®rer ¨ la Politique de vote dôAmundi.  

- Suivi des controverses : Amundi a d®velopp® un syst¯me de suivi des controverses qui sôappuie sur 
trois fournisseurs de données externes pour suivre systématiquement les controverses et leur niveau 
de gravité. Cette approche quantitative est ensuite enrichie par une évaluation approfondie de chaque 
controverse grave, men®e par des analystes ESG, et par lôexamen p®riodique de son ®volution. Cette 
approche sôapplique ¨ tous les compartiments de CPR Invest. 

 
Non  
 

X 
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Quelle strat®gie dôinvestissement ce produit financier suit-il ?  

   Objectif : Lôobjectif du Fonds Ma´tre consiste ¨ surperformer les march®s boursiers mondiaux sur le long terme 
(cinq ans minimum) en tirant profit de la dynamique de titres internationaux associés au vieillissement de la 
population, tout en intégrant des critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance au processus 
dôinvestissement. Indice de r®f®rence : Le MSCI Europe Index (dividendes nets réinvestis) est utilisé a posteriori 
comme indicateur pour évaluer la performance du Fonds Maître. 
 

    ̧Quels sont les ®l®ments contraignants de la strat®gie dôinvestissement utilis®s pour s®lectionner les 
investissements afin dôatteindre chacune des caract®ristiques environnementales ou sociales promues 
par ce produit financier ? 

   Lôobjectif du Fonds Ma´tre est dôobtenir un score ESG de son portefeuille sup®rieur ¨ celui de son indice de 
r®f®rence ou de son univers dôinvestissement. 

 
Tous les titres d®tenus dans le Compartiment sont soumis aux crit¯res ESG. Ceci est r®alis® par lôutilisation de 
la méthodologie propri®taire dôAmundi et/ou dôinformations ESG de tiers.  

 
Le Compartiment applique dôabord la politique dôexclusion dôAmundi comprenant les r¯gles suivantes : 

¶ exclusions légales sur les armes controversées (telles que les mines antipersonnel, les bombes à 
fragmentation, les armes chimiques, les armes biologiques et les armes à uranium appauvri) ; 

¶ entreprises qui violent de manière grave et répétée un ou plusieurs des 10 principes du Pacte mondial, 
sans mesures correctives crédibles ; 

¶ exclusions sectorielles du groupe Amundi sur le charbon et le tabac (les détails de cette politique sont 
disponibles dans la Politique dôinvestissement responsable du CPR, disponible sur le site 
http://www.cpram.com). 

 
Le Compartiment, en tant quô®l®ment contraignant, vise ¨ obtenir un score ESG sup®rieur ¨ celui de lôunivers 
dôinvestissement. 

 
Les crit¯res ESG du Compartiment sôappliquent au moins ¨ :  

¶ 90 % dôactions ®mises par des soci®t®s ¨ forte capitalisation des pays d®velopp®s ; des titres de créance, 
des instruments du marché monétaire ayant une cote de crédit de première qualité ; et des titres de 
créance souverains émis par des pays développés ; 

La stratégie 
dôinvestissement 
guide les décisions 
dôinvestissement 
selon des facteurs 
tels que les objectifs 
dôinvestissement et la 
tolérance au risque. 

http://www.cpr-am.com/
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¶ 75 % dôactions ®mises par des soci®t®s ¨ forte capitalisation des pays ®mergents ; des actions émises 
par des soci®t®s ¨ petite et moyenne capitalisation de nôimporte quel pays ; des titres de créance et des 
instruments du marché monétaire ayant une notation de crédit à haut rendement ; et des instruments de 
dette souveraine émise par des pays émergents.  

 
En outre, et en consid®ration de lôengagement minimum de 10 % dôinvestissements durables avec un objectif 
environnemental, le compartiment investit dans des sociétés considérées comme « les plus performantes » 
lorsquôelles b®n®ficient des trois meilleures notes (A, B ou C, sur une ®chelle de notation allant de A ¨ G) dans 
leur secteur sur au moins un facteur environnemental ou social important. 

 
Approche durable supplémentaire : 

 
La construction durable de lôunivers dôinvestissement est encore am®lior®e par lôexclusion de soci®t®s selon 
lôapproche ESG (crit¯res environnementaux, sociaux et de gouvernance) de la Société de Gestion : 

- exclusion des moins bons scores ESG globaux (côest-à-dire G). 
 
Limites de lôapproche ESG :  

 
Lôapproche ç Best-in-Class è nôexclut en principe aucun secteur dôactivit®. Tous les secteurs ®conomiques sont 
donc représentés dans cette approche et le Compartiment peut donc être exposé à certains secteurs 
controversés. Afin de limiter les risques non financiers potentiels pour ces secteurs, le Compartiment applique 
les exclusions énoncées ci-dessus. 

 

    

 ̧Quel est le taux minimal dôengagement pour r®duire la port®e des investissements envisag®s avant 
lôapplication de cette strat®gie dôinvestissement ?  

   Il nôy a pas de taux minimum engag® pour le Fonds Ma´tre. 
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    ̧Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des sociétés 
bénéficiaires des investissements ?  

   Nous nous appuyons sur la m®thodologie de notation ESG dôAmundi Group. La notation ESG dôAmundi Group 
est bas®e sur un cadre dôanalyse ESG propri®taire, qui prend en compte 38 critères généraux et sectoriels, dont 
des crit¯res de gouvernance. Dôun point de vue Gouvernance, nous ®valuons la capacit® dôun ®metteur ¨ 
assurer un cadre de gouvernance dôentreprise efficace garantissant la r®alisation de ses objectifs ¨ long terme 
(par exemple, garantir la valeur de lô®metteur sur le long terme). Les sous-critères de gouvernance pris en 
compte sont : la structure du conseil dôadministration, lôaudit et le contr¹le, la r®mun®ration, les droits des 
actionnaires, lô®thique, les pratiques fiscales et la strat®gie ESG.  Lô®chelle de notation ESG dôAmundi Group 
comporte sept notes, allant de A à G, où A est la meilleure note et G la plus mauvaise. Les entreprises notées 
G sont exclues de notre univers dôinvestissement. 
 
Chaque titre dôentreprise (actions, obligations, produits d®riv®s ¨ nom unique, ETF ESG sur les actions et les 
revenus fixes) inclus dans les portefeuilles dôinvestissement a ®t® ®valu® concernant ses pratiques de bonne 
gouvernance en appliquant un filtre normatif aux principes du Pacte mondial des Nations unies (UN GC) sur 
lô®metteur associ®. Lô®valuation est effectu®e en continu. Le Comit® de notation ESG dôAmundi revoit 
mensuellement les listes dôentreprises en infraction avec les principes directeurs des Nations unies, ce qui 
conduit à des dégradations de la notation à G. Le désinvestissement des titres dégradés à G est effectué par 
défaut dans un délai de 90 jours.  
 
La politique de « Stewardship è (engagement et vote) dôAmundi relative ¨ la gouvernance compl¯te cette 
approche. 
 

  

Les pratiques de 
bonne gouvernance 
concernent des 
structures de gestion 
saines, les relations 
avec le personnel, la 
rémunération du 
personnel et le 
respect des 
obligations fiscales. 
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Quelle est lôallocation des actifs pr®vue pour ce produit financier ?  

    

Au moins 75 % des titres et instruments du Fonds Maître seront utilisés pour répondre aux caractéristiques 

environnementales ou sociales promues, conformément aux éléments contraignants de la stratégie 

dôinvestissement du Fonds Ma´tre.  

En outre, le Fonds ma´tre sôengage ¨ avoir un minimum de 10 % dôinvestissements durables, comme le montre le 

tableau ci-dessous. Les investissements conformes ¨ dôautres caract®ristiques E/S (#1B) repr®senteront la 

diff®rence entre la proportion r®elle dôinvestissements conformes à des caractéristiques environnementales ou 

sociales (#1) et la proportion r®elle dôinvestissements durables (#1A). La proportion pr®vue des autres 

investissements environnementaux représente un minimum de 10 % (i) et peut évoluer en fonction de 

lôaugmentation des proportions r®elles dôinvestissements align®s sur la taxinomie et/ou ¨ caract¯re social. 

     

 

 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés pour 
atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 
 
La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 
 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : 
- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs environnementaux ou 
sociaux.  
- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les caractéristiques 
environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des investissements durables. 

 

Lôallocation des 
actifs décrit la part 
des investissements 
dans des actifs 
spécifiques. 

 

#2 Autres 

Max. 25 % 

#1B Autres 
caractéristiques  

E/S 
 

Les activités alignées 
sur la taxinomie sont 
exprimées en 
pourcentage :  

- du chiffre dôaffaires 

pour refléter la part 

des revenus 

provenant des 

activités vertes des 

sociétés bénéficiaires 

des investissements 

- des dépenses 

dôinvestissement 

(CapEx) pour montrer 

les investissements 

verts réalisés par les 

sociétés bénéficiaires 

des investissements, 

pour une transition 

vers une économie 

verte par exemple. 

- des dépenses 

dôexploitation 

(OpEx) pour refléter 

les activités 

opérationnelles vertes 

des sociétés 

bénéficiaires des 

investissements. 

Min. 10 % (i) 
Environnementaux autres 

 

Investissements 
Min. 0 %  

Alignés sur la taxinomie 

 

Min. 0 % Sociaux 

 

#1A Durables 
Min. 10 % 

 

#1 Alignés sur les 

caractéristiques 

E/S 

Min. 75 % 


